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INTRODUCTION

L’ouverture des grandsréseauxnationaux,dont le Haut Conseil a traité dansson
dernierrapport1, procèded’uneconstatationdebon sens :la concurrence peut faire baisserlesprix.

Ainsi, alors mêmeque la directive européennesur l’électricité n’est pas encore
formellement transposéeendroit français,nos industrielspeuventdèsà présentconfronterles offres
d’EDF àcellesd’autresproducteurs etchoisir le mieuxdisant.

Mais le jeu tumultueuxdu marchéne conduit pastoujours à ce qu’il est convenu
d’appelerl’optimum économique.

Lesenfantsqui jouent auMonopoly le saventbien.A deuxcoinsopposésdu tableau,
figurent deux cases frappées, l’une d’une ampouleélectrique,et l’autre d’un robinet.Celui qui s’y
arrête doitpayerun prix fonction de sa « consommation» (le nombrede points marquéspar lesdés
qu’il a jetés) au propriétaire concerné. Mais sid’aventurece dernierpossèdeaussil’autre compagnie
deservice public,la facturepourle joueur-consommateurs’alourditde 150 % !

Or, cemariagede l’ampouleet du robinetest désormaisl’objectif affiché desgrands
distributeursd’eau,qui ne font pasmystèredela formidable occasionde diversificationqueleuroffre
la libéralisationdes marchés del’énergie.

Une telle perspective nelaissepas d’être inquiétantepour la clientèle captive des
consommateursdomestiques,celle qui n’a pasd’autre choix que de se raccorderà un réseauaux
conditionsédictées parle distributeur. Pourceuxqu’onappelaitnaguèreles «usagers», la régulation,
qu’elle soit obtenue parle seul jeu dumarchéou passepar d’autresmécanismes, doit nécessairement
se faireenamont.

Le présentrapport s’attacheen premierlieu à dégagerl’originalité de l’organisation
françaisedes servicespublics locaux, dont la distribution d’eau potable etson assainissement
constituent unecomposante essentielle.Il estainsiconduità s’interrogersurl’aptitude decesservices
locaux à dégagerdes progrèsde productivité,lesquels peuvent autoriserdesbaissesdeprix que les
servicesnationaux enregistrent,de manière plusou moins marquéeselon les secteurs,mais avec
régularité.

Afin d’apprécierl’opportunitéet la faisabilitéd’unerégulationdecesserviceslocaux,
il procèdeensuiteà unrappel des évolutionsqui ontplacécettequestionaupremierplandel’actualité
et desinterrogationsque continuede susciterla facture d’eau. Puis,il souligne la complexitéde
l’architecturedesresponsabilités en jeuet leslimites desréformesmisesenoeuvrejusqu’àprésent.

Sur la basede ce constat,il formule enfin despropositionspour une régulation
renforcée :ni régulation autoritaire àl’anglaise ni simple auto-régulation,mais, au-delà de la
compensationde l’insuffisance d’information des collectivités territoriales, l’institution d’une
véritable autorité d’arbitrage etde contrôle.
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Projet de décret portant création du Haut Conseil du servicepublic
del’Eau et de l’Assainissement
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D/ avr98/hautcons/17novembre1998

DECRETN˚ DU PORTANT CREATION DU HAUT
CONSEIL DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Le Premierministre,

Sur le rapport de la ministre de l’aménagement duterritoire et de
l’environnement,

Vu le code général descollectivités territorialeset notammentle titre II du
livre II de sa deuxième partie.

Vu la loi n˚ 92 - 3 du 3janvier 1992sur l’eau modifiée et notammentson
article 13,

Vu le code descommunes et notamment sesarticlesR. 371 - 1 à R. 372 - 18,

Vu l’avis de la missioninterministériellede l’eau endate du...

Vu l’avis du comité national de l’eau endate du...

Vu l’avis du conseilnational dela consommation endatedu...

Le Conseil d’Etatentendu,

Décrète:

ARTICLE 1

II est crééun hautconseil duservicepublic de l’eau et del’assainissement.

ARTICLE 2
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Le haut conseildu servicepublic de l’eau et de l’assainissementest chargé
de veiller à l’améliorationde la transparence desservicespublicsde l’eau et
de l’assainissement.Il contribue à l’égalitéd’accès desélus locaux, des
usagers, desassociationsde protection de l’environnement et des
opérateurspublics ou privés à toute information relative à ces services
publics.

A cette fin, il exerce unemission consultativeainsique deveille et d’alerte
des autoritéscompétentes.Il émet desavispublicset des recommandations
pour la mise en oeuvre etl’amélioration de la réglementationrelative à
l’eau, à l’assainissementet aux délégations deservice public dans ce
domaine.

ARTICLE 3.

Le hautconseil du servicepublic de l’eau et del’assainissementest composé
de six membres nomméspourune durée desixans par décret:

- trois magistratsproposésrespectivement par lepremierprésidentde la
Cour descomptes, par levice - président duConseild’Etat et parle président
de la Cour decassation,

- une personnequalifiée proposée par le bureaude l’association des
maires de France,

- deuxpersonnesqualifiéesdanslesdomainesde l’environnementet dela
consommation.

Les membres duhaut conseil ne sont pasrévocables àraisondes opinions ou
des actesrésultant deleur participationà cetteinstance.

Le haut conseilne peutdélibérerque si trois au moins de sesmembressont
présents.Il délibère à la majorité des membresprésents. Il adopte son
règlementintérieur.

Si l’un des membres du hautconseilne peutexercer sonmandatjusqu’à son
terme, un nouveau membreest nommé pour le remplacer etexerceses
fonctions pourla durée dumandatrestant àcourir.

Le présidentestnommépoursixanspardécret.

Le mandat desmembres duhautconseiln’est pasrenouvelable.

Les membres du hautconseilne peuventêtre nommés au -delà de l’âge de
soixante - cinqans.
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ARTICLE 4

La fonction demembre duhaut conseilest incompatibleavectoute activité
professionnelledans unserviceou dans uneentreprise dusecteur del’eau et
de l’assainissementainsi qu’avec toute détention directe ouindirecte
d’intérêts dansle même secteur.

Les membressont tenus au secret professionnelpour les faits, actes et
renseignements dontils ont pu avoir connaissance enraison de leurs
fonctions.

Le présidentet les membresdu haut conseil reçoivent une rémunération
indemnitairequi estfixée par arrêtéconjoint desministreschargés dubudget
et del’environnement.

ARTICLE 5

Le hautconseilpeut soumettretoutequestionrelevant de sacompétence à
une commission consultative composée decinq représentants des
associations de consommateurs, decinq représentants desassociations de
protection de lanature et del’environnement et de cinqreprésentants des
entreprises dedistributiond’eau etd’assainissement.

Cette commissionest placéeauprès du comité national del’eau.

Les membres de lacommissionsont désignés par arrêté conjoint desministres
chargés del’environnement, dela consommation et descollectivitéslocales.

ARTICLE 6

Le hautconseildisposed’un servicequi est placésous l’autorité duprésident.
Le directeur et les agents duservice sont nommés parle président.Le
directeur et les collaborateursqu’il désigne assistentaux délibérations du
hautconseilet enassurentl’exécution.

Le haut conseil peut employer desfonctionnaires enposition d’activité ou
des agentscontractuels del’Etat mis à sadisposition par les ministèresou
établissementsconcernés.

Le présidentpeut faire appel, avec l’accord desministres intéressés, aux
serviceset établissementspublicsde l’Etat dontle concoursest nécessaire à
l’accomplissement de samission.
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Le présidentpeut donnerdélégation au directeurpour signer tousactes
relatifs au fonctionnement du haut conseil et à l’exécution de ses
délibérations.

Les personnels desservicesdu hautconseilsont tenus ausecretprofessionnel
pour les faits, actes etrenseignementsdont ils ont pu avoir connaissance en
raison deleursfonctions.

ARTICLE 7

Le haut conseil proposeau ministre chargé del’environnement, lors de
l’élaboration duprojetde loi de financesde l’année,lescréditsnécessairesà
l’accomplissement de sesmissions.

Cescréditssontinscritsdansle comptespécial dutrésorauquelestaffectée
la partrelativeà l’eau de la taxegénéralesurlesactivitéspolluantes.

Le présidentest ordonnateur des dépensesdu haut conseil.Il présenteles
comptes duhautconseil au contrôle dela Cour descomptes.

ARTICLE 8

Le hautconseilpeut, àsoninitiative ou surdemande desministresconcernés,
des collectivitésterritoriales,desassociationsnationales de consommateurs
ou deprotectionde la nature et del’environnement,rendredesavis publics
et des recommandations,dansle champ desacompétence,notammentsur
toutequestionrelative:

- auxprix et à leurfacturation,
- à la passationdes marchéspublicset desconventionsde délégation de

servicepublic,
- à la gestiondesrégieset desdélégationsde servicepublic,
- à la qualité,
- à l’ information du public.

Il est consultépar lesministrescompétentssurlesprojetsde textesrelatifs à la
tarification del’eau et auservice public del’eau et del’assainissement.

Il peut prendre l’initiative d’avis sur toute question relevant de sa
compétence.

Sesavissontrendus publics.

ARTICLE 9

Le présidentpropose auministre chargé de la consommation desaisir le
conseilde la concurrence desabus deposition dominante et despratiques
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entravantle libre exercice dela concurrence dontle haut conseil a
connaissance enmatièrede servicepublic de l’eau et del’assainissement.Il
propose dele saisir pour avis de toute autre question relevantde sa
compétence.

Il propose auministrechargé dela consommation desaisirla commissiondes
clausesabusivesou le conseilnational de la consommation deproblèmes
relatifsauservice publicde l’eauet del’assainissementdontle hautconseila
connaissance.

Il avise lescommissairesdu gouvernementprès leschambresrégionales des
comptes detouteinformation dont il a connaissancesusceptible derévéler
des irrégularitéscomptables ou desfautesdansla gestion duservicepublic
de l’eau et del’assainissement.

Il saisit le préfet detoute irrégularitérelative au servicepublic del’eau et de
l’assainissement etsusceptibled’appelerun contrôle de légalité,dont il a r
connaissance.

Il informe le procureur dela Républiquedesfaits dont il a connaissance en
matière deservice publicde l’eau et de l’assainissement et qui sont
susceptibles de recevoir unequalificationpénale.

ARTICLE 10

Le haut conseil établitchaqueannée,avant le 30juin, un rapportpublic qui
rend compte deses activités et notamment dessuites apportées àses
interventions parles autoritésqu’il a saisies.Il peut suggérerdans cerapport
toute modificationlégislative ou réglementaire quelui paraissentappelerles
évolutions du service public de l’eau et de l’assainissement.

Ce rapportest adressé auPremier ministre et aux ministres intéressés,au
Parlement, àla Cour descomptes, auComiténational de l’eau et auConseil
national dela consommation.

Le haut conseil peut être entendu par les commissionspermanentes du
Parlement compétentes enmatière de service public de l’eau et de
l’assainissement.Ces dernières peuvent consulterle haut conseil sur toute
questionconcernant ceservicepublic.

Il peut aussiêtre entendu parle Comiténational de l’eau et parle Conseil
national dela consommation.

ARTICLE 11
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Le hautconseilpeut procéder à desexpertises,mener desétudes,recueillir
des données et menertouteactiond’informationdansle domainedu
servicepublicde l’eau et del’assainissement.

ARTICLE 12

Le garde dessceaux,ministrede lajustice, le ministrede l’intérieur, le ministre
de l’économie, des finances et del’industrie, la ministrede l’aménagement
du territoire et de l’environnement, leministrede lafonction publique,de la
réforme del’Etat et de la décentralisation,le secrétaired’Etat auprès du
ministre de l’emploi et de la solidarité,chargé de lasanté, le secrétaire
d’Etat auprès duministre de l’économie, des finances et del’industrie,
chargé du budget, et lesecrétaired’Etat auprès duministrede l’économie,
des finances et del’industrie,chargé des petites et moyennesentreprises,du
commerce et del’artisanatsont chargés ,chacun en cequi le concerne, de
l’exécution du présentdécret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.
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Proposition d’une loi de régulation del’eau et desservices urbains
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Proposition d’une loi derégulation de l’eau et desservicesurbains

Art. 1er - Le quatrièmealinéade l’article L. 1411-1du codegénéraldescollectivitésterritorialesest
abrogé.

Art. 2. - L’article L. 1411-2 ducodegénéraldescollectivitésterritoriales est ainsirédigé :

« Art. L. 1411-2. -Les conventionsde délégationde service publicdoivent être limitées dansleur
durée.Celle-ci estdéterminéepar la collectivitéen fonctiondesprestationsdemandéesaudélégataire,
sanspouvoirdépasserlesplafondsfixésenfonction descaractéristiquesdu servicepar l’Autorité de
régulationde l’eau et des services urbainsdansles conditionsprévuesà l’article L. 2225-8.Lorsque
les installations sontà la chargedu délégataire,la conventionde délégationtient compte, pourla
déterminationdesa durée,dela natureetdu montantde l’investissement àréaliseret nepeut dansce
casdépasserla duréenormaled’amortissementdesinstallations misesenoeuvre,telle quedéfiniepar
l’Autorité de régulation de l’eau et desservicesurbains dans les conditions prévuesà l’article
L. 2225-8.

« Unedélégationde servicepublicne peutêtreprolongéeque :

« a)Pourdes motifsd’intérêtgénéral.La durée dela prolongationne peut alors excéderun an ;

« b) Lorsquele délégataireest contraint,pour la bonneexécutiondu service public oul’extensionde
sonchampgéographiqueet à la demandedu délégant,de réaliser des investissements matérielsnon
prévusaucontratinitial, denatureà modifier l’économie générale dela délégation et qui nepourraient
être amortispendantla duréede la conventionrestant àcourir que par une augmentationde prix
manifestementexcessive.

« La prolongationmentionnéeau a ou au b ne peut intervenir qu’après un vote de l’assemblée
délibérante.

« Nonobstanttoutes stipulations contractuellescontraires,les conventionsde délégation deservice
public, y compriscellesconcluesavantl’entréeenvigueurdesprésentesdispositions,sontrésiliéessur
injonction de l’Autorité de régulationdel’eau et desservicesurbains faite en applicationde l’article
L. 2225-9.Le délégatairenepeutalorsprétendreà une indemnitésupéneureà la valeur nonamortie
desinstallationsqu’il a réaliséespour le comptedela collectivité,déductionfaite, le caséchéant,des
paiements effectuéspar le concédant,soit àtitre d’avancesou desubventionpourla partienon utilisée
decelle-ci,soitenexécutiond’unegarantieaccordéepour le financementdel’opération.

« Les conventionsde délégationde servicepublic ne peuvent contenirde clausespar lesquellesle
délégataireprend à sa charge l’exécutionde servicesou de paiementsétrangersà l’objet de la
délégation.Sont égalementprohibéesles clausesdéclaréesabusivespar l’Autonté de régulationde
l’eauet desservicesurbainsdanslesconditionsprévuesà l’article L. 2225-8.
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« Lesmontantset lesmodesde calculdesdroitsd’entréeetdesredevances versées parle délégataireà
la collectivité délégantedoiventêtrejustifiés danscesconventions.Le versement parle délégatairede
droits d’entréeà la collectivité déléganteest interdit quandla délégation concernel’eau potable,
l’assainissementoulesorduresménagèresetautres déchets.

« La conventionstipule les tarifs à la chargedesusagers et précise l’incidence surcestarifs des
paramètresou indicesqui déterminentleur évolution, conformémentaux prescriptions établiespar
l’Autorité de régulation del’eau et des servicesurbains dans les conditions prévuesà l’article
L. 2225-8.

« Les modalités d’applicationdu présentarticle sont fixées, en tantque de besoin,par décreten
Conseild’Etat. »

Art. 3. - Le dernieralinéa de l’article L. 1411-5du codegénéraldes collectivitésterritorialesest
remplacépar les dispositions suivantes :

« L’avis de la commissiondésigne, saufen cas d’appel d’offres déclaré infructueux, l’entreprise
sélectionnée.L’autorité habilitée à signer la conventionengagealors toute discussion utileavec le
candidatretenu.L’offre ainsi aménagéeest transmise,avecle rapport dela commissionanalysant
notamment les propositions qu’ellea examinéeset les raisons de son choix, à l’assemblée
délibérante ».

Art. 4. - A l’article L. 1411-9 ducode généraldescollectivités territoriales,il est ajouté unalinéa
ainsi rédigé : « Ces informations sontcommuniquées danslesmêmes délaisà l’Autorité de régulation
de l’eauet desservicesurbainsinstituéeà l’article L. 2225-2»

Art. 5. - Il est ajouté, autitre II du livre II de la deuxièmepartie du codegénéraldescollectivités
territoriales,un chapitreV ainsi rédigé :

« ChapitreV : Régulationdel’eau et desservicesurbains

« Art. L. 2225-1. -Le présentchapitres’appliqueà la distributiond’eaupotable,à l’assainissement et
plusgénéralementà touslesservicesd’intérêt publicà caractèreindustrielou commercialausensde
l’article L. 2221-1,dont la compétencea été dévolueaux communesou à leursgroupements,et ce
quel que soitle mode d’exploitationdesditsservices,saufen casde délégationà un concessionnaire
désignépar des dispositions législatives spécifiques.

« Art. L. 2225-2. -La fonctionderégulation dusecteurde l’eauet desservicesurbainsestexercéeau
nom del’Etat, sanspréjudicedesattributionsdesonreprésentant enmatièredecontrôle dela légalité,
parl’Autorité derégulationde l’eau etdesservices urbains.

« Art. L. 2225-3. -L’Autorité de régulationde l’eau et desservicesurbainsest composéede cinq
membres nommés en raisonde leur qualificationdans les domaines juridique,technique et de
l’économiedes territoirespourun mandatde six ans. Troismembres,dont le président,sontnommés
par décret.Les deuxautresmembressont respectivementnomméspar le Présidentde l’Assemblée
nationale etle Présidentdu Sénat.

« Lesmembresdel’autoriténomméspardécretsontrenouveléspartiers touslesdeuxans.

« Lesmembres de l’autoriténesontpasrévocables.
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« L’Autorité de régulationde l’eau et desservices urbainsnepeutdélibérerquesi trois aumoins de
sesmembressontprésents.Elle délibèreà la majoritédesmembres présents.

«Si l’un desmembresde l’autoriténepeutexercer son mandatjusqu’àsonterme,le membre nommé
pour leremplacerexerceses fonctionspour la durée du mandat restantà courir.

« Pourla constitutionde l’autorité, le président estnommépour six ans.La duréedumandatdes deux
autres membresnomméspardécretest fixée, partirageausort, à quatreanspour l’un et à deux ans
pour l’autre. La durée du mandatdesdeux membres nomméspar les présidentsdesassemblées
parlementairesest fixée,partirageausort,à quatreans pourl’un et six anspour l’autre.

« Le mandat des membres de l’autorité n’est pas renouvelable. Toutefois,cette règle n’est pas
applicableaux membresdont le mandat,en applicationde l’un ou l’autre desdeux alinéasci-dessus,
n’a pasexcédédeuxans.

« Les membres del’autoriténepeuventêtrenommésau-delàdel’âgedesoixante-cinqans.

« Art. L. 22254. -La fonctionde membrede l’Autorité derégulationde l’eauet des servicesurbains
est incompatible avectoute activité professionnelle,tout mandatélectif national, tout autre emploi
public et toute détention, directeou indirecte,d’intérêtsdansune entreprisedélégatairede services
urbains.Les membresde l’Autorité de régulation del’eau et de servicesurbainsne peuventêtre
membres desorganismesnationauxmentionnésau livre II de la premièrepartiedu codegénéraldes
collectivitésterritoriales, nidescomités instituéspar la loi n˚ 64-1245du 16décembre1964relative
aurégimeet àla répartitiondeseauxetà la luttecontreleurpollution.

« Les membresde l’autorité sonttenusausecretprofessionnelpour les faits,acteset renseignements
dont ils ontpu avoirconnaissanceenraison deleursfonctions.

« Le présidentet lesmembresde l’autoritéreçoivent respectivementun traitementégalà celui afférent
à la premièreet àla secondedes deuxcatégories supérieuresdesemplois de l’Etat classéshorséchelle.

« Art. L. 2225-5. - L’riutoritéde régulationde l’eau et desservicesurbainsdisposede servicesqui
sont placéssousl’autontédesonprésident.

« L’autorité peutemployerdesfonctionnairesenpositiond’activité dansles mêmes conditionsquele
ministèrechargé del’équipement.Elle peutrecruterdes agentscontractuels.

« Lespersonnelsdes servicesde l’autorité sont tenusau secretprofessionnelpour lesfaits, acteset
renseignements dontils ontpu avoirconnaissanceenraison deleursfonctions.

« Art. L. 2225-6. - Les ressources de l’Autoritéde régulation de l’eau et des servicesurbains
comprennentdesrémunérationspour services renduset des taxeset redevancesdansles conditions
fixées par leslois de financesoupardécret enConseild’Etat.

« L’autorité proposeau ministre chargéde l’équipement,lors de l’élaborationdu projet de loi de
financesde l’année, lescréditsnécessaires,en susdesressourcesmentionnéesaupremieralinéa,à
l’accomplissement desesmissions.

« Ces créditssont inscrits aubudgetgénéralde l’Etat. Les dispositionsde la loi du 10 août 1922
relativeà l’organisationdu contrôledesdépenses engagéesnesont pas applicablesà leur gestion.

« Le présidentde l’autorité est ordonnateurdes dépenses.Il présenteles comptesde l’autorité au
contrôledela CourdesComptes.
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« Art. L. 2225-7. -L’Autorité de régulation de l’eauet des servicesurbains estconsultéesur les
projetsde loi,de décretoude règlementrelatifsausecteurdel’eauet desservicesurbainsetparticipe
àleurmiseenoeuvre.

« L’autorité est associée,à la demandedu ministre chargéde l’équipement,à la préparationde la
position française dansles négociationsinternationales dansle domaine del’eau et des services
urbains.Elle participe,à la demandeduministrechargéde l’équipement,à la représentationfrançaise
danslesorganisationsinternationalesetcommunautairescompétentes en cedomaine.

« Art. L. 2225-8. - Dansle respectdesdispositionsdu présentcodeetde sesrèglementsd’application,
l’Autorité de régulation de l’eau et des servicesurbains précise les règles d’établissementdes
conventionsdedélégationde service public concernant :

« 1˚ -Lesobligationsderenouvellementdesinstallations misesà la chargedudélégataire ;

« 2˚ -Lesmodalitésde financementdesinvestissements ;

« 3˚ - Lesclausesprohibéesenraison deleurcaractèreabusif;

« 4˚ -Lesformulesd’indexationdesprix ;

« 5˚ -La duréedesdélégationsenfonctiondescaractéristiquesdu service.

« Lesdécisionsprises enapplicationduprésentarticlesont,après homologationpararrêtéduministre
chargédel’équipement, publiéesauJournal officiel.

« Art. L. 2225-9. - L’Autorité de régulation de l’eauet des servicesurbainspeut examiner,à la
demandedetout intéresséouen sesaisissantd’office, toute conventiondedélégation deservicepublic
entrant dansle champ del’article L. 2225-1.

« Si l’autorité estimequ’une conventionne respectepas les règlesdedroit envigueur,elle enjointà la
collectivité délégantedenégocierun avenant de miseen conformitéou, à défaut, de résilierle contrat
danslesconditionsdéfinies auquatrièmealinéade l’article L. 1411-2.

« Lorsquela duréerestantà courir de la convention excèdequinze ans, l’autoritépeut, même en
l’absence detout manquementjuridique, enexigerdansles mêmesconditionsla modificationou, à
défaut, la résiliation, si elle estime qu’en l’état le texte n’assure pasun équilibre économique
satisfaisant auregarddes impératifs duservicepublic.

« Lesdécisionsprises parl’Autorité de régulationde l’eauet desservices urbainsen applicationdu
présent article, peuvent être attaquées devantla juridiction administrative parla collectivité délégante
ou parl’entreprisedélégataire.Cesrecoursnesontpas suspensifs.

« Art. L. 2225-10. -Dansle champ défini àl’article L. 2225-1,l’Autorité derégulationde l’eauet des
servicesurbains :

« 1˚- Contribueaudéveloppementdesstatistiques ;

« 2˚ - Elaboredesindicateursdeperformance utilisablespour l’évaluationde l’efficacitédesservices ;

« 3˚ - Promeutle développementdel’intercommunalité ;

« 4˚ - Contrôlel’organisation dusecteurdu conseilauxcollectivités,afin quecellesqui le souhaitent
puissentrecouriràdesexpertsoffrantdesgarantiesd’objectivité etdecompétence ;

« 5˚ - Assureauplannationalla synthèsedesattenteset insatisfactionsdesusagers ;
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« 6˚ Evaluel’efficacité dela policede l’eau ;

[« 7˚ -Donnesonavissurlesoffres desubstitutionàl’exploitant duserviceprésentéesconformément
à l’article L. 1533-2.]

«Art. L. 2225-11. -Le présidentdel’Autorité de régulationde l’eau etdesservices urbainssaisit le
Conseil dela Concurrencedesabusde position dominanteet despratiquesentravantle libre exercice
de la concurrencedont il pourraitavoir connaissancedans lesecteurde l’eau etdes services urbains.
Cette saisinepeut êtreintroduitedansle cadre d’une procédured’urgence,auquelcas leConseilde la
Concurrence estappeléà seprononcerdanslestrentejours ouvrablessuivant la datede la saisine.Il
peut égalementle saisirpouravisde toute autrequestionrelevantde sacompétence.Le Conseil dela
Concurrencecommuniqueà l’Autorité de régulation de l’eau etdesservicesurbainstoute saisine
entrantdans lechampdecompétencedecelle-ci et recueillesonavis surles pratiquesdont il est saisi
dansle secteurdel’eau et des servicesurbains.

« Le présidentde l’Autorité de régulation del’eau et desservicesurbains informele procureurde la
Républiquedesfaits qui sontsusceptiblesde recevoirunequalificationpénale.

« Art. L. 2225-12. -Pour l’applicationdes missionsqui sontconfiéesà l’Autorité de régulationde
l’eauet desservicesurbains,le président del’autoritéa qualité pouragir enjustice.

« Art. L. 2225-13. -L’Autorité de régulationde l’eauet desservicesurbainsétablit chaqueannée,
avantle 30juin, un rapportpublic qui rend compte desonactivitéet del’applicationdesdispositions
législativeset réglementairesrelatives à l’eau et au services urbains.Ce rapport est adresséau
Gouvernementetau Parlement.L’autoritépeut suggérerdansce rapporttoutemodification législative
ouréglementaire quelui paraissentappelerles évolutionsdusecteurdel’eau et desservices urbainset
le développementdela concurrence.

« L’Autorité de régulationde l’eau et desservices urbains peutêtre entenduepar les commissions
permanentesdu Parlement compétentespour le secteur del’eau et desservices urbains.Cesdernières
peuvent consulter l’autorité sur toute question concernant larégulation de l’eau et des services
urbains.»
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Proposition d’une loi relative aux sociétéslocalesde gestiondéléguée
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Proposition d’une loi relative aux sociétéslocales de gestiondéléguée

Art. 1er. - Il estajoutéaulivre V dela première partiedu code généraldescollectivitésterritoriales, un
titre III ainsirédigé :

« Titre III : sociétéslocalesde gestiondéléguée

« Chapitre1er : Objet

« Art. L. 1531-1. -Les communeset leursgroupementspeuvent,dans lecadredescompétencesqui
leur sontreconnuesparla loi, créerdessociétéslocales de gestiondéléguéequi lesassocientà uneou
plusieurs personnes privéeset, éventuellement,à d’autres personnespubliquespour exploiter des
servicespublics àcaractèreindustrielou commercialdansle cadrededélégations. Lorsquel’objet des
sociétéslocales de gestiondéléguée inclut plusieurs activités,celles-cidoiventêtrecomplémentaires.

« ChapitreII : Constitution

« Art. L. 1532-1. -Lesprisesdeparticipationmentionnéesà l’article L. 1531-1sont subordonnéesaux
conditionssuivantes :

« 1˚ - La société revêtla forme de société anonymerégie par la loi n˚ 66-537du 24 juillet 1966
modifiée surles sociétéscommerciales,sous réservedes dispositionsduprésenttitre ;

« 2˚ - La majorité de soncapital doit être détenuepar une personne, physiqueou morale,de droit
privé, désignéecommel’exploitantdu service.

« Art. L. 1532-2. -Unesociété localedegestiondéléguéepeutêtre constituéelorsdela miseenoeuvre
dela procédureprescrite parl’article L. 1411-1.Le documentétablienapplicationdu troisième alinéa
dudit article, doit alors indiquer expressémentque le candidatretenu exploiterale service par
l’intermédiaire d’une société locale de gestiondéléguéeà constituer,dont il sera l’actionnaire
majoritaire.

« Art. L. 1532-3. -La constitution d’unesociété localedegestiondéléguéepeut aussiêtre décidée,
d’un communaccordentrelesparties, envuedela reprise d’uneconventionde délégation deservice
public encoursd’exécution.Dans cecas,le délégatairepeutcédersoncontratà unesociétélocalede
gestiondéléguéedont il détient la majorité du capital, sans qu’ilsoit nécessairede procéderà la
consultationdéfinieà l’article L. 1411-5.

« ChapitreIII : Changementd’exploitantduservice

« Art. L. 1533-1. -Lors de l’arrivéeà échéanced’une conventionde délégationde servicepublic
attribuéeà unesociétélocale de gestiondéléguée,l’autorité délégantepeutdécider de conclureun
nouveaucontratavecce délégataire.La procédure de publicitéet de miseen concurrenceprévuepar
l’article L. 1411-1a alorspour objetde désigner l’exploitantdu service.En casde nonreconduction
de l’ancien titulaire, celui-ciest tenu decédersesactions dela sociétélocaledegestiondéléguéeau
candidat nouvellementchoisi.

« Art. L. 1533-2. -En coursd’exécutiond’un contratparune sociétélocalede gestion déléguée, toute
personnede droit privé peutproposerà l’autorité délégantede sesubstituerà l’exploitant du service.
L’offre remiseà cet effetdoit comporterl’engagementdesouscrireun avenantaméliorantd’au moins
cinqpourcent les termeséconomiquesdela convention dedélégation.Suravisconformede l’Autorité
derégulationdel’eauet desservicesurbainsinstituéeàl’article L. 2225-2, l’autoritédéléganteenjoint
alorsà l’actionnairemajoritairedela sociétélocale degestion déléguéede cédersesactions aunouvel
exploitantduservice.
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« Art. L. 1533-3. -En cas de substitutiondans lesconditionsprévuesaux articles L. 1533-1 et
L. 1533-2,la cessiondesactions détenuesparl’ancien exploitantdu servicese fait à unprix, payable
comptant,égalà la quote-partdesditesactions dansla situationnettecomptable dela sociétélocale de
gestiondéléguée.

« Un décret en Conseil d’Etat précise les modalitésd’application duprésentarticle, notamment
lorsquele changementd’exploitantdu servicenecoïncidepasavecla clôtured’un exercicecomptable
dela société locale de gestiondéléguée.

« Art. L. 1553-4. -La cessiond’actionsréalisée conformémentaux dispositionsde l’article L. 1533-3
entraîne deplein droit résiliation, sansindemnité,descontratsconcluspar la sociétélocalede gestion
déléguéeavec des entreprises liées, ausensde l’article 5-1 de la loi n˚ 92-1282du 11 décembre1992
modifiée relativeaux procéduresde passationde certains contratsdansles secteursde l’eau, de
l’énergie,destransportset destélécommunications,à l’ancienexploitant duservice.

« ChapitreIV : Administrationet contrôle

« Art. L. 1554-1. -Toute commune ou groupementde communesactionnaired’une sociétélocalede
gestion déléguéea droit au moins à un représentantau conseil d’administrationou au conseil de
surveillance,désignéen sonseinparl’assembléedélibérante concernée.

« Dansuneproportion auplus égaleà celle du capital détenupar l’ensembledescommunesou de
leurs groupementsactionnairespar rapportau capital de la société,les statuts fixentle nombrede
siègesdont ils disposentau conseil d’administrationou auconseilde surveillance, cenombreétant
éventuellement arrondià l’unité supérieure.Les siègessont attribuésenproportiondu capital détenu
respectivementparchaquecommuneou groupement.

« Art. L. 1554-2. -Pour l’applicationdupremieralinéade l’article L. 1554-1,le nombre desmembres
du conseild’administration ou duconseildesurveillance peut,pardérogationaux articles89et 129de
la loi du24 juillet 1966 précitée,êtredépasséjusqu’à concurrencede dix-huit.

« Si ce dépassementne suffit pas àassurer, enraisonde leur nombre,la représentationdirecte des
communesou de leurs groupementsayant une participationréduite au capital, ils sont réunis en
assemblée spéciale,un siège au moinsleur étantréservé. L’assemblée spéciale désigne, parmiles élus
de ces communesou groupements,le ou les représentantscommunsqui siégeront au conseil
d’administrationouauconseil desurveillance.

« Art. L. 1554-3. -Les organesdélibérantsdescommuneset de leurs groupementsactionnairesse
prononcentsurle rapportécrit quileur estsoumisaumoinsune foispar an parleursreprésentantsau
conseild’administrationou auconseil desurveillance.Lorsquece rapportest présentéà l’assemblée
spéciale,celle-cienassurela communicationimmédiate auxmêmes finsaux organesdélibérantsdes
communeset groupementsqui en sontmembres. »

Art. 2.  - Au premieralinéade l’article L. 2253-2du codegénéraldescollectivitésterritoriales,sont
ajoutéslesmots :« ainsi quedessociétés localesde gestiondéléguéerépondantauxconditionsfixées
parl’article L. 1532-1 ».
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Table ronde sur l’opportunité et la faisabilité d’une régulation
du secteurde l’eau et desservicesurbains

(le 1er juin 1999)
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Table ronde sur l’opportunité et la faisabilité d’une
régulation du secteurde l’eau et desservicesurbains

(le 1er juin 1999)

Monsieur Dominique BAERT

Dansle prolongementde notre dernierrapport, nous avonssouhaitéapprofondir nos
réflexionssur l’opportunitéet la faisabilitéd’unerégulationdu secteurde l’eau etdesservicesurbains
enFrance.

Nous avonsréuni autourde cette table des personnalités éminentes dusecteurqui,
aprèsavoirexposé leurpositionenla matière,débattrontdesquestionsqui leur seront posées.

- M. Josy Moinet intervient en qualité deprésidentde la Fédération nationaledes
CollectivitésconcédantesetRégies(FNCCR).Il estàpeinebesoinde rappelerquele présidentMoinet
estou a étéadministrateurà la Caissenationaledecréditagricoleet conseillerd’Etat,mairede Saint-
Rogatien,présidentdu Conseil général etsénateurde Charente-Maritime,et à ce titre, présidentdu
groupe du Rassemblement démocratiqueet européen ;

- M. Daniel Caille est responsabledu pôle de l’eau de Vivendi. Ancien de
Polytechniqueet de l’Ecole desPonts et Chaussées,où il est aujourd’hui professeur,il était tout
naturellement appeléà s’intéresseraux questionsd’environnementet de servicesaux collectivités,et
plusparticulièrementd’eau ;

- M. Gérard Payen est,quant à lui, responsabledu pôle del’eau du groupeSuez-
Lyonnaise.Sestitres et sonparcoursne sont pas moindresqueceuxde sonhomologuede Vivendi. Je
croismême savoirqu’ils se sont connus sur les bancsde l’école. Saparticularitéestpeut-êtred’avoir
aussiété,entantquedirecteurgénéral deDégremont,un industrieldu traitementdel’eau ;

- Le professeur Claude Henry, bien connu denotreHaut Conseil,est notamment
professeurd’économiepubliqueà l’Ecole polytechnique ;

- M. Jean Gatty, ancien élèvede l’Ecole normale supérieure,est agrégé de
philosophieet docteur ensciences économiques.Il enseigneà l’Institut d’Etudespolitiques dePariset
a notammentpublié,sousl’égide del’Agencede l’EauSeine-Normandieun opuscule intitulé« Quelle
concurrencepour les servicespublicsde l’eauet de l’assainissement ? » ;

- M. Dominique Lorrain, chercheurau CNRS (Centred’Etudesdes Mouvements
sociaux), est un spécialistereconnu desservices publicsurbains. Parmi ses très nombreuses
publicationsconsacréesà ce thème,je n’en citeraiqu’une,parmi lesplus récentes,autitre évocateur
« Le modèlefrançaisdesservices urbainsà l’aube duXXI˚ siècle ».

Je m’adresserai, enpremier lieu, à Monsieur Lorrain, dont le titre de la dernière
publicationa retenu toute notre attention :quel est le modèlede services urbainsà retenir pour le
XXI˚ siècleet quelles incidencesa-t-il quant à l’opportunité et la faisabilité d’une régulation du
secteurde l’eau?

Monsieur Dominique LORRAIN

Faut-il un régulateurpour l’eau? Et, si oui, queldoit être le contenude sa mission ?
J’ai voulu étayer maréponsed’exemples, deréférenceset decomparaisonsinternationales.
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Les choix en la matière doivent, àmon avis, prendre en comptedeux sériesde
considérations :les considérationssectoriellesfrançaises(le secteurpeut-il être amélioré et dans
quellesconditions?) ; lesconsidérationsde compétition internationale(faceà unemondialisationdu
secteurdes services urbainsqui, jusqu’alors, semblait échapperau phénomènede globalisation,on
assisteà l’émergencede marchéset à la reconfigurationde firmesen concurrence).Il faut opérerun
savantdosageentreles objectifsde politique industrielleet lesobjectifs propresaudomaineconcerné.

Au plan international, les entreprisesfrançaises - dont deux sont aujourd’hui
représentéeset auxquellesil faut rajouter d’une manière moindrela SAUR, filiale du groupe
Bouygues -occupentdes positionsde leader sur le marchéde l’eau, bien supérieuresà d’autres
secteurs d’activité. C’estun secteur performant,qui n’a pasreçubeaucoupde sollicitudedel’Etat et
qui a gagnéun grand nombre d’appelsd’offre internationaux.Lesentreprisesont réussi, parfoisavec
difficulté maisavecténacité, àfaire comprendreauxprescripteursinternationauxquesontla Banque
mondiale,la Banqueasiatique de développementet autresinstitutions,ce qu’estle modèlefrançaisde
services urbains basé surdesprincipesdecontrat,deconfiance,depragmatismeet d’efficacité.

Il faut aussi considérerque la compétition mondiale va s’accroître. Récemment
encore, le « club » traditionnel qui répondaitaux appelsd’offre s’articulait autour des grandes
entreprisesfrançaiseset de trois ou quatreentreprisesanglaises.Aujourd’hui, nous faisonsface à
l’arrivéedecertainspoids-lourds.Ainsi, l’alliance récente entrel’américain BechteletUnited Utilities
- ex-Northwest Water-, le rachatpar Enronde WessexWater, l’alliance stratégiqueentre Thames
Wateret ElectricidaddePortugalqui vise desmarchéslatinaux américainsou, aprèsdeux annéesde
batailleboursièreet juridique, l’OPA gagnante deEndesa,premierélectricienespagnol,sur Enersis,
premier groupemulti-secteursd’originechilienne.

Cesfaits précis témoignentd’un accroissementde la compétitiondansles annéesà
venir etd’un inévitable recul de l’avance des entreprisesfrançaises.La seule questionde politique
industrielle qui s’impose est de savoir si les réformes françaisesdoivent tenir comptede ces
mouvements oufonctionnerdansunelogiquepurement nationale.

En Francele systèmeest déjà régulé etil marche.Le systèmefrançaisestrégulénon
par un régulateurmais, sousune forme originale, par desmécanismesde régulationau nombrede
trois.

Le premier concernela compétitionet lesconditionsd’accès aucontratet aumarché.

Le deuxièmeserapporteaurôle deséluslocaux soumisà la sanction deleursusagers ;
rôle qui aétérenforcé parles lois de décentralisation.Onpourraitétablirunesortedetriangle vertueux
entreunefirme, un élu local et desusagers.La firme fournit un serviceà l’usager,qui votepour l’élu,
qui passe uncontratavecla firme. Cemécanismederégulationglobaleet politiquepossèdedesvertus
mais il n’est pas dansl’air du temps.Comparéau risqued’unerégulationbureaucratique,le dispositif
triangulairereposed’une part sur une légitimité politique, et d’autre part sur une prise en compte
rapidedesproblèmes.

Le derniermécanismea trait à la « réputation» desfirmes françaisesqui, baséessur
une stratégie delongue duréecommeEDF ou France Télécom,ont tout intérêt à avoir des« clients
heureux».

Le systèmefrançaismarche plutôtbien si on considèredesélémentsqui tiennentà la
continuité du service, à l’amélioration technique grâce aux politiques de recherche et
d’investissements. Maisil marche aussisi on prendencompteles questionssensiblesdesprix et des
profits.
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Contrairementà l’opinion courante,le prix del’eau restesatisfaisanteencomparaison
desautres paysindustriels.Si la facturepayéepar les usagersa augmentéce résultatprovient de
l’importanced’unedépensenouvelle -l’assainissement- . A périmètreconstantle prix del’eau a peu
varié.

J’ai relevédesécartsénormesenmatièredeprofitabilité desfirmes entrece quepense
l’opinion publiqueet la réalitédeschiffresqui apparaissentdansle tableau que jevous présente :
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Le ratio bénéficed’exploitation/chiffred’affaires2 s’établitenmoyenneà 7,2 % pour
l’activité eau dela Lyonnaisecomme de la Générale surla période 1976-1996,contre 33 % en
moyennepour les dix RegionalWater Corporationsau cours deleur sept premiersexercices.La
situationanglaisesecaractérisepar desentreprisesprivéesdeservicepublic àprofitabilité élevée.

Donc enrésumantla démonstration,les profitstrèsélevéssetrouventdu côté d’un
marchérégulétandisque l’oligopole ancienet autoréguléfonctionneavecplus de modération quant
aux profits.

Cette conjonction d’éléments révèleun système efficace quine nécessitepas
forcémentla présenced’un régulateurextérieur,commel’ont choisi les Anglais.

Notre différenceest structurelle.En 1989,lesAnglais ont privatisé etvendules actifs
à desfirmes,leur accordantdeslicences surunedurée de vingt-cinqans.Quesepasserait-ilencasde
non renouvellement deces licences? Une sociétéprivée, cotée en bourse, ayantdes actionnaires
internationaux propriétaires d’actifs, pourraitne pasavoir le droit d’opérersur le réseau !A quel prix
devrait-elle remettreles équipements, les réseaux, lesréservoirs...àunéventuelrepreneur?

Le pouvoir desfirmes anglaisesest exorbitant -ThamesWater fournit 12 millions
d’usagers-mais le pouvoir des éluslocaux est plus faible qu’en France.Des économistesanglais
soulignent cepassaged’un systèmede« localgovernment »à celuide « localagencies». L’existence
defirmespuissantessanscontrepouvoir local a engendréla création d’unenouvelleinstance juridique
appelée « régulateur ».

Créeraujourd’huiuneagence derégulationenFrancedansle seul but deseconformer
aux directives de Bruxelles ou de s’aligner sur les autres systèmesserait une sorte d’aveu
d’impuissance,aurisquedevoir cesystème derégulationexterne devenir l’unique référencedansles
pays émergents.

La questionreste ouverte : faut-il que les métropoles des paysémergents soient
gouvernéespar des régulateurs technocratiquesextérieursou par des pouvoirs locaux élus
démocratiquementet responsables des villes ?

La solution danslaquellenous pourrions nousengagerseraitde créeruneagencequi
répondrait, dansla typologiedeséconomistes,à une«régulationpar coupsde projecteur»- « thesun
shinecompétition»-, ayantpour fonction defaire ressortirles questionssensiblesdansle but defaire
réagirlesacteursdu marché.

L’intervention d’une agenceindépendante permettrait aussid’apaiserlespassionssur
des questions sensibleset ferait gagnerdu tempsà la communauté.Une desesvertusseraitde montrer
au niveauinternationalquele rôle durégulateurn’est passeulementd’exercer uncontrôle pointilleux
sur lesfirmesmaisdeparticiperà la définition desrèglesde l’action.

La Franceest unpaysde traditiondémocratique,de droitpublic et deservicespublics
permettantaux entreprisesd’intervenirdansun environnementoù lesrègleséconomiques,politiques,
juridiques et socialessont riches,nombreuseset développées.Ce niveaud’action ne seretrouvepas
danstousles pays émergents.Il estalors important qu’ilsdisposentd’agencesindépendantes lesaidant
danscetteconstruction : c’està monavis,le rôled’un régulateur.
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Monsieur Jean GATTY

Si l’on s’intéresseaujourd’huiauxdispositifs degestiondu secteurde l’eau,c’est que
la Franceest en situationde monopole.Il serait absurdede faire passerles tuyaux d’entreprises
concurrentes dans unemêmecaged’escaliers!

Ce problème,s’il estde formulation évidenteenthéorie économique,ne trouvepasde
solutionsimple.La Francel’a résoluenmatièrede grandsservicespublics industrielset commerciaux
grâce aux entreprisespubliques qui définissent lestarifs à leur coût marginal, sans profit de
« monopoleur», ni assuranceque les coûtsfacturésaux consommateurssont les plusbaspossible ;
nousavonsmême beaucoupderaisonsdepenserqu’ilsnele sontpas.

D’autressolutionsont étéexpérimentées comme mettreauxenchèresdesconcessions
pour une périodedéfinie. C’est un moyend’introduire la concurrenceen forçant lesopérateursà
proposer desprix faibles. Mais définir la duréepermet àl’entreprise d’influersur le programme
d’investissementcar, aufur et à mesurequ’elle serapprochedu termedu contrat,elle ne bénéficie
plus d’un temps d’amortissementsuffisant :les investissements nesontdoncpasoptimaux,et lesprix
ne sontpaslesplus faiblespossibles.

En Grande-Bretagne,Mme Thatcher aprivatisé les secteursen monopoletels que
l’eau, l’électricité, le téléphoneou le train et instituéun régulateur.En situationdemonopole,il faut
mettreenplaceun dispositifde contrôlecar lesopérateurssonttoujourspluspuissantsquelesélus.

J’ai essayéde développerun modèle de gestion des monopoleset donné une
application descriptive ausecteur de l’eau, dansun ouvrage publié par l’agence de l’eau de
Seine-Normandie.

Ce modèlerepose surun principe de concurrencepour la propriété de l’entreprise
localededistribution d’eaupotable et/oudetraitementdes eauxusées,puisqu’il ne peut yavoirqu’un
seul tuyau,donc qu’une seulefirme. Mais comments’assurer quela firme pratiqueradesprix aussi
faiblesquepossible ?Cemécanismeest certesimparfaitmaisefficace ; touslesjours, desfirmes sont
rachetéespard’autres !Cetteforme de concurrences’opèrealorspar unehiérarchisationdes offresdes
investisseursàla haussesur la valeurdu capital.

Je vous proposed’inverser ce mécanismeet d’imaginer une concurrence pourla
propriété de l’entreprise locale qui soit fonction des prix proposésaux consommateurs,avec
indemnisationde l’investisseursortantpar l’investisseurentrant,à hauteurdes fonds propresde
l’entreprise.Imaginonsuneentreprisequi distribuel’eau à Troyes,Grenoble,Parisou Strasbourg, et
qui, comptetenu deschargesdepersonnel,desfondspropres,del’actif et du passif,établit leprix du
m3 à 13 francs. Pourquoine pasmettre enplace une concurrencequi permettraità un investisseur,
dansles mêmes conditionsd’accès, debaisserle prix de l’eau et prendrela place del’opérateur
actuel ?

Il s’agit d’une part de considérer leprix actuelet futur, et d’autrepart, d’obtenirdes
opérateursun engagementréel surlesprix àtermequ’ils proposent . Ilfaut, par ailleurs,pouréviter de
se défaire d’uneperte d’exploitation enaugmentantla dette,définir une règle complémentairede
contrôledel’évolution descapitauxpermanents.

Cetteconstruction estthéoriquemaisj’observeque lestrois règlesfondamentalesdu
modèle - engagement deprix actuelet futur, indemnisationà hauteurdesfondspropreset contrôlede
l’évolution descapitauxpermanents -fonctionnent dansdifférentssecteurs.

Ce modèlen’est qu’unerecombinaisonde règlesayantprouvéleur efficacité,cequi
neprésume paspour autantdesonefficacité.Le meilleur moyenest doncdel’essayer !
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S’il existaitun monopolenational,ceseraitinfiniment risqué, mais, étantdonnéquele
dispositif actuelqui n’est pasêtreentièrementsatisfaisantreposesur de nombreuxcontrats,la raison
meporteàrecommanderuneexpérimentation.

Monsieur JosyMOINET

En France,le secteurde l’eau revêt un caractèreassez spécifique.Il existe en effet
15000services de distributiond’eau potableet 10 000services d’assainissement.Cet émiettementne
peut qu’avoir des conséquences surla gestiond’ensembledu secteuret sur l’extrême diversitédes
modalitésdefournituredel’eau,puisquela ressourceestlocaleetquela qualitéet la disponibilitésont
variables.

Faut-il pour autantenvisagerla mise en place d’un systèmede régulationà l’anglo-
saxonne ?Mesobservationsserapprocherontdecellesdu professeurLorrain, nonparcequ’il aévoqué
le rôle desélusdontj’assureici la défense,maisparsimpleexpérience.

L’encadrement institutionnelfrançais du secteur de l’eau est assuré par les
collectivitéslocalesou desgroupementsdecollectivitéslocalesqui, propriétaires desinstallationsde
distributiond’eau potable etd’assainissement,ont le pouvoird’enorganiserle servicepublic.

Les tribunaux administratifssont appelésà intervenir pour arbitrer les litiges,
notamment surl’applicationdescontratsde délégationde servicespublics.Parailleurs, lesChambres
régionalesdescomptesexercentun contrôle sur la gestion descollectivités et,donc, les services
délégués.

Faut-il modifier cettearchitectureen introduisantune autoritéde régulationou bien
tenter d’améliorer cedispositif ?

La première préoccupationdu consommateurserapporteà l’extraordinaire disparité
du prix del’eau.La tentationdesouhaiter unprix analogue à celuidel’électricité etdemettreenplace
un systèmede péréquationest forte. Mais dansle secteurde l’eau, unepéréquation risquerait d’être
« une prime à la mauvaisegestion» si les collectivités, dont les tarifs sont élevés, nesont pas
astreintesàun certainnombred’efforts. Elle ne favoriseraitpasnonplus une plusgrandetransparence
du prix.

Il existe un organismede péréquation« le Fond national de développementdes
adductionsd’eau » qui viseseulementà atténuerlesécarts etlesdisparités géographiques.

La préoccupationdes élusserapporteauchoix du typed’exploitation.La régieestune
bonnesolutionsi elleest organiséeà uneéchellegéographique appropriéecar les petitesrégiesauront
desdifficultésà rassemblerlesmoyens techniques,humainset financiersindispensablesà assurerun
bon fonctionnement duserviceet unebonnequalitédu produitfourni.

La gestion déléguéeposele problèmede l’inégalité évidente entreles collectivités
localesdont la capacitédenégociation oud’expertiseest sans comparaisonaveccelle dontdisposent
les grandsgroupes.S’il est vrai quela loi Sapin acontribué àquelquesaméliorations,elle n’a pas eu
poureffet decorrigercetteinégalitéqui perdure.

La Fédération nationaledesCollectivitésconcédanteset Régiesn’a jamaisavancéde
préférencedemodede gestion.Cechoixincombeauxélus dechaquecollectivité.

Quels progrèspeut-onenvisager,tout en maintenantl’architectureexistante ?
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Il existeprès de 10 000 contratsde délégationpour l’eau et l’assainissementdont
environ600 sontrenouveléschaque annéeet 1500le serontdanslesannées2004-2010. Ils’agit alors
de mettreenplace uneforme d’assistanceauxcollectivitéslocalesleur permettantdemieux valoriser
leur pouvoir de négociationavec les grands opérateurs.Dans cet esprit, notre Fédération,en
collaborationavec l’Association desMaires de France,a pris l’initiative decréer «Servicepublic
2000».

Il faut, par ailleurs,améliorerla procédurede la loi Sapinquantà la désignationdu
délégataire.Les élus,de manièreassez générale,entretiennentavecles délégatairesdes rapports tels
qu’à qualitéde service équivalenteet à prix égalavecde nouveaux entrantssurle marché,les mêmes
entreprisessont souventconfirmées. Cela nefacilitant pasl’entrée de nouveauxopérateurs,il serait
donc opportund’ouvrir plus largementles négociationsà tous lescandidats ayantremis desoffres
sérieuses.

Enfin, on observe que les contrats comportent nombre de dispositions floues,
notamment cellesrelativesaurenouvellementdesinstallations ouaufinancementdesinvestissements.

Jeconcluraipar troisobservations.

La loi a rendu obligatoirel’établissementet le dépôtd’un rapportpar les délégataires ;
encore faut-il que celui-ci soit lisible sur les partiestechniquesou financières. Il serait utile de
réfléchir à un certain nombred’indicateurs permettantà la collectivité territorialede mieux apprécier
les conditions dans lesquellesle serviceestrendu.

De plus, il conviendrait quele conseil apportéaux collectivités locales pour la
signatureet la négociationdescontratssoit donnépar descabinetsou desintervenantsindépendants,
qui nesoientpas,parailleurs,commissairesaux comptesdel’opérateur.

Enfin, commel’a rappelé M. Lorrain, il est vrai qu’une des pièces essentiellesdu
systèmereposesur leséluslocauxdont la légitimitéprovient du suffrageuniversel.L’atomisation des
structurescommunalesen France ne facilite pas leur mission. Il me semble important que la
coopérationintercommunale,et l’intercommunalitéde manièreplus générale,se développe.Nous
sommesattachésà une intercommunalitéde servicesayantunedimensiongéographiquesuffisante,
spécialisée dansdiversdomaines,capablede se doter demoyens humainset financierssusceptiblesde
permettreun dialoguefructueux aveclesopérateurs.

Ainsi, l’architecture actuellepeut permettred’exercerune fonction de régulationsi
certainsaménagementssont apportéset surtout,si les élus politiques, responsablesdu destin des
collectivités locales, en ont vraimentla volonté.

Monsieur Daniel CAILLE

J’aimeraisrevenir sur les formes derégulationexistantaujourd’hui en Francepour
esquisserunelisibilité supplémentairedu système.

Suez-LyonnaisedesEaux et Vivendi sont deuxacteursinternationaux.Nous avons
une forteexpériencefrançaise etnous vivonsla diversitédessituationsinternationales.Unecertaine
flexibilité intellectuellenous sertd’apprentissagepour définir ce qui peut être fait ou non dansun
paysoudansun partenariatavecunecollectivité locale.

Noustenonsbeaucoupausystèmede délégation deservicespublicsà la françaisequi
nenousdonnepasla propriétédesactifs.
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Cesystèmeestfondésurl’expériencedesproblèmeslocaux.L’eauestun milieulocal,
vivantetenperpétuelleévolutionqui, de touslesservicespublics,estle pluscomplexe.Il estdifficile
d’en programmer arbitrairement l’évolutiondansle temps.Qui pensaitquel’on allait autantparlerdes
pesticides,desnitratesou duplomb aujourd’hui?

Le problèmede la reconquêtedu milieu naturel contre les eaux uséesou de l’eau
potablepour lespopulationsestfondamentalementévolutif et assezimprévisible.La sagessedenos
anciensadoncétédetraiter cesproblèmeslocauxavecleconcoursd’élus locaux :cepartenariatestla
clédevoûtedusystème.

Cedispositif aétééquilibréen 1964, parle traitementdesproblèmeshydrographiques
au niveaudesbassins, quene pouvaitpasrégler le partenariatlocal. Puis, les lois Sapin,Mazeaudet
Barnier ont refondé le métier sur une basede mise en concurrenceclaire et de compétition
permanente.

Noussignonsaujourd’huidescontratsd’affermagecar le modèlede la concessionne
correspondplus auxbesoins.En effet, en matièred’eaupotable,les investissementssont déjàréalisés
et, enmatièred’eauxusées,le recoursà dessubventionset àdesmécanismesdemutualisationparles
agencesde bassins rendla concession moinsintéressantepour l’élu. Ces contratssont signésen
moyennepourdouzeans,cequinoussoumetpériodiquementàconcurrence.La primeausortantestla
confianceduconsommateur.

J’aimeraissoulignerà quelpoint le systèmederégulationactuellemet enjeu l’image
du groupe.L’impact d’un problème dequalité,depollution, d’éthique,à un endroitdonnéen France,
rejaillit sur l’ensemble dugroupe.

Nous travaillons dans unerelation triangulaireauprofit du consommateur final.Le
contratentreunecollectivité localeet un partenaireprivé n’estdurableque s’il rend comptede façon
constanteau consommateurfinal de la qualité del’eau et du servicede la prestation.Un distributeur
pnvé engagele renouvellement d’un contrat d’autantmieux quel’usager exprime,via l’image et la
réputation locale, une impression de satisfaction. Cetterelation triangulaireest un stabilisateur
extrêmement fort d’un systèmerégénéré périodiquement.

Le métier de l’eau en Franceest pénalisé parson absence delisibilité. Nous nous
efforçons de donnerdes informationssur le prix de l’eau et sur les besoins dequalité.Nous nous
heurtonsnotammentà la complexitédela tarification desagencesde bassins.Le principedela contre-
valeur,de la facturationaum3 d’eaud’uneredevancedepollution dontle consommateurestredevable,
nepeutêtrecompris,notammentdanssavariabilité, d’unecommuneà uneautre.

La délégationde servicespublicsest uncontrat temporairequi rendbien comptedela
responsabilitérespectivedu délégataireet du délégant.A ce titre, le rôle des élusestdéterminant.La
sagesse dusystèmefrançaisa étéde faire confianceaux élusdansleurcapacitédenégociation.

La délégationdeservicepublic,c’est unesorte dedélégationdedirection générale.La
collectivitéconservelespouvoirsde décisionsclefs(Conseild’Administration,etc...).Elle diffère des
marchéspublics encequellene selimite pasà destâchesd’exécution.

Aujourd’hui, nousobservonsunecertainefaiblessedesadministrationstechniquesqui
neremplissentplus leur rôle de conseilet n’ont plus de compétenceentermede « benchmarking ».
Aussi, avons-nousbesoin d’une tutelle qui soit techniquementcompétente.Nous subissonsde
nombreuxcontrôlesjuridiques,comptableset financiers :le rapport annuel,la Chambre régionaledes
comptes,les expertsdescommunes....

Il manqueausystème françaisun organismeunique capablede s’exprimeret de fixer
les grandesrègles dujeu sur tous les aspectsdesmétiers de l’eau, qu’il s’agissede la santé,de
l’économie,desconsommateursoudela protectiondel’environnement.
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Monsieur Gérard PAYEN

En tant que praticien, je ferai quelquespropositionspour améliorer le système
français.

Les activités de gestion collective d’eau et d’assainissementdu groupe Suez-
LyonnaisedesEaux sont aujourd’huirassembléessousle nom de LyonnaisedesEaux.Nousavons
85millions de consommateursà travers le monde.Nos clients sont quatrefois plus nombreuxà
l’étrangerqu’en France.Nosbénéfices proviennentau ¾denosactivitésinternationaleset pour ¼ de
nosactivités françaises.

En tant qu’acteursurlesmarchésinternationaux,nousexpérimentons chaquejour des
systèmesde régulation assez différentsqui nous permettent decomparer leurs avantageset
inconvénients respectifs.

Que peut-on faire pour améliorer de façon substantielle le fonctionnement
institutionnel ?

La régulation des contrats qui est, en France, le fait des collectivités locales,
fonctionne biengrâceà la légitimité de cesdernières.Le régulateuréconomiquefixe lestarifs, il enest
le garantvis-à-visdela population.Un rapportgouvernementalvient d’attesterdela qualitédu service
rendudansle domainede l’eau.

Contrairementà une idée largement répandue,les profits des opérateursprivés sont
raisonnables,bien inférieursà ceux d’autrespays.Le résultatnetde LyonnaisedesEauxestde 330
millions enFrance,soitmoinsde3 %duchiffre d’affaires qui estde 14milliards defrancs.

Le problème essentielsoulevépar le rapport dela Cour descomptesétait celui du
contrôle desdélégataires par lesautorités délégantes. De nombreuses collectivités localesont changé
d’attitude depuistrois ans,requérantl’aide de conseilspour gérerleur situation.

La Franceest le pays le plus dynamiquedansnotre métier sur le plan commercial.
Chaqueannée,500 appelsd’offre sont lancés.Parmi les contratsde Suez-Lyonnaise desEaux un
contratsur six afait l’objet de changementsaucoursde l’année 1998,soit à sonéchéance,soit par
avenant.

Mais ce systèmerégulé localementsouffre globalementd’un déficit de légitimité au
niveaunationalce qui estnotre soucimajeur. Cedéficit provientde la multiplicité desacteurset des
disparités localesqui entraînentdesdifférencesde prix selonle périmètrerégulé,différencesque la
populationne comprend paset quela presse amplifie par manque d’informations.

Uneenquête d’opiniona démontréquela haussedes tarifsintervenuedansle domaine
de l’eau depuis six ansétait imputéeauxdistributeursprivés.Cettehaussedel’ordre de 60 % traduit
lesénormesinvestissements engagésdansle domainede l’assainissement.En outre,le particuliern’a
pas vraimentconscienceque seuls37 % du montantde safacturereflètent l’activité de l’opérateur
privé ; le soldeétant la part des acteurspublics tels que les collectivités locales, les organismes
intercommunauxou centraux.Il faut expliquerauxconcitoyensque le prix de l’eau en France n’est
pasdéterminéparles distributeursprivés.

Au niveau national, aucune administrationn’est responsablede l’ensemble des
élémentscomposantle servicepublic de l’eau. Nous travaillonssous la tutelle desministèresde
l’économie, dela consommation, de l’industrie,de l’agriculture, de l’environnement etenfin, de la
santé.Aucune decesadministrationsn’a une vueglobaledela situation.
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Il manqueà notresens,commele disait Daniel Caille, un organismerespectécapable
d’appréhenderla totalité des aspectsrelatifs à l’eau et à sesusages,qui permettrait d’une part,
d’exprimer la situation ouvertement etfréquemment devantles médiasde façon à réconcilier les
Françaisavec « l’eau »et d’autrepart,de fixer lesrèglesdujeu local, en définissantpar exempledes
clausescontractuellestypes.

Je nesais s’il faut appelercet organisme« autoritéde régulation » car cen’est pasle
régulateurdescontrats,c’est la collectivité localequi fixe le prix. Mais il manque àl’évidence un
complémentnational.

Les pouvoirs publicsetnous-mêmesrisquonsdans le futurdenousheurterà l’opinion
pour expliquerlesmesuresdifficiles à prendre faceà la compétitionactuellesur les différentsusages
de l’eau. Ainsi,la consommationde la populationet desindustrielsbaissemais celledesagriculteurs
augmentede façonvertigineuse,ce qui créedevivestensions danscertains départements.

Le Gouvernementa proposéla créationd’un Haut Conseilde l’Eau cequinousparaît
bien répondreauproblème.Pour son bon fonctionnement,il devraitcomporterun nombrelimité de
membresindépendants.Ce qui n’apparaîtpasencoredansle cadredu projet actueldans lequelles
membresduHaut Conseilsontles représentantsdedifférentes entités.

Suez-Lyonnaise expérimentetouslesjours le mode de gestiondéléguée locale.Nous
exportonsce conceptqui a montré sapertinenceen France depuisplus d’un siècle, malgré les
critiques.Commel’a souligné M. Lorrain,ce systèmea étépromuparla Banque mondialeà traversle
monde.

Qu’ils soientdecaractèrelocal - France, Argentine,Italie, Espagne,Allemagne -ou
national - Grande-Bretagne, Etats-Unis-, les systèmes derégulation ont leurs avantageset
inconvénients.Ils peuvent tousfonctionnerà conditionderespecterleurslogiquesrespectives.

Aujourd’hui où les échanges mondiaux sont extrêmementrapidespar internet,fax ou
téléphone,la tentation despouvoirs publicsest « d’enrichir » leur réglementationinternepar des
empruntsauxsystèmes voisins. Cela peut améliorerla situationmaisaussila compliqueraupoint de
la rendre impraticable.

En France,la situationest trèsparadoxale.Les prix sontfixés par le marchéet le jeu
de la concurrencea été renouvelépar la loi Sapin.Mais, dansle cadrede la transparenceinstaurée,
certainescollectivités onttendanceà utiliser les informationsdétailléesque nousleurs fournissons
pour modifier les prix en gérantle contraten « dépenses contrôlées ».Il faut faire attentionà nepas
rajouterausystèmefrançaisdescontraintescontradictoires.

Monsieur Claude HENRY

Les propos que nous venonsd’entendre ont couvert un champ très riche
d’informations,depointsde vueet de propositions.J’aimeraisrebondirsurcertainsd’entreeux.

Ce qui nousa étéexposéreprésenteceque leséconomistesappellent des« modèles »
et ce queDaumierappelaitdes «caricatures». Tousdeuxont cette remarquablevertu, s’ils sontbien
faits et bienciblés,d’accuserlestraits lesplussignificatifsetpermettentd’en discuterla pertinence. Je
donne à ce mot « caricature» toute la connotationpositive que Daumier lui-même lui donnait,
considérantquesonmétierétait l’un desplus utilesauplannational.

La présentation deDominique Lorrain est une caricature du système tel qu’il
fonctionne actuellementen France et celle de JeanGatty, une caricature d’une situation de
concurrencepermanente oùuneOPApeutêtrelancéeàtout moment,partout opérateur.
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M. Moinet, touten indiquant clairement qu’ilnevoyait pas de solutionidéaledansles
expériences étrangères, notammentOutre-Manche,a décritd’une certaine manièrele fonctionnement
du « triangle» dont parlait DominiqueLorrain etauquels’estréféré M.Caille. Il soulignait lerisque
quela péréquationrendele prix de l’eauplusopaqueencoreetprécisait quela loi Sapin,tout enayant
apportéquelques améliorations,n’a paspour autantcorrigéde manière fondamentalela forte inégalité
d’informationet d’expertise entreleséluslocauxetlesopérateurs.

M. Caille a insisté sur la complexitédu servicepublic de l’eau, ce qui peut être
considéré parun analyste économistecomme un moyen d’utiliser cette complexitéà des fins
stratégiquesentreles divers acteursdu marché,en particulier auprofit de ceuxqui ont les positions
stratégiqueslesplus fortes.M. Moinet l’avait constatéprécédemment.M. Caille a par ailleursparlé
d’une compétitionpermanente,suggérant que cequi està l’oeuvre - le modèledécrit parM. Lorrain -
seraiten fait ce qu’avait exposéM. Gatty,maisprécisantun peu plusloin le caractèrepériodiquede
cetteconcurrence.

M. Payena soulignéle nombre important decontratsremis en concurrencechaque
année,citant un chiffre record dansl’absolumaisqui, rapportéà l’ensembledes contrats,comptetenu
dela situationfrançaiseextrêmementmorceléequ’a décrite M.Moinet,peut nuancer l’analyse.

M. Caille a qualifié la relation triangulaire de« stabilisateurextrêmementfort d’un
systèmequi serégénèreenpermanence». Est-elle stabilisatrice d’unesituation dont M. Moinet, en
termes extrêmementretenus etprudents, a fait une description assez forte de l’ensemble des
problèmes? Ou faut-il plutôt retenir l’aspectde « régénérationpermanente » ?Ceci n’est d’ailleurs
pascontradictoire,car un systèmepeut serégénérer danssastabilitéau profitde ceux quis’y trouvent
dansla position laplusfavorable.

M. Lorrain a parléde« clientsheureux »,M. Caille de« clientssatisfaits»,et lesuns
et les autresont placé cette confianceau coeur du système français.L’analyseéconomiqueinsiste
souvent surle fait qu’il n’y a pasde client plus heureux quele client ignorant,dansune situation
d’asymétrie d’information dont M. Moinet nous a donné une description particulièrement
convaincante.Le client, s’il se satisfait dela qualité du servicede l’eau, appréhendemoinsbien le
mécanismedes prix qui lui est appliqué. Actuellement,le cheminement duproducteur au
consommateur accentue l’opacité destarifs. Celien indirect ne favorise-t-il pasl’ignorance duclient ?

M. Caille insistaitaussisur l’impactde laréputation. Est-elle vraimentrégulièrement
enjeu ? Les clientsqui ont sur le prix du produit une connaissanceaussivagueque l’indiquait M.
Moinet, peuvent-ils être sensiblesà ces aspects,souventexagéréspar une sélection biaiséedes
informationspar lesmédias ?

Ces concepts fondamentaux desatisfaction, de réputation ou d’asymétrie
d’information peuvent conduireà un diagnosticassezdifférent decelui qui ressort desinterventions
précédentes.Néanmoins,lesunset lesautresont insisté surla nécessitéd’opérerun certainnombrede
changementsdansle système français.

Nous retrouvonsl’aspect positif de la caricaturequand M. Payen revendiquela
créationd’un organismerespectéqui nesoit pasuneagencederégulationde type anglo-saxon.Il faut
d’ailleurs remarquerqu’il n’est pasdansle rôle de l’Autorité de RégulationdesTélécommunications
ou de la future Commissionde l’Electricité, de fixer lesprix aux consommateursfinaux; ceci est
étrangerà la traditionfrançaisequenous bâtissons enmatièrede régulation.

La régulation britanniqueest très centralisée et, si elle est adaptée à la
Grande-Bretagne pourdes raisonsque DominiqueLorrain a indiquées, ellene le seraitsansdoutepas
à la France.

La documentation Française :  Quelle régulation pour l,eau et les services publics ? / Haut conseil du secteur public.



Mais, si l’opinion peut être fabriquéepar les médiasà partir d’incidentset risque
d’être contrariéedans lesannéesà venir par les décisions difficilesqu’exigera uneincompatibilité
évidenteentre les demandesnon maîtriséesde l’agriculture et les capacitésà la satisfaire,est-ce
seulement pourinformer les consommateursqu’un organisme respectédoit êtremis enplace?

Est-ce l’idée de Dominique Lorrain lorsqu’il parle de la régulation par coupsde
projecteur exercée parune institution de structurelégère,qui pourrait intervenir périodiquement ?
Certes,nousnepouvonsquevouloir éviterdesstructuresbureaucratiqueslourdes !

Faceauxproblèmesqui nousont étédécrits,est-cenéanmoinsd’uneinstitution de ce
type dontnous avonsvraimentbesoin ?Cetterégulationpar coupsde projecteur -qui est la première
forme de régulation expérimentée -n’a-t-elle pasbesoind’une structure,certeslégère,maisforte,
dotéede règlesqui encadrent ses responsabilités,définissentson autoritéet assurentson pouvoir,en
particuliercelui d’allerchercherl’information etde la mettreenévidence.

A l’heure actuelle,un des thèmesles plus importantset les plus nouveauxde la
régulation résidedansl’articulation entre le régulateursectorielet l’autorité généralede concurrence.
Dansle domainede l’eau, lesrapportsentreopérateurset intéressés - éluslocauxou utilisateurs -sont
particulièrement asymétriques et déséquilibrés.Les élémentsde monopole local sont également
importants. Ce sont des situationsoù la présomption d’abusde position dominanteest, pour un
économisteouun juriste,particulièrementforte.

Le Traité de l’Union européennerégit les règlesde la concurrence;les autorités
européenneset les autoritésnationalesde protection dela concurrencegarantissentle respect dece
texte.Onpeut alors penserqu’auxcôtésdecesinstitutions,un organismeaux fonctionsbien définies,
selondesméthodologiesadaptéesà la miseàjour desproblèmeset aux comptabilitésactuelles,ait sa
place d’autantplus que lesopérateursfrançaisde l’eausont de grandsacteurs internationauxdans
l’ensembledesservicespublics,locauxounon.

Dominique Lorrainfait remarquerque lesentreprisesfrançaisesdu secteurde l’eau
occupent despositionsde leaderbien au-delàde ce quel’on peut constaterdans d’autresdomaines
d’activité,exceptél’espace,lestélécommunicationsoules technologiesavancéesenmatièremilitaire.
Les deux principalescompagniesfrançaisesseront,dansdix ans, detrèsloin les deuxplus grandes
entreprisesfrançaises - bienque Suez-Lyonnaisesoit ausside capitalbelge - etvraisemblablement
parmiles plusimportantesdumonde.Leur actionnariatsediversifie àvive allure.Il ne faudraitpasen
faire,demanière unpeunaïve,deschampionsnationauxdont la politique industriellefrançaisedevrait
à toutprix soutenirla compétitivitésurles marchésinternationaux.

Compte tenudeleur expériencedéveloppéeenFrance,des conditions institutionnelles
favorables à leur développementet de la mobilisation de leurs rentes qui ne se traduit pas
nécessairement pardesprofits comptablesélevés,mais, commel’écrit DominiqueLorrain, par « la
constitution de forces en moyens humains, financiers, et technologiquesqu’il est possible de
redéployerentrediverssecteurset divers pays », cesdeux compagniessont d’une certaine manière
pour la Francece qu’est Microsoftpour les Etats-Unis.Vis-à-vis du restedu monde,l’eau et les
serviceslocauxsont pourles compagniesfrançaisesce queles industriesde l’information sontaux
Etats-Unis.

La nécessitéde faire en sorte queces compagnies,à l’échelon où elles opèrent,
n’abusentpas deleur positiondominante,renforcele besoind’uneinformationmoinsasymétrique et
d’une application des règles dela concurrencedu Traité de l’Union européenneplus forte et plus
stricte.Le fait quecescompagniessoientressentiesdans l’opinioncomme des fleuronsde l’industrie
françaisene doit pas faire obstacleà la présence,au sérieux età la rigueur d’interventionset de
contrôles publics.Les Etats-Unisnous endonnent l’exemple,soucieuxd’équilibrer la prospéritéde
leursentreprises dansun cadresaindeconcurrenceet deservicepublic auprofit desconsommateurs.
La vocation fondamentaledes consommateursn’est pas d’être un tremplin pour les succès
internationauxdescompagnies quilesservent.
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Monsieur Dominique BAERT

à M. Dominique Lorrain

Existe-t-il une réelle concurrencesur le marchéde l’eau ?Pensez-vousque les élus
locauxy ont unpouvoir denégociation?

à M. Jean Gatty

Commentassurerla fluidité des entreprisesauniveau local quandles interlocuteurs
sontdegrands groupes côtés enbourse?

à M. Josy Moinet

L’atomisation des fournisseursn’est-elle pas une réponse à l’atomisation des
collectivitéslocales?

à M. Daniel Caille

N’idéalisez-vous pas le problème de l’image ? Celle-ci peut-elle modifier
radicalementla donnesurun marché oùopèreun nombrelimité d’intervenants?

à M. Gérard Payen

La précaritéd’un contrat de délégationde servicepublic, d’une duréemoyennede
douzeans,n’est-elle pastouterelative?

Monsieur Daniel FEURTET

Ne peut-on craindre, dans les années àvenir, qu’une disparitédu prix de l’eau
n’entraîneune inégalité pour lesconsommateursaussibien sur le plan national qu’européen? Si ce
risqueexiste, commentle pallier?

Monsieur Alain GOURNAC

Avez-vousle sentiment quele client comprenneréellementsa facture d’eau ?

Est-il facilepour les éluslocaux dechangerde fournisseur?

Monsieur Elie COHEN

à M. Dominique Lorrain

Je ne suispasconvaincu parles argumentsdéveloppés enfaveur d’unerégulation
locale ;en quoi annulent-t-ils lesanalysestraditionnellessur les effetsde capture,par exemple? Si
l’exposéthéoriqueestattractif- il esteffectivement préférabledeprivilégier le modèledela légitimité
démocratiqueà celui de l’imposition bureaucratiquecentrale-, la réalitéme sembletouteautredepuis
lesquinzedernières années.

à M. JeanGatty

L’hypothèse del’OPA permanentedevient irréelle lorsquel’on connaîtlesproblèmes
d’évaluationdesentreprisesdansunetelle logique.
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àM. Josy Moinet

Quelssont leseffetsnéfastesdela péréquationtarifaire ?

Dansun système d’émiettementdes collectivitéslocales et d’asymétriedu pouvoirde
négociation, peut-on simplementpréconiserde multiplier les structuresde coopération, sanschanger
profondément les règles ?

à M. Gérard Payen

Si la Lyonnaise desEauxa quatrefois plus de clientsà l’étrangerqu’en France etque
3/4 de sesprofits proviennentde l’international, cela sembledémontrerla rentabilité du marché
domestique.

Monsieur Gérard PAYEN

Permettez-moide soulignerque lorsquel’on distribuedel’eau à un Philippin ou à un
Indonésien,le serviceet le prix ne sontpaslesmêmes.

Monsieur Elie COHEN

Je m’étonneaussi queMM. Cailleet Payen nesoientpasfavorablesà uneautoritéde
régulationnationale alorsquelessituationsdécritesfontnettement ressortirdesdistorsions majeures.

à M. Claude Henry

Dire queles Etats-Unissesoucientd’un équilibre entrela défensedesconsommateurs
et la promotion des intérêts des grandesentreprises,oblige à préciser que,selon les phaseset les
périodes, ils savent égalementtaire cequ’il y a d’exigeantdansla supervision concurrentiellequand
des intérêts commerciaux internationauxsontenjeu, et jouer de stratégiesde concentrationou fermer
lesyeux sur les abusdepositionsdominantes.

Monsieur François AILLERET

Quelles conséquences,en matièredecoûtet d’exercicede la concurrence,entraînele
passagede l’affermage à la concession ? Quellerègle d’évolution des tarifsfaut-il privilégier au
momentdel’attribution du marché ?

Le lien « eau-assainissement »est-il opportun ?S’il esteneffet trèscommodede faire
payerl’assainissementau m3 d’eau,existe-t-il desraisonsplus fonctionnelles quiconduisentà une
synergie dansl’exploitation de l’eauet del’assainissementpar le mêmeopérateur?

Monsieur Christian DELLACHERIE

Jesouhaiteraisquesoitdétailléela différencede profitabilité dessystèmes,en France
et en Angleterre.

Par ailleurs,j’ai noté que M. Payennotamment regrettait l’absenced’organisationet
d’administrationglobales.Comment unehauteautoritépourrait-ellefonctionnersansquesoit définie
aupréalableunevéritablepolitique publique?
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Monsieur Jacky CHORIN

A l’exception de la conclusion du ProfesseurHenry, une certaine idéalisation du
systèmefrançaisde l’eau nousa été présentée,qui me semblecontraireaux résultatsdesenquêtes
menées auprèsdes clientsusagers.Des différentsservicespublics, lesFrançaisélisenten têteEDF-
GDF, puisLa Poste ;l’eau venantde très loin en dernier. Jene crois pasque l’idée de monopole
public classiquesoit en contradictionavec l’imagepositiveque peuvent avoirles Françaisdesdits
monopoles.

Je suissurpris parl’intervention du PrésidentMoinet qui s’opposeà une péréquation
du systèmede l’eau.Les Françaisprônent la péréquation duservicepublic de l’électricité grâceà
laquelleils sesententcitoyensetnon passeulementclients.

Lors de la conférencedu 19mai 1999, le ProfesseurHenry a établi un diagnostic
concernantla régulation des multinationalesmultiservices.«A vouloir l’éluder,» dit-il «le risque
d’extensionde la concurrencepourrait profiter principalement àquelques groupesprivés, adossésà
leursmonopolesdanslesservicespublics locaux -dont l’eaufait partie- et relativementà l’abri d ’une
surveillanceeffectivedu degré réel deséparationentre leursactivités exposéesà la concurrenceet
cellesqui nele sontpas». Et il ajoute« il paraît difficilementacceptablequ’on soitmoinsexigeantvis
à vis d’entreprisesprivées puissantes exerçantdes activités de servicepublic que vis à vis des
entreprises publiques». Jesouhaiteraisconnaîtrela solutionpréconisée.D’aprèslesdifférenteslois de
transposition,les monopolespublics sortantsseront toujours soumisà descontraintes excessives
tandis que les monopolesprivés auront toute liberté pour s’étendre.Cette discrimination de
concurrencerestepréoccupante.

Monsieur Michel HORS

à M. Claude Henry

Le conceptdedéveloppement durable,qui prend deplusenplusd’importancedansles
négociationsinternationales,recouvre deuxcomposantes :la prise en comptede la préservationde
l’environnement localet global et la maîtrisedesressources.Ce concept neva-t-il pasmodifier le
débatdespouvoirspublicsengagésurle plan internationalet lesobjectifsdu servicepublic ?

Madame StéphanePALLEZ

Plusieursintervenantsont souhaitéla créationd’une autoritéde régulation:quelles
compétencesfaudrait-il lui donner?

Monsieur Dominique LORRAIN

Il est vrai quel’argumentde la proximité peutcréerunecertainecapture.Jemobilise
cetargumentpour déterminerceque devraitêtreuneagencede régulation.Jepartagele point devue
de M. Caille qui déploreun manquedecompétencetechnique.Le systèmetriangulaire àla française
estpragmatiqueet concret.Ce dispositif prochedesusagers,pratiqueet simpleen apparence,évite
certains coûtsdetransactionet les lourdeursbureaucratiques.A Hongkong,parexemple,un emploiet
demi sert, dans le secteurdes déchets,à gérer l’interface des lettres envoyéespar l’agence de
régulation.

Nous devonseffectivement faire face à une concurrenceimparfaite provenantdes
coûtsfixes d’entréeélevés.Le premiercontratpasséentre la Généraledes Eauxet la ville de Lyon
avaitété signépour 99anset nepouvait êtremodifié avant30ans !Culturellement,le modèle dela
concessionde longueduréea toujoursprévalu; il y a eu une certainerésistance faceau systèmede
l’affermage.

La documentation Française :  Quelle régulation pour l,eau et les services publics ? / Haut conseil du secteur public.



Commentintroduire d’autresélémentsde concurrence ? Uneentreprisegénèreune
multitude demarchésdetravaux.Un systèmefragmenté présente l’inconvénientmajeurde l’asymétrie
mais l’avantagede pouvoir rentrerrégulièrementsur le marché.Ainsi, lors desrenouvellementsde
contrats,lesopérateurslivrent desinformations.Il enrésultequele systèmeestmoinsmonopolistique
enraisonde sa propre architecture.

Sur le rôle des éluslocaux, j’oppose deux attitudes : soit l’élu local s’investit
personnellement,soit il délèguesespouvoirs.Les Allemandsont opté pour une gestion localedes
affairespubliquespar desfonctionnairesmunicipaux;ils ont crééles Stadtwerke. Ainsi,les hommes
politiqueslocauxsont en quelquesortedes entrepreneurs publics.

En France,l’élu local est historiquementun « notable »,plutôt homme deréseau,qui
fait appelaux spécialistes.Il ne faut pasque le coût del’énergie développéedans lesprocéduresde
contrôle etd’informationet le tempspassésoientsupérieursà ceuxmis enoeuvrepar un entrepreneur
public, dirigeant une entrepriseà capitauxpublics ouun EPIC. C’est uneaffaire decohérencede
politique générale.Si des éluslocaux -élus démocratiquement -veulent faire appelà desfirmes
privées,c’estpour bénéficierd’un savoir-faireet d’une capacitéàatteindredesobjectifs; celasuppose
quel’on nemettepasune énergieabsoluedans lesmoyensdecontrôle.

Pourpréciserla différencedeprofitabilité dessystèmesfrançais etanglais,je relèverai
l’exemple encoreplus frappant deHongkongElectric, numérodeuxde l’électricité, qui affichaitun
ratio profit/chiffre d’affaires de91 % l’annéen etde 68 %, l’annéen+1.Cela montred’une partqu’un
régulateur peutmal évaluerle maintien desprofits et qu’un systèmeéconomiquesansrégulateur
formel peutobtenirdesrésultatstoutaussisatisfaisantssur le critère dela profitabilité.Lesrégulateurs
anglaisse sontmépris dansleursrapports aveclesfirmes,tout aumoinsdansles domainesdel’eau et
de l’électricité. Unedes leçonsfrançaisesconsisteà laisserjouer lesmécanismesde marchéet de
compétitionplutôt que delaisser unacteurexternecalculer le« justeprix ».

D’autre part, la notion de profit soulève le problème des « attentes deprofit des
marchés», différentesselonlespays,cequ’exposeMichel Albert dansson livre « Capitalistecontre
capitalisme». Les Français,comme lesAllemands,ont desattentesde profitabilité raisonnablesalors
que le capitalismeanglo-américainfonctionne culturellementsur des taux de profit extrêmement
élevés,prisencompte« malgrélui » par le régulateur.

Monsieur Christian DELLACHERIE

Le prix del’eauest sensiblementidentiqueenFranceet enAngleterre.Y aurait-il une
surexploitationdela classeouvrière anglaise ?

Monsieur Dominique LORRAIN

Il faudrait étudier les politiques industrielles menées depuisles privatisations.Les
premiersrésultatsnousmontrentquecertainesfirmes ontcoupédrastiquementdansla force detravail
et dégagédesgainsdeproductivitéau lieu de lesréaffecter.

A l’encontre del’opinion publique, je penseque la croissanceet l’expansiondu
systèmeprouvent de réellesperformances,des capacitésd’adaptation etd’écoute, des succès
technologiques,despolitiques industrielleset derecherche d’optimisation.Mais, nousfaisonsface,en
France,à un décalagecar la connaissance de ce secteurs’est faite, nonpar lessuccèsinternationaux,
mais parles« affaires». Il existe unproblèmed’ajustement entrela réalitédeschoseset la perception
donnée.
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Une agencede régulation indépendante, fonctionnantpar «coupsde projecteurs»
seraitnécessairedansle cadred’une expérimentationsurcinq ou sixans.Cetteagencedevraitavoir la
liberté de regarderen particulier les groupesmultisecteurs.Le phénomène mondialmajeurde fusion
desgroupesde servicestechniquestelsquela poste,leschemins defer ou l’électricité et desgroupes
de réseauxurbainsbouleversenotre connaissance desentreprises deservicepublic et créeun vaste
secteurd’« industriedela ville ».

Monsieur JeanGATTY

L’application du modèle quej’ai décrit précédemmentserapporteà une entreprise
définie localement(bilan, comptede résultats,tableaude financement....). Si la valorisation d’une
entrepriseesteffectivementinfiniment complexe, j’aiintroduit commecritère deconcurrencele prix
proposéauxconsommateursetje propose uneindemnisationà hauteurdesfondspropreset assimilés,
notion comptablementdéfinie.L’entrepriseen situationdemonopoleestvaloriséeen fonctiondu pnx
qu’elle imaginepouvoir facturerauxconsommateursqui définit sesflux decash-flowet deprofit.

Le modèle proposéne sefonde pas sur une capitalisationanticipée desprofits; le
problèmede valorisationne sepose doncpas.La seuleinterrogationest de savoirs’il existedes états
comptables.

Monsieur Daniel CAILLE

La délégationde servicepublic fait appelà une obligationde résultatau-delàd’une
obligationde moyens.La gestion d’exploitationsebasesurun prix déterminé etun volume aléatoire
d’eau consommée. Actuellement, ce volume baissede l’ordre de 1%. Cette gestionse fait à nos
risques etpérils sur le plan desrecetteset de la garantiedu bon entretien desréseaux.Il s’agit
d’évaluer,en fin de contrat,la garantie quel’on rendà la collectivité locale leréseauen bon état de
fonctionnement ;c’estla notiondeprovision pourrenouvellement. Cetteobligationderésultatjustifie
uneapprocheparunprix forfaitaire.

Aux Etats-Unis,le systèmeesthybride etévolueradansles quinzeouvingt prochaines
années.Le secteurde l’eau, très peu privatisé, fera non seulementl’objet d’une privatisation« à
l’anglaise » sous forme de « water utilities » dont les « public utilities commissions »régulent la
rentabilitésur les actifs,maisil setrouveaussià l’aube d’un systèmedegestiondéléguéesousforme
de contratsdesous-traitanceà prix forfaitaire.Les Etats-Unissontà la «préhistoire» de l’évolution
des métiersde l’eau.

Nous sommestrès dépendantsde l’image de nosgroupes.Le ProfesseurHenry a
parfaitementdistinguéla satisfaction del’opinion. L’opinion sur lesdistributeursd’eaurétroagit sur
l’ensembledesétapesde la négociation contractuelle.Nousavonsla missionde rebâtirune imagesur
la qualité etla satisfaction.

A l’étranger,le systèmede la concessionesttrès recherchécar les investissementsà
réaliser restentimportants. En France, les mécanismes,les taux d’intérêt, les conditions dans
lesquelleslescollectivitéslocalespeuvent négocierfont de l’affermagela solutionnaturelle.Mais quel
quesoit le modèle,l’équationéconomiquedel’eau estpluscomplexequecellede l’électricité etdela
télécommunication.La part fixe du chiffre d’affaires,par abonné,estdeux à trois fois moindreque
pour l’électricité et quatre à cinq fois moindre que pour les télécommunicationsalors que les
investissementsà réalisersontdumêmeordre degrandeur.Noussommesgestionnairessurune longue
durée etdevonsveiller à ce quesoient réalisésles travaux que la collectivité a décidéset pour
mainteniren bon état lesinstallations quel’on nousa confiées.C’est pourquoiun contratsur dix ou
douzeans nousapparaîtcomme nécessairecarcetteduréepermetdemesurerles résultats.
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Monsieur Gérard PAYEN

Depuisdeuxans,la lisibilité desfacturesd’eauabeaucoupchangé grâceà l’utilisation
par lesopérateurs de facturesbi-faces contenantplusd’informations.Cesfacturesont étéplébiscitées
parlesassociationsdeconsommateursqui ontnotéun trèsgrosprogrès.

Selondesenquêtesnationales,l’image du servicepublic del’eau est moinsbonneque
celle desautresservicespublicsnationaux.Cesmêmessondages,faits auprèsdenosclients, laissent
apparaîtreun taux de satisfactionde plus de 80%, comparableà celui desgrandsservices publics
nationaux.Il y a doncun décalageentrela réalitélocaleet la légitimitédel’ensembledu système.

Lesdistributeursd’eausouhaiteraientla créationd’une Haute Autoritéayantde réels
pouvoirs quiréguleraitnonpas les contratsmais le marché,en fixant des règleset en orientantles
actions.Chaqueministèrea sapolitique dont la mise en oeuvren’estpasforcémentcoordonnéeavec
celle desautresministères.A cesujet, je vouslaisseun exemplairede la dépositiondenotresyndicat
auComitéNationaldel’Eau.

L’égalité de traitementdesusagersestunenotionjuridiquementforte, appliquéeavec
rigueur danstous les servicespublics. Il faut toutefoisnoter la différence entre services publics
nationaux etservicespublicslocauxoùl’égalité detraitementestgarantieau niveau local.L’usagerdu
métron’a aucunegarantied’un même prixdu ticket àParis,à Lille ou àMarseille !

Il existe une évolution certaine en matière de changementd’opérateurs.L’année
dernière,nousavonsperdudescontrats,notammentcelui de la banlieued’Orléans, faceà l’un denos
grandsconcurrentsmais égalementface à desentreprisesqui n’ont pas été citéesdans desvilles
organisées enrégies publiques.A l’inverse, nous avons eu la confiance de collectivitéslocales
organiséesen régiesjusqu’alors.La moitié desréunionsde comitéscentrauxd’entreprisesde mon
groupes’articule autour des problèmes sociauxque posentces changements decontrats.

Les statistiquesde la Directiongénérale dela Concurrencedu Ministère desFinances
attestentqueles écarts duprix de l’eau seréduisenten France.Le niveaud’équipementen matière
d’assainissement etle non-paiementà l’agencede l’eaude la redevance pollution parles communes,
alorsquecertainespayent le m3  jusqu’à 6 francs, sontles deuxparamètres qui influentle plus sur la
disparité desprix. Toutefois, les prix se resserrentcar les programmesd’assainissementont été
largement faits dans certaines collectivités ou sont encours,dans les autres.

Monsieur Josy MOINET

L’atomisationdesentreprisesopérantdansle secteurdel’eau serait-elleuneréponseà
l’atomisationdescollectivitésterritoriales ? Onpourraitaussiattendre, danscesecteur,l’apparitionde
PME qui viendraientromprela partieà trois desgrandsopérateursnationaux.

Les PME ont du mal à émerger dans un secteur dominépar des opérateursde
dimension internationale.Certainesont déjà tentéd’enleverdescontratsendéposantdesoffresà des
tarifs inférieursà ceuxproposésdu délégataireen place,mais elles ont souventdesdifficultés pour
l’emporteraumomentdela négociationcaril est fréquentque cedélégataire réagisseenabaissantson
propre prix. Il faut aussi tenir compte de la complexité croissantede ce métier et des moyens
financiers, humains, voirederecherche,nécessairesàdéployer.Parailleurs,il ne faut passesatisfaire
de l’atomisation des collectivités territoriales, et j’ai déjà plaidévigoureusementen faveur de
l ’intercommunalité.
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En matièrede péréquationtarifaire, il faut comparercequi estcomparable; l’eau n’est
pasl’électricité. Un systèmede péréquationse conçoit auregarddu produit,de sesconditionsde
production,detransportet de distribution.Actuellement,la production et le transportde l’électricité
représententenviron 70 % du coût au niveau desservices nationaux,et la distribution, seulement
locale30 %. En revanche,la production,le transportetla distributionde l’eausontlocauxcaril s’agit
d’un servicepublicentièrementlocal. Les conditionsd’une péréquationdel’eau nesontpas remplies
commeellesle sontpour l’électricité. Il existecependantdesmécanismespouratténuerlesdisparités
régionales,commele Fond nationalde développementdes adductionsd’eau,qui ne sontpeut-êtrepas
utilisés aumieux.

Je suisen effet attaché auxstructureslocalesexistantes. Depuisprèsde vingt-cinq ans,
les diversgouvernements ont essayéd’en modifier l’organisation.Certainsont tenté,en 1971,une
fusion descommunes,maiscefut un échec total. Depuis,l’intercommunalitéprogresselentement.Si
l’on veut corriger les distorsions évidentes decapacitésde négociationentre les collectivités
territorialeschargéesde l’organisation duservice publicde l’eau etlesgrandsopérateurs,il n’y apas
d’autres moyensque dedévelopperune intercommunalitéforte. Il est évident aujourd’huiqu’un
syndicatcantonalchargé dela distribution del’eau dansle départementdela Creuse n’apasla même
capacitédenégociation quela communautéurbainedeLyon oude Lille.

Je n’ai pasoubliéquelesFrançaisétaientdescitoyens etsurtoutdesélecteurs.Dansle
domainede l’eau, lesusagerssouhaitent toutd’abordavoir del’eau aurobinet,qu’elle soitensuitede
bonnequalitéetquesonprix nesoit pasexcessif.Sur cesdeuxdernierspoints,deseffortsdoiventêtre
faits. Lesélusont la mêmeattente pourla satisfactiondeleursélecteurs.

Ce seraitavoir une visionpasséistedurôle des élusquede penserqu’ils ne vont pas
s’intéresserdeplus en plus à cesecteur.Leschargessupportéesactuellement parnosconcitoyenssont
caracténséespar, outre lesimpôts, le coût croissantde certainsservicespublics locaux de l’eau, en
raison desdépensesconsidérablesqui ont dûêtre faites pour l’assainissementou le traitementdes
déchets.Sans dériverversle systèmeallemanddel’élu-entrepreneur que décritM. Lorrain,deplusen
plus d’élus s’intéresseront àce problèmedansdes intercommunalitésrenforcéeset réuniront les
conditions d’unmeilleur dialogueavec les opérateurs,qu’il s’agissed’opérateursdélégatairesou de
régies.

Monsieur Claude HENRY

Jene me fais certespas d’illusions surle fonctionnementdu capitalismeaméricain !

Comme le fait souvent remarquerMarcel Boiteux, la péréquation procède de
préoccupations d’équilibreterritoriales etsociales maisaussi« d’une passionpeut-êtreexcessivedes
Françaispour l’égalité ». Il seraitbon que les consommateursles plus défavoriséssoientdavantage
protégés.La loi souvent lesprotège,contrairementaux faits. Ceci est autrementgrave que des
disparitésde prix entre gensqui, pour l’essentiel,peuventles supporter.Plus qu’unidéal social, la
péréquation meparaît devoirêtreun traitementplus satisfaisant,dansnotrepaysqui seveutceluide la
continuité des services publics,vis-à-vis d’usagersqui, pour la plupart de ceux qui subissentdes
coupures,ne sont pas desfraudeurs. Cesproblèmessont souvent masquéspar notre passion
égalitaristepourla péréquation.

Le problèmede l’image et de la légitimité me paraît plusprofond que ceque nous
avonspu en dire.En matière d’eau,la structuremetface à faceun petit nombre d’opérateurs,publics
ou privés, un très grand nombre d’autorités locales et un nombre encore plus important de
consommateursrelativementmalarméset malinformés pourexprimerleurspositions.LesFrançaisne
sont pasplus enclins qued’autresà la corruption.L’activité de l’eaune porte pasplus que d’autresà
desmalversations.Mais une telle structure - ettouteslesanalysesde science politiquele montrent -
est porteusede danger pour la moralité publique. Il faut corriger un élément incontestablement
préhistoriquedenotre structurepolitique,qui estl’atomisationdesautoritéslocales.
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Vivendi et Suez-Lyonnaise-Tractebel-Electrabelsont parmi les plus grandes
entreprises européenneset mondialesde multiservices.La logiqueéconomiqueveut que si l’on crée
des différentiels de régulation entre divers services, lorsque ceux-ci présententdes éléments
importants demonopole naturel,on favoriseinévitablement des« appels d’air» pourdessubventions
croiséesqui vont fausserla concurrencedansles secteursrégulés, àpartir deceuxqui le sontmoins.
Le présidentdu Bundeskartellamt,un desexpertsinternationauxlesplus respectésen cedomaine,le
dit avecforce.

Les perspectives duservicepublic sont modifiées par les menacesqui planenten
matière de développementdurable. Continuerà gaspillerde façon croissantel’eau danscertains
secteurs, particulièrement dansle domaineagricole,et en faire le supportd’une pollution pour les
milieux naturels,ne peut allerau-delàdes cinq ansà venir. La responsabilitéest à la fois locale,
nationaleet même européenne.C’est une raison supplémentairepour demanderla création d’une
autorité forteetnon bureaucratique.

Autorité forte n’implique pasempiètement surla légitimité des instances élues.Au
regardde l’expériencede certainesautorités tellesque les régulateursde l’énergie en Italie ou des
télécommunications en Suède, nous avonsdetrèsbonsexemples de régulation légère maisefficace.

Jerappelleraienfin que beaucoupd’étudessont récemmentsorties surle secteurde
l’eau. Je citeraideuxthèses défenduesà ParisI, l’une axéesur l’économieindustrielle, réaliséepar
Mme Sage,l’autre plutôtorientée surle développement durable,réaliséepar MmeKhelladi.

Monsieur Dominique BAERT

Nous participonsà cette renaissance des travaux sur l’économiede l’eau car nous
avonsconsciencequ’il s’agitd’un problème d’avenirauquelnosconcitoyensseronttoujours sensibles.
M. Payenvoulait « réconcilierlesFrançaisavec leureau». Cesderniersdésirentsurtoutque leur eau
soit plus claire, sur les conditions de fonctionnementdu marché, sur la tarification et sur les
responsabilités.

Si MM. Caille et Payenpeuventnous faire parvenir des élémentsdécomposantsur
plusieurssitesle prix de l’eau, il seraitintéressantd’avoir quelquesréférences.

Monsieur Gérard PAYEN

Le droit d’accès àl’eau des personnesles plus démunies nenous laisse pas
indifférents. En pratique, lescoupuresd’eau sont extrêmementrareset portent à 99 % sur des
problèmesimpayésvolontaires de la part de clients qui peuvent payerle 1 % restant la marge
d’erreurs.

Les distributeursd’eau, en collaborationavec les services sociaux,cherchentdes
solutions pour les personnes défavorisées.Pour faciliter la compréhensionde cette action, les
distributeurs publicset privésont signéavecle Gouvernement,il y a deuxans,unecharte« solidarité-
eau » qui est en application progressive dansles départements.Pour des raisons de lenteur
administrative,seuleunedizainededépartementsestconcernée,à cejour.
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Audition deM. Ian C.R. BYATT
Directeur généraldel’Ofwat, Office britannique de

régulation du secteurdel’eau
(le 1er juin 1999)
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Audition de M. Ian C.R. BYATT
Directeur général de l’Ofwat, Office britannique de

régulation du secteurde l’eau
(le 1er juin 1999)

L’Office de régulationde l’eau -eau potableet eauxd’épuration -a été mis enplace
en 1989.Sacompétences’exerce enAngleterreet auPaysdeGallesmais pasenEcosse,ni en Irlande.
La spécificitéde ce serviceaupublic est d’être assuré pardescompagniesprivées, propriétairesdu
systèmed’adductiond’eaupotableetde traitementdeseaux usées.

Quelle est la nature du servicefourni ?

Il s’agit tout d’abord dedistribuer une eau potable de qualité dont les critères
d’exigenceaugmententconstamment,d’assurerles servicesd’hygiène -toilette, lessive,nettoyage-,
de préservervoire d’améliorer l’environnementnaturel et de fournir ce service pourun usage
discrétionnaire (arrosage desjardins, remplissagedes piscines ....).

Quellessont les conditionsd’approvisionnement ?

Il existeun monopoledu réseau depuisfort longtemps.Les réseaux d’adductionet de
traitement datent de l’ère romaine. Il faut constammentrénover l’infrastructure - tuyauteries,
canalisations,égouts -pourmaintenirle niveaude serviceattendupar le consommateuret renouveler
le matérielde mesureet de contrôletrès vite amorti.En Angleterreet au Paysde Galles - etd’une
manièregénéraleauRoyaume-Uni-, la redevancesur l’eau,assisesur lesimpôtsfoncierset nonsurla
consommation,grève considérablementles tarifs.

Comment est organiséle secteur industriel de l’eau ?

L’Angleterre etle Paysde Gallesregroupentdix grosses entreprises de distribution et
de traitementqui représententun chiffre d’affaires globalde 10 milliardsd’euros.La sociétéThames
Water -qui dessert8 millions deconsommateurs -estl’une desplus importantesau planmondial,bien
que sataille nesoit pascomparableà celledesentreprisesfrançaises.

Il existe, par ailleurs,quinzepetitesentreprises spécialiséesdansle seul secteurde
l’eau réalisantun chiffred’affairesindividuel de20 à 200 millions d’euros,la plus grosseétantune
filiale du groupe Vivendi.Sontégalementimplantéesen Angleterredessociétésaméricainescomme
WessexWater,filiale du GroupeEnron. Demême,ScottishPower vientd’acheterune société de
distribution.Cecidémontrela facilité d’absorberou d’intégrerle servicedel’eau au Royaume-Uni.

Cescompagnies onttoute autonomiesur le territoire mêmesi ellessont filiales d’un
groupe important. Ainsi, NorthumbrianWater, filiale de Suez-LyonnaisedesEaux, a son propre
conseild’administration. L’Autoritéde régulation britanniquecontrôleles comptesde cessociétés,
notammenttout transfertentre l’entitéet samaison-mère.
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Comment fonctionne la régulation ?

La régulation britanniquedu secteurde l’eau est assuréepar divers organismes.
L’Ofwat réglementelesprix. Nouscontrôlonsla réalitédu servicefourni, l’applicationdesobligations
en matière d’environnementet la capacitéfinancièredesentreprises.Nous avonsaussile devoir de
protégerlesconsommateurs, depromouvoirl’efficacité etdefavoriserla concurrence.

Sansnous immiscer dansle fonctionnementdessociétés,nous fixonslesprix pourune
période de cinq ans pendant laquelle les sociétés décident librement de l’opportunité des
investissementsoud’éventuellesévolutionscommerciales.Il esttrèsimportantdebien différencierce
qui ressortde larégulationdessociétésdu secteurprivé de leurgestion proprement dite.Danscertain
cas,la frontièreestcependantassezfloue.

« Drinking Water Inspectorate »veille à la qualitéde l’eaupotable,dans lerespect
des réglementationseuropéennes. Des inspections régulièrespeuvent entraîner despoursuites
judiciairesassortiesde sanctions pécuniaires,en casdedéfaillance.

L’«  EnvironemtAgency » est un organismerécent ayantpour tâchede contrôler la
propreté, la pureté, l’innocuité del’eau et des’assurer queles entreprisesdu secteurrespectentles
normesimposéesenla matière,souspeineégalementdepoursuites judiciaires.

Certainesnormessont établiespar la Commissioneuropéenneet transposéesdansla
législationnationalepar lesministèresconcernés.Mais, nospropresobjectifs sontplus contraignants
que ceuxdéfinispar Bruxelles.A ce titre, nousportonsun vif intérêtà l’élaborationdu principede
subsidiaritéet à sonapplicationausecteur de l’eau.

Quelle estla finalité de cetterégulation ?

Elle a pour seul objet la qualité des prestationset non leur coût. Nous nous
préoccuponsessentiellementdesrésultatsobtenus;si c’est àmoindre coût,tantmieux ! Cetteattitude
marqueun point de rupture avec l’époque où le secteurpublic était omniprésent etentraîneune
certaine incompréhension des autorités politiques.

Nous avonsbeaucoupamélioréla qualité de l’eau potableet le traitementdeseaux
rejetéesdansles rivièresoudansleseauxcôtières.

Nousnousefforçonsd’optimiserle servicerenduaux consommateursenréduisantles
interruptions d’approvisionnementet les problèmes d’inondation, en assurantle suivi des
réclamations....

Parailleurs,nousavonscherchéà encourager réellementlesinvestissements.En 1974,
le pouvoir politique avait mis en place un plan d’investissementspour le secteurde l’eau. Mais
lorsqu’en 1976, le Fond Monétaire Internationala imposé une certaine réduction des dépenses
publiques,le Gouvernementtravaillisted’alorsa réduitceprogrammedefaçon drastique.

Enfin, nous avonsincité les entreprisesà une meilleureefficacité que ce soit en
matière d’exploitationet d’équipement,quant à l’utilisation et la mobilisation de leurs capitauxou
pour l’usage del’eau parlessociétésetles consommateurs.

Sur ce dernierpoint, lesentreprisesen viennentprogressivementà l’utilisation de
compteurs.En dehorsdu Paysde Galles,la posedecesappareilsestprévue, àterme,dans40 % des
installations.La moyennebritannique n’estaujourd’huiquede 12 %maisl’augmentationannuelleest
de3 %.
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Quels sont les résultats obtenus ?

Les premiers résultats del’Office de régulation révèlentdes gains d’efficacitétrès
importants,qui ont surprisle Ministère desFinances !S’il était connuqueBritish Telecomavait un
« trop plein » de personnel del’ordre de 50 %, on ne s’était jamais interrogé sur les sociétésde
servicesde l’eau et de l’électricité. Cependant,cesgainssontquelque peucompenséspar la nécessité
d’améliorer la qualitédu service.Les coûtsd’exploitation restentidentiques; enrègle générale,15 %
desinvestissements enbiensd’équipementsontconsacrésà l’améliorationdesprestations.

L’entreprisesetournede plusenplusversl’usager qui,autrefois,n’étaitpasconsidéré
commeun consommateurpuisquela facturationn’étaitpasfonction dela consommation.Aujourd’hui,
les entreprisesont à coeurd’informer les consommateurs.C’estàmonavisunegrande avancéecar,en
l’absencede concurrence,on nepeut s’attendrequ’à demodestesrésultats.

Le suivi des résultats est assurépar une enquêteannuelleauprèsdes entreprises,
soulignant notamment les performancesde chacune d’entreelles et la qualitédu serviceenmatière
environnementale.

Lesprogrèsdansla miseaupointdessystèmesde redevancesontvariables.Demême,
les entreprisesdoivent perfectionner leurs systèmes tarifaireset définir par exemple destarifs
saisonniers.Dans ce domaine,je pensaisque seraient appliquéesau secteurde l’eau les avancées
réalisées dansle domaine de l’électricité.Jusqu’àprésent,nousavonsenregistré trèspeude réussites.
C’estun vaste programmemaislesentreprisesenont déjàcomprisl’enjeu.

Enfin, la transparencedesinformations etla responsabilitédesintervenantssont des
facteursextrêmement importants. Aujourd’hui,lesmédias s’intéressentbeaucoupausecteurde l’eau
etreflètentunplusgrandintérêt du public ence domaine.Nousavonscontribuéà cedébatenpubliant
denombreuses informations.

Quels sont lesdéfis ?

Pour renforcer la compétition, nous avons défini une forme de concurrence
« in-setappointment»permettant àunnouveaufournisseurd’alimenterun groupede consommateursà
l’intérieur mêmed’unezone pré-équipée.Cesystèmen’a pasbeaucoupétéutilisé.

Les entreprisesont établi, pour les gros utilisateurs, des tarifs beaucoupplus
avantageuxquelestarifs standard. J’attendsencore beaucoupdeprogrèsdans cedomaine.

La loi anglaisea transposé l’article86 du Traité de Rome sur l’abus de position
dominante.Notrelégislationautorisedorénavantuneentrepriseà utiliser lestuyauxd’une compagnie,
si elle souhaitetransporterl’eau desespropres sourcesversl’usager.Ce systèmeestbeaucoupplus
complexequ’enmatièred’électricitéoudegazmaisil estessentielpour la concurrence.

La protectionsocialeestnotre soucimajeur.Chacundoit avoir les moyensd’accéder
auservicede l’eau malgré l’augmentationdesprix. Le nouveau GouvernementdiscuteauParlement
d’une loi permettantde définir des tarifs particuliers pour les groupesvulnérables - familles
nombreusesàfaiblesrevenus,personnesmalades... -financéspar lesautresusagers.

Ce sujet a donné lieu à beaucoupde débatscar il va à l’encontre du critère
d’indépendancedela régulationet dela tarificationéconomique.Mais il mesemble quelespouvoirs
publicsdoivent fournir les instruments juridiquesappropriésen la matière,allant depair avec un
systèmetransparentetresponsable.

Le serviceuniverseln’est passuffisammentassuré.La privatisation a favorisé les
coupuresd’eau pournon paiementdesfactures. LeGouvernementvient d’interdire cesmesuresmais
nousdoutonsdesretombéesd’unetelle décision.
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Quandon parlede servicepublic, il faut concilier le profil politique et l’efficacité
commerciale. Toute implicationdu Gouvernementdevraitêtreabsolument transparente.Lorsque le
Présidentde la compagnieélectriqueavait étéconvoquéparsonMinistre de tutelle pournégocier une
baissedela politique salarialecontreune hausseduprogrammed’investissement,c’était unesortede
manipulation néfasteà l’efficacité d’uneentreprise !

En tant querégulateur,je suisnommépour cinq anset ne peutêtre remerciéquepour
incompétencemanifesteou « très mauvaiscomportement ».Je peux donc me permettre d’être
publiquementen désaccordavec le Ministre. C’est une position constitutionnelle trèsimportante,
souventmal perçue,prochedecelle dela Banqued’Angleterre, indépendantedu Gouvernementet du
Conseildepolitique monétairequi fixe lestaux d’intérêts.

Ma responsabilités’exerce vis-à-visdu public et face au Parlementqui, me donnant
certainspouvoirs juridiques,me demandedescomptes.Par ailleurs, siles sociétésne sesatisfontpas
des tarifs fixés, elles peuventsaisirla Commissiondela Concurrence dontles avisfont autorité.

Quels obstaclesrencontrons-nous ?

Il faut équilibrerles tarifs et les dépensespour l’environnement.Nousavonstravaillé
avec le Gouvernementsur la maîtrisedestarifs dansun climat quelquepeuconflictuel.Les demandes
croissantesdes écologistess’opposent à la volonté des usagers enmatière de prix. Notre
Gouvernementa promis de ne pas augmenterles impôts sur le revenu mais il doit financer ses
objectifs ! Dans le cas spécifique desobligations d’environnement,le pouvoir peut atteindre ses
objectifsavecle concoursdesusagersde l’eau..

Les pouvoirs publicssouhaitentétablir davantagede concurrencedansle secteurde
l’eau, notammentvis-à-vis desgrosclients, mais, mon souci actuel concerneles ménagescar les
subventionscroiséespourprotégerles groupes vulnérablesdeviennenttrès difficiles à obtenir. C’est
unproblème d’avenir.

Le processuspolitiqueencourage unecertaineintrusion. Le problèmeestdemaintenir
un équilibre.De même,la multiplicité despartiesimpliquéeset le nombrede régulateurséconomiques
favorisentles conflitset n’incitent pasà uneplusgrandetransparence.

Monsieur Dominique BAERT

De nouveauxentrantsont-ils accèsaumarché?

Monsieur Ian BYATT

Il est toujours possible d’acheterdes compagnies. C’est ce qu’ont faitEnron et la
Lyonnaise. Desoncôté,Vivendi chercheà acquérirWestwater.Cesopérations nedoiventtoutefois
pasconduireà unetrop grande concentration dansle secteur,carle maintiend’un nombresuffisantde
compagnies distinctes estindispensablepourdisposerde termesdecomparaison valables.Il fautdonc
résisterà l’argument« si on pouvait fusionner,les coûtsbaisseraient »car, en fait, toutesles filiales
d’un opérateurcommeVivendi fonctionnentdela mêmefaçon.

Par ailleurs, le développementdes offres multi-services ouvre de nouvelles
possibilités.On peutimaginerque lestransactionsportentsur des licenceset non plus sur desentités
détentrices d’actifscorporels.

Monsieur Dominique BAERT

Qu’enest-ildesprix ?
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Monsieur Ian BYATT

Ils avaientconnu une forteaugmentationavantla privatisation. Ilsont ensuitebaissé
grâceaux progrèsdeproductivité.La dernière« revuedeprix » aconduità une stabilisation.

Le moisprochains’engagera unenouvelle négociation,dont l’enjeuserad’améliorer
le lien entrequalitéet coûtdu service.

Monsieur Claude HENRY

Parquelleméthode régulerlesprix ?

Monsieur Ian BYATT

Noussommesrésolument orientésversle « pricecap», à la différencedesAméricains
qui prétendentencadrer lesprofits.

Monsieur Elie COHEN

Quel estle degréd’indépendancede l’Ofwat. Commentsesprérogativess’articulent-
ellesaveccellesdes autresautorités ?

Monsieur Ian BYATT

Nousrespectonsmutuellementnosindépendances.

Monsieur Elie COHEN

Commentgérez-vouslesconflits d’objectifs?

Monsieur Ian BYATT

Avec difficulté. Notre objectifpremier estde stabiliserlescoûts.Aussi devons-nous
exprimerles autres aspectsen termesde coûts.Mais définir despriorités est un tâched’autant plus
arduequedesinvestissementsconsidérablessontnécessairespour faire faceaux besoinsqualitatifset
quantitatifs.

Monsieur Alain GOURNAC

Combiendepersonnestravaillentpourl’Ofwat ?

Monsieur Ian BYATT

Outre le CentredeBirminghamqui emploie environ150personnes,il y a dix comités
locauxqui occupentchacunde 10 à20bénévolesàtemps partiel.

Monsieur Dominique BAERT

Qu’est-cequiestle plusimportant ?Le personneloule pouvoir ?
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Monsieur Ian BYATT

Il est essentielde savoir ne pasaller trop loin et de respecterla frontière entre
régulationet gestion.

Monsieur Elie COHEN

Ne serait-il paslogiquequ’un servicelocal commel’eau fassel’objet d’unerégulation
locale?

Monsieur Ian BYATT

Non, car lesproblèmessontenfait nationaux.Mais le niveaulocal est représentédans
nos processusde décision.

Monsieur Elie COHEN

Qu’enest-il del’Ecosse ?

Monsieur Ian BYATT

Il y avait une organisationspécifiquequi n’a pasété affectéepar le mouvementde
restructuration qui,en Angleterre,a précédéla privatisation.La régulationestaujourd’huiassuréepar
le Ministère en chargedes affairesécossaises.

Monsieur Alain GOURNAC

Y a-t-il interconnexiondesréseaux?

Monsieur Ian BYATT

Paspour le moment.Chaquecompagniea sa propre infrastructuredont elle tient
beaucoupàpréserverl’intégrité. Le sujet estsensible, carsi on laissecirculerde l’eau dedifférentes
origines dans lescanalisations,le goûtpeutchangeret provoquerdesplaintesdesconsommateurs.

Monsieur Elie COHEN

Dans quelstermesseposele problèmedesutilisationsetdespollutions agricoles?

Monsieur Ian BYATT

S’il n’y apasassezd’eau pourlesusagesnormaux,commecelas’estproduit en1976,
on rationneou,mieuxencore,onimposedes pénalitésfinancières.

D’ailleurs, d’unemanièregénérale,la responsabilisation parlesprix fonctionnebien :
dèsquel’on posedescompteurs,lesgensconsommentmoins.

Le Gouvernementactuela formulé àcetégarddes«recommandations »facultatives.
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Audition de MM. Pierre CORTESSEet
Patrick HUBERT, Vice-Président etRapporteur général

du Conseilde la Concurrence
(le 21 septembre1999)
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Audition de MM. Pierre CORTESSE et
Patrick HUBERT, Vice-Président et Rapporteur général

du Conseil de la Concurrence
(le 21 septembre1999)

Monsieur Dominique BAERT

Dans le prolongementde la réflexion quenous avonsmenéel’an dernier sur les
services publicsenréseaux,nousnousinterrogeonssurle caractère« puret parfait » dela concurrence
au seindu secteurde l’eau.

C’est à leur titre de garants dubon fonctionnementde la concurrencequ’il nous
intéressait deconnaîtrela perceptiondesresponsables duConseilde la Concurrence.

Monsieur Pierre CORTESSE

Jevoudrais tout d’abordrappeler rapidementla missiondu Conseildela Concurrence.
Il veille au fonctionnementconcurrentieldesmarchés, enapplication des articles 7, 8et 10 de
l’ordonnancedu 1er décembre1986ainsi quedesarticles85et 86 du TraitédeRome, quiréprimentles
ententes anticoncurrentielleset les abusdeposition dominante.

Sa compétenceest générale.Elle s’appliqueaux activitésdesentreprisesdu secteur
privé mais égalementà celles descollectivitéspubliqueset de l’Etat, en matièrede production,de
distribution etdeservices, y compris dansle cadrede conventions dedélégationdeservicespublics.

Le Conseil a une compétenceà la fois consultative etquasi-jundictionnelle.En
revanche,il n’a pasde compétenceréglementaireou administrative,ni de missiondeconciliation ou
d’arbitrage, comme l’ARTparexemple.

Il donne des avis à la demande du Gouvernementou d’un certain nombre
d’institutionscommelescollectivités territorialeset lesorganisationsdeconsommateurs agréées.Dans
le domainedu contentieux,il peutêtresaisipar le Gouvernement,par cesmêmesinstitutionsou par
lesentreprises.

Depuistreize ans, le Conseil de la Concurrencen’a été saisiqu’à deuxreprisesde
problèmesde distributionde l’eau, hormisl’affaire de la ville de Pamiersqui remonteà 1988et qui a
fait l’objet de nombreux commentaires.Cesdeux saisinesserapportaientà desmarchés passésl’un
par la communedeSaint-Michel-sur-Orge,l’autre par unsyndicatintercommunalde l’Essonne. Ces
deuxaffairesont donnélieu à desdécisions provisoiresetsontactuellementencoursd’instruction.

Bien qu’il soit caractériséparune trèsforte hausse desprix relatifs et par la présence
d’un oligopole -deux élémentsqui peuventlaisserprésumerdespratiquesanticoncurrentielles-, le
secteurde l’eau n’a donc pratiquement jamaisfait l’objet de décisionsau fond du Conseil de la
concurrence.

Le Conseil de la Concurrencene s’est pas auto-saisien la matièrepour des raisons
essentiellementpratiquesetadministratives.

La documentation Française :  Quelle régulation pour l,eau et les services publics ? / Haut conseil du secteur public.



Tout d’abord,le Conseils’auto-saisittrèsrarement:enmoyenne, troisà quatrefois
par an,généralement dansle but de traiterdesaffairesinitialement engagéespar desentreprisesmais
déclarées irrecevablespour vicedeprocédureoude forme.

En effet, le Conseil dela Concurrence n’apaslesmoyensde s’auto-saisir.Il dispose
d’un nombre limité de rapporteursface à un stock de dossiersen instance quis’accroîtd’annéeen
année.En 1986,il a hérité de la Commissionde la concurrenced’environ une annéede stockqui,
aujourd’hui,a quadruplé.Ainsi, si un développementdesauto-saisinesdanscertainssecteursserait
certainementsouhaitable,cetteorientationestenpratiquedifficilement réalisable.

De plus,le Conseilnedisposepasd’enquêteurs.Il dépendde la Direction généralede
la Concurrenceet de la Consommationqui doit procéderà uneenquêteavantquele ou lesrapporteurs
du Conseilpuissentprocéder àl’instruction.

Enfin, cesdifficultés se sontaccrues depuisdeux ans car l’activitédu Conseil dela
Concurrences’estprogressivement judiciarisée.En effet, la jurisprudencede la Cour d’appelde Paris
et dela Cour de Cassation,sousle regard dela Cour européennedesDroits de l’Homme,oblige le
Conseil dela Concurrenceà des formalitésprocéduralesde plus en plus contraignantes,comme
récemmentla stricteséparationdel’instruction et dela décision.

Ainsi la dérivejudiciaire et procéduraledu Conseil de la Concurrences’esteffectuée
au détrimentdu développementde sa capacitéd’analyseéconomiqueet financière.Le Conseil a
privilégié, parnécessité,les compétencesjuridiqueset judiciaireset ne disposepas,par exemple, de
spécialistesencomptabilitécommerciale.

Dansle secteurde l’eau, il meparaîtraitpluspertinent quele Directeurgénéralde la
Concurrence etde la Consommationsaisissele Conseil.En effet, ses représentantslocaux assistent
aux commissionsd’ouverturedesplis dansde très nombreusescirconscriptionset connaissentà ce
titre lesconditionsdanslesquelles lesdélégationsdeservicespublicsou lesmarchéssonteffectués.

Pourcesdiversesraisons, bien qu’ilsoit conscient del’intérêt du secteurde l’eau au
regard dudroit dela concurrence,le Conseil dela Concurrence n’apasjusqu’àprésentconsidéréqu’il
avait lesmoyensdes’engagerspontanémentdansla voie d’uneauto-saisine.

J’ai insisté sur les problèmes d’intendancecar en la circonstance,ils sont
fondamentauxetsuffisent àexpliquer l’abstentionduConseil.

Monsieur Dominique BAERT

Il seraitintéressantquele Rapporteurgénéralnousfasse lepointquantitatifdesstocks
dedossiers.

Je continue à m’interroger sur l’identité de l’autorité qui encadrevéritablementle
fonctionnementdu secteurde l’eau. Commentbâtir unerégulationde cesecteur? Quelrôle pourrait
jouer le Conseil de la Concurrence ?Faut-il en réviser les modesde saisineet les moyensde
fonctionnement?

Par ailleurs, comment expliquez-vousl’inertie des collectivités locales et des
associationsdeconsommateurs ?On semblepressentir unesorted’accordimplicite entrelesdifférents
acteurs de cesecteur.

Monsieur Patrick HUBERT

La dernièreremarqueà caractèrequelquepeumisérabilisteseradepréciserquenous
nedisposons pasdesystèmeinformatiquenouspermettant d’avoirdesstatistiquesà jour.
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Sur l’aspectquantitatif,nousavonsenviron 380dossiersà étudieret le délai actuelde
traitement estde quarante-cinqmois. C’est une moyenne :les dossiersles plus difficiles peuvent
demandercinqou sixans.

Nous observonsque lesnouvellesautoritésde régulationen charge d’unseulsecteur
disposentdebeaucoup plusdemoyens.

Le Conseilde la Concurrencea toujoursplaidépouréviter de« saucissonner» le droit
dela concurrence.Il considèrequeseulesles autoritésde« droit commun »doiventl’appliquer.

Le métier d’autoritéderégulationn’a donc de sens, dansun secteurdonné,quesi un
droit particuliera été élaboré.Il n’y adonc paslieu aujourd’hui,c’est-à-dire dansl’état actueldedroit
decréerune telleautoritédansle secteurde l’eau.

Aujourd’hui, les secteursqui ne sontpasrégis par desnormesparticulièressont du
ressortdu Conseilde la Concurrence ; ceuxpour lesquelsont étéélaborésdes systèmesnormatifs
spécifiquesrelèventd’autoritésrégulatrices pour cequi estde cesnormeset du Conseil,pour ce qui
estde l’applicationdu droit commun,avec despasserelles, sousforme de demandesd’avis croisées
entrelesdeuxautorités.

Lesautoritésnouvellementcréées etresponsablesd’un secteurdonné, ne sontpasen
chargedesmêmesresponsabilités.Soit ellesélaborentdes normesvisantà fairenaîtrela concurrence
ou à la développer,soit elles ont des objectifs biendifférents commele montre le domaine de
l’audiovisuel,où concurrencetraditionnelleet pluralismene correspondentpas auxmêmesobjectifs,
ou encorele domaine bancaire,où concurrence économiqueet sauvegarde dela sécuritédu système
sont des questions distinctes.

Monsieur Pierre CORTESSE

Je citerai l’exemple du Bundeskartellamt. Cetteinstitution, qui s’est vu confier la
régulation de l’électricité en Allemagne, est beaucoupplus importante quele Conseil de la
Concurrencefrançais. En France, la création d’une autorité indépendantedans le secteurde
l’électricité estprévuepar le projet deloi actuellementendiscussionà l’Assembléenationale.

Actuellement,le Conseilde la Concurrencen’estni équipéni organisépour effectuer
unerégulationdansun domainequelconque.Cependant,lorsquele Gouvernementa saisile Conseilde
la concurrencesur le projetde loi de l’électricité, ce dernier n’a pas exclu que lui soit confiée la
régulation del’électricité, ce qui supposait implicitement la création d’une nouvelle structure
administrative, adjointeàcelle existante.

Le problème peut seposerdemainpour le gaz; le livre blancfrançais prévoitdecréer
une autoritéde régulation. Le secteur dugaz est techniquement prochede celui del’eau, à cette
différenceprèsquecedernier nepeutêtretraitéà l’échelonnational.

Cesremarquesétant faites,je nepensepasqu’il faille régulerle secteurde l’eau.La
régulation,telle quenousla concevonsen Franceou dansles paysvoisins, résulte dela nécessité
d’assurerune transitiond’une situation monopolistiqueà un régime de marchéqui ne peut sefaire
spontanément.

L’existenced’un opérateur historiquequi,de surcroît,a unemissiondeservicepublic,
peut faireobstacleà l’entréedenouveauxintervenantssur le marché.La régulation estalorsdestinéeà
permettre l’ouverture effectivedumarchéà laconcurrence.

Le secteurde l’eau n’est pas dansun tel cas de figure. Il est possible que la
concurrences’y exercemal,maiselleexiste.Elle estcodifiée notamment parla loi Sapinet toutesles
conditionsjuridiqueset formelles sont réuniespour sonexercice.
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L’insuffisancede la concurrencetient à desraisonsde fait, notammentà l’existence
d’un oligopoleet à la nature mêmedel’activité. La question estde savoir si un «quasi-duopole» est
un obstacledirimant à la concurrence.Il existeraitalorsune alternativequi seraitde fixer les prix,
mais elle serait contraireà l’article 1er de l’ordonnancede 1986qui ne donneau Gouvernementla
possibilitéde prendredesdécretsde taxationdeprix qu’encasde pénurieou dansdessituationsde
monopolenatureloutellesquela concurrencenepuisses’exercer.

Je ne suis pasétonné que les collectivités n’aient pas saisi le Conseil de la
Concurrencedansle secteurdel’eau. En revanche,je m’interrogesur l’abstentiondesassociationsde
consommateursdont j’ai pu apprécierla compétencedanscertaines zonesgéographiques.Qu’elles
n’aient passaisi le Conseilde la concurrenceaucontentieux,peuts’expliquerpar leur préférenceà
traiterdirectementavec lessociétésconcessionnaires,maisellespourraientaumoinssaisirle Conseil
pour avis.

Monsieur Elie COHEN

Vous nousavez indiqué que le Conseilde la Concurrencen’était saisi ni par les
collectivités locales, ni par les associationsde consommateurs ;qu’il ne s’auto-saisissait paspar
manquede moyenset quevousne pouviezintervenir dansdessecteursoù probablements’exercent
des pratiquesanticoncurrentielles,pourtoutes lesraisonsqui précèdent.

Vous estimezpar ailleurs,qu’en l’absencede normesjuridiques spécifiques,il n’est
pasnécessairede créer une autorité de régulation,mais vousvous interrogezsur l’opportunité de
réguler le secteur del’eau auregard de sa situation économique.Vous parlezenfin d’une offre
compétitivemalgré l’existenced’un duopole, mêmesi les pratiquesexercéesne sont paspurement
concurrentielles.

Je ne comprends pas alors votreconclusion.Dans l’hypothèse d’uneententeou d’un
abusen matièrede prix, qui donnetoute légitimité d’interventionà uneautoritédeconcurrence,si le
Conseil dela Concurrence ne peutfaire face,et alors que l’expériencemontreque lesrégulateurs
spécialisésmaîtrisent mieuxla situation,la conclusionlogique serait depréconiser l’existenced’un
régulateurspécialisé, voiremême,au regardde la situationbritannique,celle de trois régulateursqui
contrôleraientlesprix, l’environnementet lesaspects sanitaires.

Monsieur Pierre CORTESSE

Si la Conseil de la Concurrencedisposait d’une forcede travail et de moyens
supplémentaires,il pourraitparfaitement s’auto-saisiret rendre inutile la créationd’une autoritéde
régulation. Au demeurant,il se saisiraitnon seulementdu problèmede l’eau mais aussid’autres
secteurs dans lesquelsil est probableques’exercentdespratiques anticoncurrentielles.

Jene croispasquela créationd’uneautoritéderégulationassociéeà la créationd’un
« droit spécifique del’eau » serait efficace.

Monsieur Michel MATHEU

J’ai entenduvotre collègue Frédéric Jenny établir,comme vous le faites, une
distinction entrelesactivités derégulationet lesactivités d’applicationdudroit dela concurrence.Les
secondesont pour objet de maintenir le fonctionnementconcurrentield’un marchéalors que les
premièresconcernentdessecteursoù il existe des monopolesou desdroits réservésconsidérables,
dans lesquelleson introduit la concurrencelà oùelle n’existait pas.Ainsi s’opposentlesinterventions
aposteriorieta priori.
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Il mesemblequecettethéorieachoppesurle point important dela réglementationdes
concentrations.Lorsque l’on interdit une concentration,on dérogeaux principes du droit de la
concurrenceen ne distinguant plus la position dominanteet l’abus de position dominante. On
considèreaucontraireimplicitementqu’il y a présomption d’abusdepositiondominante.

Il me semble quele secteurde l’eau offre une illustration de cetteexception. Vous
venezde nous indiquer que l’onest enprésenced’un duopole -au mieux, d’une ententeà trois
entreprises -quidonnelieu àpenserque lesprix sonteffectivementceuxpratiquésparun oligopole.

Dansun secteuroù la concurrence n’existepas,les associationsdeconsommateurset
les collectivités territoriales qui auraient le couraged’intervenir, auraient du mal à renverserla
situation.

Neserait-ilpasrationnelqu’uneautoritéderégulation transitoirerétablissele modede
fonctionnementdanslequel l’applicationdu droit dela concurrencepar le Conseil de la Concurrence
trouveraitensuite à s’affirmerauthentiquement ?

Monsieur Pierre CORTESSE

Une autorité derégulationne pourraitprendreen chargele fonctionnementdumarché
quepar uneactionde longuehaleine.

Monsieur Michel MATHEU

Au Royaume-Uni, le régulateura constatéque deux entreprisesse partageaient
l’essentieldu marchéde la productiond’électricité etque leurspartscumulés, del’ordre de 70 %,
empêchaientl’entréeéquitable denouveauxproducteurs.Il a alorsdéfini un nombrede mégawattsde
productionà vendre.

Je reconnaisque le secteurde l’eauen Francen’estpas dansla mêmesituationquene
l’était l’électricité britannique.Mais,une foisces opérationseffectuées,onpeutadmettresetrouveren
situation concurrentielleet, à l’instar desAllemands,décider quecela ressort del’autorité de la
concurrence.

Monsieur Pierre CORTESSE

L’article 43de l’ordonnancede1986 préciseque« le Conseilde la Concurrencepeut,
en cas d’exploitation abusived’une position dominanteou d’un état de dépendanceéconomique,
demanderauministrechargédel’économied’enjoindre, conjointement avecle ministredontrelèvele
secteur,par arrêtémotivé, à l’entrepriseouaugrouped’entreprisesencausedemodifier,decompléter
ou de résilier, dans undélai déterminé,tous accordset tous actespar lesquelss’est réaliséela
concentration dela puissanceéconomique quià permislesabus». Cetarticlen’a jamaisétéappliqué.

Dansle secteur quinousintéresse,l’une dessolutions seraitpeut-êtredefaire ensorte
qu’il y ait un nombred’acteursplus importantpourpermettreauxcollectivitéslocalesd’avoir un plus
grand choix.Les collectivitéslocalespeuventd’ailleurs procéderelles-mêmesà la distribution de
l’eau.
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Monsieur Christian DELLACHERIE

A vouloir respecterle strict droit de la concurrence,n’en oublie-t-on pas ses
fondements? J’avais crucomprendreque l’objectif poursuivi était d’obtenirpour le consommateur
une meilleure qualité duservice aumeilleur prix. Or, danscemaquisprocédural,je m’aperçois que
l’on focalisesur le respectou nondu droit. Jecrois qu’il existedesprincipesfondateurs du service
public, tout particulièrementlorsqu’il s’agit de la distribution de l’eau dont le caractère deservice
publicn’est pas contestable,indépendammentde la manièredontceserviceestrendu.

Il s’agit donc desavoirquelleautoritépermettrade vérifier, soit par saisine,soit par
auto-saisine,la meilleurequalité et le meilleur prix du service dansle respectdesprincipesdu service
public.

Monsieur Pierre CORTESSE

Je vaisillustrer mon propospar l’exemplede deuxdossiersqui, bien qu’ils ne soient
pas encore traités aufond, ont fait l’objet de décisionspubliquesprovisoires.Le Conseil dela
Concurrencea considéréquele refus dela société LyonnaisedesEauxsur lemarchéde la distribution
del’eau, de communiquerà sesconcurrentsle prix degrosdum3 d’eausorti del’usine de traitement,
pouvait constituerun abusdepositiondominante.Il a estiméqu’il n’était doncpasexcluqu’il puisse
condamner cette pratiquequi auraitpour effet d’interdirele jeu de la concurrence.Dans lesdeuxcas,
quatresociétésconcurrentes étaient en jeu.

Monsieur Elie COHEN

Pensez-vousquele secteurdel’eauestun secteurconcurrentiel ?Y a-t-il desbarrières
d’entrée,despratiquesde collusionenmatièredeprix, uneintégrationverticale... ?

Monsieur Pierre CORTESSE

Cela existedansdenombreuxsecteurs ;ceuxdu ciment oudu bétonprêt à l’emploi
dans lesquelsle Conseilde la Concurrencea prononcédes sanctions importantes.

Dans le secteurde l’eau, le Conseil n’a pratiquementpas été saisi. S’il avait les
moyensde définirsaproprepolitique, il fonctionneraitautrementet ne seraitpascondamnéà traiter
trop souventdesaffairesmineures.

Monsieur Jacky CHORIN

Ma premièreremarqueserapporteà la judiciarisation dontvousavezparlé, quiest
sansdoutela réponseà l’ouverture à la concurrence,et d’une certainefaçon, le triomphedu modèle
anglo-saxon.

Les charmes decettejudiciarisationn’ont sansdoutepasencoreété épuisés,tout au
moinsau regardde la Cour européennedesDroits de l’Homme. Comptetenu de l’article 6 sur les
délaisraisonnablesde jugement,et des délaisquevousavezannoncés,qui masquentdessituations
très disparates,il ne serait pas impossibleque l’Etat françaispuisseêtre encorecondamné,ce qui
amèneraitpeut-êtrelesdirectionshabilitéesà donnerdesmoyens supplémentaires auConseilde la
Concurrence.

Ma deuxièmeremarqueconcerneles relationsentreconcurrenceet service public,
dansle secteur del’eau.
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Face au droit commun dela concurrence,on assisteà la mise en place,dansles
services publicsconfrontésà la concurrence -l’électricité, le gaz, les télécommunications-, de
régulateursspécialisésqui focaliserontsur les servicespublicsenmonopole.Ainsi, toutela masse de
l’économie d’ensembleneserait pratiquementpascontrôléealorsquelesservicespublics,opérateurs
historiquesqui ontune relation forteaveclescitoyensusagers-clients,le seraient.

Deplus,les futursconcurrentsdesservicespublicsquesont la LyonnaisedesEaux et
seshomologues nesont eux-mêmes pascontrôléssur le monopolehistorique ;ils ne sontpassoumis
auxinterdictions desubventions croiséesetrefusentmêmelesrèglesdetransparence.

Cettesituationde déséquilibreest tout àfait choquante.EDF a déjàétécondamnéeen
matièrede productionindépendantepar le Conseilde la Concurrence.Les distributeursd’eaune l’ont
jamaisété.Tout celamilite en faveurd’un régulateur spécialiséqui rééquilibreraitle système.

Monsieur Pierre CORTESSE

Quellefonctionattribuez-vousaurégulateur?

Monsieur Jacky CHORIN

Cellederemettre de l’ordre,ceque manifestementle Conseil dela Concurrencen’est
pascapable defaire,face aumauvaisfonctionnementdu marchéquevousavez reconnu.

Monsieur Pierre CORTESSE

Il est difficile de faire régnerla concurrencedansun marché oùexiste un oligopole
coopératif.

Néanmoins,le Conseil dela Concurrencedisposed’un certainnombred’instruments
d’analyse. Maisil existe également des moyenspréventifs.Ainsi, dansle casdel’eau où il estpossible
de séparerla productiondu stockage,du transportet de la distribution,une décompositiondescoûts
pourrait être exigée ; les collectivitéslocales pourraientêtre en mesurede passerdes conventions
séparéespour chacunede cesfonctions.Il est évidentque le contrôle en seraitfacilité et c’est ence
sensquele Maire de Savigny-sur-Orge souhaitaitfaire vérifier quele prix de l’eau à la sortied’usine
n’étaitpasexcessif.

D’une manière générale,le Conseil de la Concurrenceest intervenu à plusieurs
reprises dansla gestionde facilitésessentielles résultantd’un monopolenaturel, en appliquantla règle
communautairequi consisteà imposerune orientationdesprix enfonction descoûts.

Monsieur Elie COHEN

MonsieurChonnsoulignait la situation défavorabledes anciensmonopolesdeservice
public qui seretrouventen systèmeconcurrentiel.Dansle domainedestélécommunications, l’ART
s’est auto-saisiedu problèmedu dégroupage.Elle a mobilisédesexpertiseséconomiqueset pratiqué
desauditionspour établir unedoctrine,estimant qu’ilnepourraity avoir de véritableconcurrencesans
dégroupage surla bouclelocale.

L’ART a décidéde se saisir du sujetet de poussertrès loin sesinvestigations.On
aurait pu penserqu’il n’y avait pasobjetà enquêter dansla mesureoù chacunpouvait créersonréseau
d’infrastructureset faire concurrenceà l’opérateur dominant.Ainsi, aux Etats-Unis,on observe
qu’ATT rachètedesréseauxcâbléspouravoir saboucle locale.
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Dans le domainede l’eau, une certaine intégrationverticale laissepenserque des
procéduresdu même ordre quecelles observéesdans les télécommunicationsexistent depuisfort
longtempssousle chef dumonopoleprivé ou de l’oligopole coopératifprivé. N’y a-t-il pas là un
potentield’inégalités ?

Pour rétablirl’équilibre, ne faut-il pasmettre enplace, dansle secteurde l’eau,des
régulateursspécialisésaussicompétentsque ceuxdel’ART ?

Monsieur Pierre CORTESSE

Il est légitime qu’il existe une régulation asymétrique dans le secteur des
télécommunicationsdans la mesureoù il s’agit de passerd’un système monopolistique avecun
opérateurhistoriqueà un systèmedemarché. Jenecroispasque la régulationexercéedansle secteur
des télécommunications, ou prochainementdans celui de l’électricité, soit comparableà celle
applicableau secteurde l’eau,qui n’a pasd’opérateurhistoriqueau sensd’un monopole public.Il
existaitet il existeencoreun nombreconsidérablede régieset, demain,toute collectivité locale peut
reprendre en mains la distribution de l’eau. Je reconnaisque les difficultés, notamment la
judiciarisationdela gestiondescollectivités locales,font hésiter leséluslocauxàreprendreencharge
directementcesecteur.

La question implicite que vous posez résulte dela présomptionque les deux
principaux opérateurs utiliseraientla rentede quasi-monopoleou deduopolequ’ils tirent de lagestion
del’eau,pour sedévelopperdansd’autressecteurs.En toutétatdecause,le Conseilde la Concurrence
ne peutpasinterdire,au sein d’unesociétéprivée, la pratiquede subventionscroiséesd’un secteurà
l’autre. Enrevanche,il peut déterminersi lesprix pratiquésnesontpas anticoncurrentiels.S’il enavait
lesmoyens,le Conseil,qui dispose d’une méthodeet d’unejurisprudencenationaleet communautaire,
pourrait s’auto-saisir decegenredeproblèmeset contribueràles résoudre.

Monsieur Patrick HUBERT

Je voudraisrevenir surla judiciarisation. Jene croispasquela situationactuellesoit
inévitable,ni qu’elle soit propre auConseil de la Concurrence.Ce phénomènehorizontal que l’on
observe moinsà l’étranger,frappera toutesles autoritésde régulation enFrance,car le pouvoir de
sanctionest unélément importantde l’activité d’un régulateur.La sanctionne peutplus êtreinfligée
endehorsd’un processuspara-judiciaireou quasi-judiciaireavec desprotectionsprocédurales.Mais la
décision d’utiliser cet instrumentpeut rester relativement discrétionnaire,dans un objectif de
régulationpolitique. Ainsi, décide t-onde traiter certains dossiers plutôtque d’autres, cettepratique
discrétionnairen’étantpas,enrevanche,dansla tradition du Conseilde la Concurrence.On retrouve
cette pratiquedans les pays anglo-saxons.

Par ailleurs,la séparation entrel’instruction et la décisionn’est pas un phénomène
universel. Dansbeaucoup de payseuropéens,qui respectentla Convention européennedesDroits de
l’Homme, cette séparationn’existe pas et n’estpas imposéepar la juridiction nationale(voir, en
matièrede concurrence,les sanctionsde la Commission,ou encoredes autorités néerlandaisesou
britanniques).

En France, la situationest particulière du fait de la faible tradition de sanctions
administratives -contrairementà l’Allemagne ou aux Pays-Bas -et d’uneinterprétationuniquede
l’article 6.

Il y a parailleursun risqueque toute autoritéderégulation nouvellementcréée subisse
les mêmesphénomènesde capturepar les partiesqui instrumentalisentcesautoritésde régulation.
Ainsi, ausein du Conseilde la Concurrence,noussommessaisispar desentreprisespour deslitiges
commerciauxn’ayantaucunlien avecnosobjectifsdeprotectiondela concurrence.
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En conclusion,en France,il faut considérerla sanction comme uninstrumenttrès
encadrépar les exigences procédurales,mais l’opportunité de sanctionnerou le choix entre les
sanctionset d’autres instrumentspeutresterpour uneautoritéde régulationune décisionà caractère
plusadministratif,à conditiondebâtir le systèmedans cetteoptique.

Ensecond lieu, commeje l’ai dit toutà l’heure, l’existenced’un régulateurdépendde
l’intention préalabled’appliquerdes règlesjuridiques spécifiquesà un secteur.Je ne considère pas
comme établiquele secteurde l’eau soitaujourd’hui parfaitementconcurrentiel,malgré l’existence
d’appelsà la concurrenceaumoment durenouvellementdesconcessions.

En effet, lajurisprudenceduConseildela Concurrenceauratendanceàétablir,ausein
d’un mêmesecteur,des marchésdistinctsselonla façondont l’offre et la demandeserencontrent.

Dans le domainede l’énergie, parexemple, il existe un marché de l’énergie de
chauffageoùla rencontre del’offre etdela demande s’effectueaumomentduchoix d’un systèmede
chauffage.Une fois ce choix opéré,se dessineun autremarchédanslequel le demandeur,captif
pendantquelquesannéesdusystèmedechauffagechoisi,va seprocurer soitl’électricité, soit le fioul,
soit le gaz. Acestade,le consommateurpeutfacilementse trouverfaceà un monopole.

Dansle domainede l’eau, le marchéest théoriquementconcurrentiel:le demandeur,
la commune,aumomentdu renouvellementdesconcessions, choisitun offreur parmilesautres.En
revanche,le particulier qui achètede l’eau se trouve en face d’un monopoleurpendantplusieurs
années.Cettedistinctionpeut faireprogresserla réflexion.

Dansle secteur del’eau, il peut aussiy avoir un monopoleabsolusurla ressourceen
amont.Certes,le fait d’avoir un monopolene veut pasdire qu’on enabuse,maisle risquen’estpas
négligeableet le Conseila rencontrécette situationdans deuxaffaires.

Par ailleurs, les autoritésde la concurrenceréprimentfacilementet fréquemmentles
abus de position dominante lorsqu’il prennentla forme d’une gêne imposéepar le dominant à
l’activité d’autresentreprisesdominées.En revanche,il existetrèspeud’exemplesqui sanctionnentun
dominantpour pratiqued’un prix excessif.La définition en est délicate mêmesi l’on a recoursà la
techniqueclassique quiconsisteà comparerlesprix auxcoûts car,lorsqu’unopérateurestenposition
monopolistique,il ne fait pas toujoursd’efforts sur lescoûts.S’il y avait concurrence,il est probable
quecetopérateurmonopolistiqueabaisseraitsescoûts.

Surle prix de la ressourceinitiale, lorsqu’uneentrepriseest ensituation demonopole,
il peut donc y avoir un intérêt à fixer unilatéralement ceprix. Cela présentedeux avantages.Le
premierestque,si la loi a prévuquele coût détermineles prix, la règle du jeu est fixée, notamment
pour les opérateursqui ne courent pasle risque de se voir condamner surdesbasesfloues. Le
deuxièmeestquela sanctionestbeaucoupplus facile à décider,comptetenude l’existenced’unebase
decomparaison préétablie.

Les opérateursdu secteur del’eau sont très intégrés verticalement.Il existe la
possibilitéd’introduire desconcurrencesdistinctesà différentsniveaux.Les Britanniquesvont mettre
en concurrencela mesurede la consommation d’électricité.Ainsi, le distributeurd’électricité ne
posséderaplus les compteurs.

On peut très bien imaginerune rupturede la chaîneet que la collectivité metteen
concurrencedes gestionnairesde réseauxde distribution en aval des entreprisespour surveiller la
qualitésanitairedel’eau,etc...A ce stade,il peutsansdouteêtreutile qu’uneinterventionunilatérale
brisela chaîne àun momentdonné.
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Monsieur JacquesFOURNIER

MesquestionsserapportentaufonctionnementduConseildela Concurrence.

Quelleest la portéedesdécisionsdu Conseilde la Concurrence,quandon saitque la
moyennede traitementdes affaires estde quarante-cinqmois? Le Conseil ne ferait-il pas du
perfectionnisme,caril rédigedes avis trèslourds?

Y a-t-il une complémentarité avecles régulateursspécialisés,notamment avec
l’ART ?

Monsieur Pierre CORTESSE

Dansun certain nombre decas,le Conseil dela Concurrenceestconduità sanctionner
desfaitstrès anciens.

Le Conseilde la concurrenceest sousle contrôlede la Courd’appelde Pariset de la
Cour de cassation.Il a constaté quedes décisionstrès soigneusementarticuléeset argumentées,
faciliteraient la compréhensiondes raisonnements économiqueset juridiques complexes qui
caractérisentle droit de la concurrence.La Cour d’appeln’a pasles moyensdereprendreab initio
l’étude économiquedesdossiers.Elle s’appuie en généralsur le raisonnementdu Conseil dela
concurrence, cequi expliquela longueuretla minutiede sesdécisions.

L’ART saisitle Conseil de la Concurrencechaque foisqu’elle est en présenced’un
problème de concurrence, et réciproquement le Conseil saisit l’ART des problèmes de
télécommunications dontil a à connaître.Non seulementles relations administrativessont très
fréquentes, mais lesdeuxautoritéstravaillentenparfaitecomplémentarité.

Je reviensun instantsur la capacitéd’interventiondu Conseil de la Concurrenceen
matière de prix. Je rappellerai que, dansun certain nombre decas, notammentdansl’affaire de
l’héliport deNarbonne,le Conseildela Concurrences’est prononcésurla validité d’un niveaudeprix.
Il me semble que,dansla situationactuelle,et, comptetenu de la jurisprudenceet desméthodesdu
Conseil, ce dernier pourrait parfaitement, avec des moyens supplémentaires, traiterle problèmede
l’eaudans desconditionssatisfaisantespourla puissancepubliqueet pour lesusagers.
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Audition deM. Jean-Louis DESTANDAU
Secrétaire généraldela Communautéurbaine de Lille

(le 18mai 1999)
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Audition de M. Jean-Louis DESTANDAU
Secrétairegénéral de la Communauté urbaine de Lille

(le 18 mai 1999)

Monsieur Dominique BAERT

Désirantprécisernotreréflexion engagée surl’opportunitéd’une régulationdu secteur
del’eau,nous avonssouhaitéaujourd’hui profiterde laforteexpériencede la Communautéurbaine de
Lille en matière de délégationde servicespublics.

Monsieur Jean-Louis DESTANDAU

Permettez-moitout d’abord de vousprésenterM. Bernard Guilleminot, Directeur
généraldesservicesopérationnels,le «père» du VAL, et M. GérardCourbet,enchargedu contrôle
degestiondela Communautéurbainede Lille.

La Communautéurbainede Lille présentela caractéristiquedene pasêtrecontrainte
dansseschoix par sesproprescapacitéstechniquesou financières.Son budgetest de 8 milliardsde
francs.Elle peutengagerdesinvestissementslourds : 10milliardspourle métro, 1,3milliard pourune
usined’incinérationd’orduresménagères.... Elle peutaussibien conduiredes travauxquedéléguerla
gestionde services publics.Une certaine évolution marquelescollectivitéslocalesqui, deprestataires,
deviennent délégantesde servicespublics. Par ailleurs, l’importance desengagementsfinanciers
impacteles choix en la matière : lors de la préparation d’un programmepluriannuel,nous avons
modifié le pénmètred’une délégationpour desraisonspurement fiscalesde récupérationdeTVA.

Il est clair que le choix d’une délégationreposesur des donnéespolitiques.Nous
avonsrencontréle problèmeenmatière detransportsencommun.La propositionde la RATP denous
assisterdansla gestiond’un EPIC a été refusée notammentparce queles élusne désiraientpasse
retrouver directementconfrontésaux problèmes et préféraient établir« un sas» par l’intermédiaire
d’unedélégation.

La miseen concurrence -qui est une règle d’or - ne peut pas jouer sur l’accès à un
mêmeterritoire d’unemultiplicité d’agents. Saufà concéder despérimètresà chaquesociété,on ne
peut envisagerde mettre enconcurrencedesentreprisessur un mêmesecteur,commele permetla
dérégulationenAngleterredeslignes d’autobuspar exemple.

La concurrence s’exerce,enpremierlieu, sur le processus de délégationdu marché.
Dans la mesureoùnousavons affaireà desprix administrés,le simplecritèredeprix doit êtreévalué
en fonction descontrôles.Le prix du m3 d’eaureprésenteauplus le tiers de ce que paye l’usager,
comptetenu du poids desinfrastructures,descontraintesde servicepublic et destaxes.Ceprix n’est
doncplus un élémentdéterminant.L’accèsaux documentscomptableset aux contrôles techniques
devientun élémentcontractuelessentieldansunedélégationdeservicepublic.

Nousavonsentamé une négociationserrée avecla SociétédesEauxduNordauterme
de laquelled’une part, le prix du m3 d’eau a baisséde 43 centimes,et d’autrepart, 84millions
d’investissementsnous ont été garantissur la durée du contrat,de même qu’une participationaux
travauxneufsdu 35 millions de francspar an (qualité de l’eau, branchementsau plomb...).Nous
avionsconstatédesdérives considérablesdanslescomptesde la concession, notamment1 milliard de
francsde provisionspour renouvellementdumatériel dontlesproduitsfinanciersnenous étaientpas
reversésmaisprêtésaux maisons mèresà destaux d’intérêt trèsfavorables. Lesnégociationsont donc
porté surla destinationdecetteprovisionet la reversion desproduitsfinanciers.
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En systèmedérégulé,nous ne pourrions pasexercer ces contrôles. Il faut donc
maintenir les collectivités locales en situation de maîtrise d’ouvrage et les laisser décider d’une
éventuelleconcession.Cetteresponsabilité politiquelescontraint à exercer leurs compétencesavec
rigueur.

Monsieur Gérard COURBET

La concessiondu secteurde l’eau -qui représentait 300millions de francsdechiffre d’affairesaprès
reversementdestaxes d’assainissement -était dévolue par la Communautéurbaine de Lille à la
Société des Eauxdu Nord,filiale deVivendi et de Suez-LyonnaisedesEaux.Le contratinitial datede
1985 et clarifiait, pour une durée de trente ans, le schéma de distribution del’eau et de
l’assainissementsurle territoiredela Communauté.

A l’époque,la maîtrise dela collectivité enla matièreétait très faible ; on ne parlait
pasde compte d’exploitationprévisionnel.Fin 1997,nousavonsen effet étéalertéspar l’existence
d’une provision de 1,027milliard de francs.Bien qu’il n’y ait pas de compterendu financier de
concession,il nous étaitfacile de consulter les comptes dela sociétéau greffe du Tribunal de
Commerce car 90% de l’activité de la SociétédesEaux du Nord reposaientsur la Communauté
urbainedeLille. Au vu descomptes,nousavonsétéconfortésdansl’idée quela SociétédesEauxdu
Nord avaitune activité essentiellementbancaire!

Nous avonsvoulu rectifier la situationet préserver l’aveniren négociantaubénéfice
exclusif des usagers etde la Communauté,sans aucun investissementde cette dernière ni
fléchissementdu servicerendu. Le prix du m3 d’eau,dansla Communautéurbainede Lille, était
d’environ 18francs ; nousavons signédeuxavenantspermettantderéduire l’équivalentde 1,20franc
le coûtconcessionnairealorsà 5,30 francs.Nous avionsunemarge demanoeuvreimportantecar, sur
52 millions dem3 d’eau distribués,cela corresponden fait à un gainannuelet répétitif d’environ60
millions defrancspour lesusagers.

Tout a été discutéà la lettre avec beaucoupde prudence, jusqu’àl’analysedevantle
tribunal administratif d’un adverbe de l’articlede révision quinquennale,pour obtenir la simple
autorisation dediscuter!  Notre premièredémarchea consistéà faire étudierles comptes de concession
par unecommission arbitrale.Elle s’est traduite, dansun premieravenantstrictement économique,par
un gainde 51 centimes surle prix de l’eau,réparti en unebaissede43 centimespour l’usageret une
enveloppe de 84 millionsde francs de travaux supplémentairesfinancés par le concessionnaire.
L’affichagestratégique decette négociationpermettaitdelimiter l’importancedu gainapparent.Nous
avonsforcé le concessionnaireà expliciter la garantiede renouvellement, c’est-à-direla dotationen
provisions,par des travaux réelsenfonctiondu patrimoineexistant.

Nousavons,dansunesecondedémarche,saisila Chambre régionaledescomptes pour
faire vérifier les comptes dudistributeur. Un rapporta permisde démontrerque 95 % de la provision
de 1,027 milliard de francs inscrite dans les comptesde la société,devaientêtre attribuésà la
concession,et nonla moitié. La Chambrerégionaledescomptesa, de plus,préciséque les produits
financiersde cette provisiondevaient revenirà la concession,estimantqu’à la fin dela concession,le
soldeduposteprovisionsnon utiliséétaitunedetteduconcessionnairevis-à-visdu concédant.

Cependant,le contratfaisantla loi entre lesparties,nousavonsdû négocierâprement
un nouvel avenant pourobtenir 35millions de francs d’investissementssupplémentairespar an de la
part du concessionnaire.Rapportésauprix du m3 d’eau, l’ensembledes gains correspondantà ces
deuxavenantsreprésententenviron 1,20francpar m3.

Cedeuxièmeavenantaparailleursétabli unprotocoledecontrôlefinancier, technique
et qualité.Les contrôlestechniques étaientbien définismais nous avons obtenu que le contrôle
financierdéfinisselesmodeset lesbases decalcul pour chaque typede charges (réelles,répartieset
calculées).
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Nous aurons,au moisdejuin de cetteannée,le premier compterendufinancier sur
l’ensemble deces prestationsqui devraintégrerles produitsfinanciers.

Monsieur Jean MICHEL

N’avez-vousjamais envisagéde confierle servicede l’eau à une sociétéd’économie
mixte ? Celavouspermettraitd’obtenir toutesles informationsfinancièreset techniquespuisquevous
êtespropriétaireà 51 %de la société.

Parailleurs,quellesociétéaobtenul’enveloppede travauxquevousavezrenégociée?

Monsieur Gérard COURBET

Les travaux demandésà la sociétéconcessionnaireétaient déjàprévus dansnotre
programmed’investissement.

Monsieur JeanMICHEL

Il ne s’agit pasd’uneconcession?

Monsieur Gérard COURBET

Il s’agit biend’une concession.Nousavonsfait figurer dans l’avenant quelestravaux
réaliséspar le concessionnairedevaientfaire l’objet deprocéduresd’appel à concurrence,auxquelles
un des membresdela collectivitéparticiperaentantqu’auditeur.

L’opportunitéde confierle servicedel’eau dela Communautéurbainede Lille à une
sociétéd’économiemixte nes’estpasposée.Le contratinitial, qui datede 1985, portesurtrenteans,
et estdoncen cours.A aucun moment,nousn’avonseula moindreouverturepour romprele contrat.

Monsieur Bernard GUILLEMINOT

Je vousparleraibrièvementdel’organisationet de l’exploitationdestransports
urbainscarla CommunautéurbainedeLille joue un rôledéterminantenmatièred’investissementdans
cedomaine.

Elle a mené enmaîtrised’ouvragedirectla constructiondu réseau métropolitain.Nous
disposerons, l’annéeprochaine, de quarantecinq kilomètres de VAL pour l’agglomération
Lille-Roubaix-Tourcoing.Ces travaux,étaléssurvingt-deux ans, représententun investissementde
prèsde20 milliards de francs.

Par ailleurs, la Communautéa modernisé son tramway en association avecle
départementdu Nord, ausein d’un syndicatmixte à qui elle a déléguéla gestion du réseaude
transports collectifs.

Depuisune dizained’années,la préoccupationpolitique dela Communautéurbaine de
Lille a été de capterun maximum de voyageurs.L’exploitation commercialeest assuréepar une
sociétéprivée ayantun intérêt financier propre,dansle cadrede contrats decourtedurée, ditsde
« régiesintéressées»,pourresterdansle domainedela délégation deservicespublics.

La documentation Française :  Quelle régulation pour l,eau et les services publics ? / Haut conseil du secteur public.



Touslescinq ans,la Communautéurbainede Lille lanceune consultation« type loi
Sapin» et rechercheun exploitant,qui apporteraun savoir-faireaussibien technique quecommercial,
pour le réseaumis à sa dispositionavec l’ensembledu personnelet desmatériels(lignesde métro,
parc autobus, garages,ateliers...).Aujourd’hui, la sociétéexploitanteTRANSPOLE, filiale de Via
GTI, a uneffectif de 1700 personnes.

Lescandidats,disposantd’un cahierdescharges, s’engagentsurun coûtforfaitaire de
fonctionnementet sur un objectif forfaitaire de recettes,à tarification donnéepar la Communauté
urbaine,annéeparannée. Dansle souci dedévelopperaumaximumla qualité deservice,nousavons
défini une série de pénalités, fonction de quarante-cinqcritères reposantsur la ponctualité, la
propreté...Nouspossédons,par ailleurs,desbureaux d’étudesqui procèdentau comptagedu trafic et
à la vérificationdel’ensembledescritèresdequalité.

Si l’exploitant dépassel’objectif de recettes et que ce gain provient d’une
augmentationdu trafic, il y a partagede la recetteauregarddepourcentages préétablis.A un certain
niveaudetrafic, l’exploitant encaisse90 % du supplémentdetrafic.

Monsieur Jean-Louis DESTANDAU

Jeme permets d’insister, d’unepart sur l’importancedes contrôles mis enplace,et
d’autrepart, surla permanence des relationsétabliesentre la Communautéurbaineet l’exploitant. Il
ne sepassede mois sans que la définition des fréquencesou des lignes ne soit réexaminée.
L’implication du concédantestassezexemplaire.

Monsieur Dominique BAERT

Il ressort de vospropos quela maîtrised’une délégationdeservicepublic dépenddu
rôle joué par le pouvoir politique. Développerune stratégiede contrôle sur la duréed’exécutiondu
contrat est une forme de régulation.Au-delà de cette régulation,que je qualifieraisde politique,
pensez-vousqu’il puisse existerenFrance uneautreformederégulation ?

Existe-t-il une véritableconcurrencedansle secteurde l’eau ?

Monsieur Daniel FEURTET

L’eau estun produit universel dontla distribution etla qualitéfont appelàla solidarité
desindividusd’un même territoire.En France,le principed’une régulationsepose.Vous avezévoqué
une régulationpolitique et techniqueà votre échelle.Mais ne faudrait-il pasmettre en place une
régulation nationalepour éviterlesrisques dedisparités,non seulementenmatière deprix mais aussi
dequalité ?

Dansle domaine des transports,la Communautéurbainede Lille a innové.Concéder
l’exploitation à une société privée, tout en assurant l’ensemble des infrastructures et des
investissements,sanschoisir la voie classiqued’une sociétéd’économiemixte, est unerecherche
intéressantequi mériterait d’être vulgarisée.

Monsieur François AILLERET

Vous avezmis l’accentsurl’importanced’un contrôlede moyens.Est-cevotrepropre
conceptiondu contrôle ou est-ce factuel ?
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Dansle domainedestransports,il m’a sembléque votrephilosophieétait centréesur
lesrésultats.Si lesdélégataires ontdavantaged’obligation derésultatsquede moyens,cela favorise
certainementl’innovation, l’initiative, ... Dans le domaine del’eau, n’auriez-vouspas intérêt à
envisagerlesrésultatspour allégercette implicationdanslesmoyens,qui restentla responsabilitéde
l’entrepreneur ?

Monsieur Jean-Louis DESTANDAU

Lors d’un récent appel d’offres, nousavonsété surpris par la similitude desprix
proposés parune filiale de Vivendi et parBouygues.A la limite, pour certainsélus, cela nemodifiait
guèrelesdonnéesduproblèmepuisqu’ils s’éprouvaient comme confrontésà unemiseenadjudication
au moins-disant.Les mises en causesjudiciaires et certainesformes de contrôle des Chambres
régionales des comptes leurparaissent, eneffet, leur enlevertoutemarged’appréciationautreque le
prix. C’est pour celaque, lors desnégociations,nousavonsinsisté sur le contrôle desmoyensqui
permettrad’éviter des dériveset depréserverl’avenir.

Dansl’affaire qui nousa opposésà la SociétédesEaux du Nord, l’intervention de la
Chambre régionaledes comptes,qui a rendu possiblenotre négociation,n’a pu se faireque grâceà
une sorte desubterfuge.L’introduction d’un avenanta permis auPréfet de consulterla Chambre
régionaledes comptes,cequi aétédéterminant maisn’auraitpasété admis dansun contextedifférent.
Il faut qu’un dispositif législatifobligeles sociétésàbeaucoupplus de transparenceet à transmettreles
informations.

Grâceà son poids, la Communautéurbaine de Lille peut mobiliser des moyens
d’investigation importants.Tout cela soulève le problème dumorcellementcommunal.Une des
critiquesformulées,après leslois de 1982,considéraitque ladécentralisationbénéficiaitaux grandes
sociétés.

Je suisfavorableàunerégulationdecaractèrenationaldenatureà obliger lessociétés
à établir des documentsclairs, définis et obligatoires. Il existe une Fédérationnationale des
Collectivitésconcédantes etRégies.Il est indispensabled’apporterauxcollectivitésterritorialesune
assistancejuridique et technique.Les communautés d’agglomérationsrenforcent l’unité mais le
chemin à parcourir est important : lesconditionsréuniesà la Communautéurbaine deLille sont
exceptionnelles.

Dansle domainedestransportsencommun,lesrésultatssontfacilement identifiables
par l’augmentationdutrafic ou la qualitéde service.Dansle domainede l’eau,il estdifficile dejouer
sur lesprix dansla mesureoù ils échappentauconcédant.Nousn’avonspu remettreen cause nile
prix de base,ni l’indexationprévueaucontrat.Nousn’avonspu, en l’occurrence,quejouer sur les
moyenspouraccéder auxinformationsetreplacer lesproblèmesdans leurcontexte.

Monsieur Bernard GUILLEMINOT

Dansle domainedestransports,nousfournissonsles moyensà l’exploitant d’obtenir
lesmeilleursrésultats.Plusil y aura de voyageurs,meilleur serale profit. Parailleurs,nousdisposons
d’un moyendepressionlié aurenouvellementquinquennaldel’exploitant.

Dansle domainede l’eau, j’aurais tendanceà dire que,plus la consommation baisse,
mieux cela vaudra, carnous sommespréoccupéspar l’évolution des ressourcesen eaupotableà
moyenetlong terme.
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Audition deM. Bernard PRADES
Président de l’Union nationale desServicespublics industriels et

commerciaux (UNSPIC)
(le21 septembre1999)
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Audition de M. Bernard PRADES
Président de l’Union nationale desServicespublics

industriels et commerciaux (UNSPIC)
(le 21 septembre 1999)

J’aimerais rappelerla différence fondamentale entreles objectifs d’une autoritéde
concurrenceet ceuxd’uneautoritéderégulation.

Les autoritésde concurrence recherchentl’efficience économiqueet interviennenta
postenori.Les autoritésde régulationpoursuiventle but politico-économique d’assurera priori, dans
le respectdes missionsde servicepublic définies parles Etats,la satisfactionet la protectiondu
consommateur final.

L’UNSPIC - Union nationaledesServicespublics industrielset commerciaux -est
une association qui regroupeles syndicats d’entreprises privéesgérant des équipementsou des
servicescollectifs. Elletravaille sur le conceptdela gestiondéléguéeet n’a pasvocationà défendre
les entreprises. Misen placeen 1985,cet organisme regroupede nombreuxsecteurs :de cinq à
l’origine, il entotalise aujourd’huiunedouzaine.

Lorsque l’on abordele problèmede la régulation, le secteurde l’eau présentela
particularité de représenterun bien local,que l’on considèrel’eau potablepour la consommationdes
ménages oule traitementdeseauxpluviales oudeseffluentsindustrielsoudomestiques.Il enrésulte
quela qualitéde cetteressourceesttrèshétérogène,selonles régions.

Si l’on peut toujours imaginerla nationalisationdu prix de l’eau, celle du servicede
l’eau n’estpaspraticablecar il s’agit d’un bien relativementpeu cher à produiremais très cherà
transporter, contrairementàl’électricité.

Au plan local, il s’agit d’optimiser le traitement del’eau : 36 400 communesne
nécessitent pasla créationd’autantde services.Le système dela gestiondéléguée,inventé par la
France au siècle dernier, s’exerce dansle cadre de contrats locaux régulés localementpar la
collectivité qui fixe les prix et le cahier des charges,et qui contrôle, avec l’aided’organismes
extérieurs,l’applicationdu contrat.

Les lois successives,intervenues depuis1993 -lois Sapin, Barnier, Séguin-Mazeaud-,
ont considérablementencadréla régulation locale.Sonapplicationeffectiveestencoreen« rodage » :
ainsi, ladéfinition du cahier des chargesde référencedemandeunevasteconcertationentre lesélus,
lesadministrationset lesopérateurs.

Le problèmeposé estde régulerauniveaunationalun secteuréconomiquelocal. En
effet, la priseen compte decertainsproblèmesne peut êtreassuréeà l’échelonlocal,mêmesi la vie
quotidiennedu serviceestd’essencelocale.

En premier lieu,je distinguerai quatretypesd’interventionduHaut Conseilde l’Eau.

Son premierobjectif estd’assureruneprotectionnationaledu consommateur parun
accèségal àl’information, et permettre notamment,grâceà descomparaisonsen matièrede prix, un
étalonnagedesdiverssystèmesdegestiondu servicede l’eau.
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Sadeuxièmemission estprécisémentun objectifnationalde qualité.Ainsi, au début
du siècle,sept paramètressuffisaientà caractériserla « potabilité» d’une eau de consommation ;
aujourd’hui, soixante-quatorzeparamètresdoiventêtrevérifiés 24heuressur 24, ce qui implique des
investissements technologiquesimportants.Autre exemple :en matièred’eaux usées,qu’il s’agisse
deseauxindustrielles,domestiquesou pluviales,il existedesnormeseuropéennes.A l’échelle de la
France, les 14000 services locaux ne peuvent définir ces normes ;c’est l’affaire du régulateur
national.

La troisième tâche du Haut Conseil de l’Eauconcernele règlement des conflits
d’usagesde la ressource eneau.La Francea desressourcessuffisantes, contrairementà l’Espagne par
exemple,mais elle est tout de même confrontéeà desproblèmesde partagedanscertainsbassins
versants, arbitréspar lesresponsablespolitiques. Une autoriténationale,indépendanteet crédible,
pourrait s’encharger.

Enfin, la quatrième fonction de cette autorité de régulation serait une fonction
d’agrément des conseils.Lorsqu’unmaire,qui disposedela liberté etde la responsabilitéd’organiser
le servicede l’eau,refuse d’intégrerune structureintercommunale,il peut setrouver endéséquilibre
devantla puissance desoffreurs de services.Aussi, lesmairesfont-ils fréquemmentappel,notamment
pour desraisonsdetransparence,àdesconseilsdontla compétenceest inégale.

Ainsi, un pré-rapportde la Chambrerégionaledes Comptesqui avait étudiéle contrat
de délégation passéentrela mairie de Grenobleet la LyonnaisedesEaux, avaitfait étatd’un surcoût
d’un milliard defrancs,dont la presse s’étaitfait l’écho. Aprèsexamen, ona rétabli la priseen compte
desamortissementsdesinvestissementsfaits sur la périodede vingt-cinqansqui avaientétéoubliés
par le rapporteur.Le résultatfinal dégageaitnonplus unepertepour la collectivité, mais64 millions
de francs debénéficesur la durée ducontrat.Cet exemplemontre que, face à la complexitédes
contratsde délégationde gestiond’eau, les expertsindépendantsdoivent voir leurs compétences
validées.

En second lieu,je dégagerai troisqualitésessentielles nécessairesà une autorité de
régulation.

Les autorités de régulation ne fonctionnent quesi leur qualité d’expertise est
incontestable.Ainsi, la personnalitédesmembresduconseilestextrêmementimportante.

Par ailleurs,elles exigentunequalitéd’indépendance etleur crédibilité,conséquence
desdeuxpremières,seforge aufur et àmesuredesdécisions.

Enfin, il ne faudraitpasque derrièrele mot « régulation » secachele sensde « re-
réglementation».La régulation, née aux Etats-Unis vers 1870 sous la forme d’un conseil des
commissairesdes chemins defer, avait pour objetde suivre l’évolution du secteur.Elle a démontré
tout l’intérêt d’un rapportqui, établi paruneautoritéindépendanteet experte,est denatureà influer
directementsur lestanfs.

Monsieur Elie COHEN

Vous prêtezdescaractéristiquesauHaut Conseil del’Eau sanslui confier demission
économique. Vous estimezque le régulateur est la collectivité locale. Il me semblequ’il y a
dissymétriedans lesrapportsentre une collectivité locale et les puissants groupesque sont la
Lyonnaise des Eaux ou Vivendi. Pourquoi ôter à cette instancede régulation un des éléments
essentiels d’intervention?

Pensez-vous quela performanced’une instancedépendede la qualité d’expertisede
sesmembres etde laproductionquantitativedesesrapports?
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Monsieur Bernard PRADES

Je prête évidemmentune compétence économiqueau Haut Conseil de l’Eau,
notammentdanssamission deprotection duconsommateur.

J’ai soulignéla force d’un rapport qui émane d’uneautoritécompétente.Je serais
favorable à la rédaction d’un rapport annuel, débattuau Parlement, quireprenne toutes les
informationsrelativesauprix de l’eau selonlesservices.Il seraitde natureà faireévoluerla situation
et,tout au moins, àévitercertaines dérives.

Si le Haut Conseil de l’Eau avait une mission quasi-judiciaire de contrôle des
délégations,comparableà celle deschambresdescomptes,elle s’opposeraitd’une partauprincipe de
la décentralisation,et d’autrepart,à la responsabilitédumaireenla matière.

La procédureactuellededélégationdu servicepublic de l’eau esttrès formalisée;elle
fait, de plus,l’objet d’un examenpar unecommissionmunicipaledanslaquellesiègel’opposition. Le
recoursàuneexpertiserestant toujourspossible,il estimportant quecesexpertises soientlabellisées.

L’ART a démontré,en peude temps,qu’un organisme indépendantet de grande
expertisepouvaitbien fonctionner.Il faut quela personnalitésdesmembres duHautConseildel’Eau
garantisseleurexpertise parleur connaissance des mécanismes du secteur.

Madame StéphanePALLEZ

Pensez-vous quelesinterventionsduHaut Conseilde l’Eau amènerontà l’élaboration
d’un droit spécifique dela régulation dusecteur del’eau ou qu’ellesreposeront sur l’application des
principes générauxdu droit existantaujourd’huienmatièrede consommation?

Monsieur Bernard PRADES

Le secteurde l’eauappellesansdouteun travail de normalisationet de codification
destextesqui le régissent.Il n’y a paslieu dedéfinir un « nouveau»droit.

Le régulateurdoit être capablederassemblerdes données qui permettentd’établir des
comparaisons.

Le consommateuraspireà ce que safacturesoit plus lisible. Nousavonseffectuéun
sondagepour connaître les interrogationsque soulevait le service de l’eau. 74 % des sondés
soulignaienten priorité l’impératif de santé,soit la qualité de l’eau ; la questiondu coût ne figurait
qu’entroisième position.

Le rôle de l’information est bien capital pour la régulation d’un secteur. Ainsi,la
décompositiondu prix del’eau seraitunetâcheessentielledu Haut Conseilde l’Eau.

LesEtats-Unis ontchoisi debaserleur régulation surle retourdu capital investi.Cela
sefait audétrimentdesprogrèstechnologiqueset desnouveaux investissements.

Monsieur Christian DELLACHERIE

Vous avez insisté sur le fait que la régulation ne devait en aucun cas signifier
« re-réglementation ». Or, vous nousexposezdes points sur lesquels des réglementationssont
nécessaires.
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Monsieur Bernard PRADES

Dans le secteurde l’eau, il ne faudrait pasque la régulationvise à introduire une
nouvelleréglementation. Celle-ciexistedéjà,etdemanièreimportante.

Monsieur Christian DELLACHERIE

Qu’est-il proposé pourrégler lesconflits d’usages, notammentlorsque les nappes
phréatiquessontutilisées,commeen Beauce, pourirriguer le maïset pourlesusagesdomestiques.

Monsieur Bernard PRADES

Cet exemplemontrebien la différence entreréglementationet régulation.Si le Haut
Conseilde l’Eau estcompétentpourarbitrerlesconflits sur la ressource en eau,sesdécisionsferont
jurisprudence.

Monsieur Christian DELLACHERIE

En quoi le Haut Conseildel’Eau sera-t-ildifférentd’un organisme d’Etat?

Monsieur Bernard PRADES

Le Haut Conseil de l’Eaudoit émaner d’uneautoritésupérieureet ne pasêtre sous
l’autorité hiérarchiqueministérielle.Saplace serait auprèsdu Premier Ministre,car le secteur del’eau
a desimpératifsqui dépassentle domainedecompétencedu seulMinistre del’Environnement.

La documentation Française :  Quelle régulation pour l,eau et les services publics ? / Haut conseil du secteur public.



Audition deM. Jacques SENNEPIN
Directeur général de la SAUR

(le 18mai 1999)
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Audition de M. Jacques SENNEPIN
Directeur général de la SAUR

(le 18mai 1999)

Monsieur Dominique BAERT

Nous nous interrogeonstout particulièrement,sur le caractèreconcurrentield’un
marchédominé parles deuxgrandesentreprises quesont Vivendi et Suez-LyonnaisedesEaux.Le
marchéde l’eau fonctionne-t-il dansdebonnesconditions de régulation? Et, dansquellesdirections
doiventseréaliserlesprogrès nécessaires?

Monsieur JacquesSENNEPIN

Aprèsvingt cinq anspassésau sein du groupe Suez-LyonnaisedesEaux, j’ai tout
d’abord assuréle développement internationalde la SAUR pendant huitans,avant de prendremes
fonctions actuelles.

La SAUR, troisièmedistributeurnationald’eau,approvisionneaujourd’hui 10 % des
Français,Suez-Lyonnaise20 % et Vivendi 40 %. Le pourcentage restantreprésented’une part, les
filiales communesà Suez-Lyonnaiseet Vivendi, comme les sociétésdes eaux du Nord ou de
Marseille, et d’autrepart, lesrégies ou les syndicatsdépartementaux, géréspar desorganismes publics
locaux,qui conservent24 %dumarché.

La part desdélégataires privésest supérieureà 75 %. Dansle domainede l’eau, la
délégation deservicespar descollectivitéslocalesà une sociétéspécialiséeremonteausecondempire
pour la Générale desEaux,à 1880pour la LyonnaisedesEauxet à 1933pourla SAUR.

Ce secteura peu évoluéjusqu’aux années1950.La GénéraledesEauxoccupaitune
place importante dansles grandes villesmais de nombreuses régies subsistaient. LaLyonnaisedes
Eaux avaituneforteactivité dansle domainedel’électricité et du gaz avantla loi denationalisationde
1946;sonredémarragedansle seuldomainedel’eau fut difficile. La SAUR était limitée auxgrands
syndicatsrurauxdel’ouestde la France,qui, n’ayantpasderessourceseneaufacilement exploitables,
étaitdélaissépar lesdeux majors.

La profession s’est réellement développéeau coursdesannées1960-1970 pourdes
raisonstechniques.En effet, lescollectivitésontfait appel auxprofessionnelspourrénoverl’ensemble
des servicesfournisà la population.La partdesdistributeursd’eau dansle paysagefrançaisaplusque
doublé.Puis,après unecertainestabilitéaudébut desannées1980,il y eut un nouvel essorfondésur
la notion essentiellementfinancièrede « droit d’usage», fortementcritiquéepar la suite.C’est dans
ces conditions quelescollectivitéslocales-etplusparticulièrementlesvilles- déléguaientla gestionde
leursservicespendantdes duréesrelativementlongues.

Le loi du 29 janvier 1993 -dite loi Sapin -, en réglementantla dévolution et le
renouvellementdes conventionsde délégation,a organisé la concurrencedans un domaineou
l’attribution descontratsn’était encadréeparaucunerègleparticulière.

En applicationde cette mêmeloi, les montantset lesmodesde calculsdesdroits
d’entrée(ou droit d’usage) ontdûêtrejustifiés dansle contrat.

La loi du 2 février 1995 - dite loi Barnier -en a ensuitepurementet simplement
interdit leur versement.
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Nousnoustrouvonsdoncdansunmondenouveau.

En 1997, la SAUR a acheté, avec son actionnaire BOUYGUES, la CISE à la
CompagnieSaint-Gobain.Elle est aujourd’hui présentedans unecommunesur cinq,cequi lui donne
un caractèresemi-rural.En effet, à l’exception de Nîmes,seuleville de plus de 100000 habitants
desserviepar la SAUR, Vivendi et Suez-Lyonnaisese partagentla distributiondesgrandesvilles. La
secondeville desserviepar la SAURestBrive, qui comptemoinsde60 000habitants.Ceciexpliquele
fort développementinternationalde la SAUR, notammentenAfrique, dèsl’indépendancede certains
pays.

Aujourd’hui, la SAUR assure d’importantesprestations dansune quinzainede pays,
comme enCôted’Ivoire oùelle réalise, enpartenariatavecEDF, la totalitéde la distributiondel’eau,
de l’électricité et une grandepartie de la productionde cette dernière.La SAUR est implantéeen
Grande-Bretagnedepuis 1989, enEurope de l’Ouest, notammenten Espagneet en Italie, commeà
Gdanskou àMoscou.NousengageonsactuellementdescontratsenAmérique latine,à BuenosAires
parexemple,aux côtésd’EDF. Enfin, nousnousintéressonsàl’Afrique du Sudet àla Chine.

Le chiffre d’affairesde la SAUR est de l’ordre de 15 milliards de francs ; l’activité
internationaleen représenteenviron la moitié. Ramenéeà l’échelon mondial, la SAUR se place
derrièresesdeuxgrands concurrentsnationauxcar la Francea,dansle domaine de l’eau,une grande
longueurd’avance. La plus grosse sociétéétrangère, quiest anglaise,réaliseun chiffre d’affairesde
l’ordre deceluide la SAUR.

La violence dela concurrencedansle domainedesservicesestsanslimite. La SAUR
a eubeaucoupde mal à percer surle marchéde l’eau qui resteune responsabilitédescollectivités
locales,soit en concession, avecdélégationdu serviceet du financement,soit en affermage,avecla
seuledélégationdu service. Achaquenégociationentreunecollectivité et un distributeur,le système
françaisimposeune doubleconcurrence,d’une partavecla régie existanteet, d’autrepart, entre les
distributeurseux-mêmes.

Depuis1993,c’est essentiellementle renouvellementdescontratsqui estencause.La
consultationdéfinie parla loi Sapinfixe desprocédurespréciseset encadrefortementtoutavenantau
contratqui auraitpour effetd’en prolongerla durée.Un certainnombredecollectivitésont changéde
délégatairesou sont passéesenrégies.

Dansl’avant-propos devotre dernier rapport,vous insistiezsur la haussede64,5 % du
prix del’eau depuis 1990.Une forteaugmentations’esten effetproduiteentre 1990et 1994,tempérée
aujourd’hui puisqu’elle n’était plusque de2,2 %en 1997.

Je croisqu’il fautreplacercetteévolutiondanssoncontexte.Tout d’abord,la qualité
de l’eaubrute au captage sedétériorequotidiennementdu fait des pesticides, desnitrates..., ce qui
nousobligeàrenforcerles installationsde traitementfort coûteuses.

De plus, en 1990,l’assainissementétait loin d’être achevé. Beaucoupde villes, ne
disposantpasdestationsd’épuration,ont engagéunprogramme d’investissementfinancéenpartiepar
les agencesdeBassins,autraversdesplansquinquennaux. Ainsi,aucoursdesseptdernièresannées,
le parc d’assainissementfrançais s’estbeaucoupdéveloppé, obéissantà la loi sur l’eau de 1992 qui
l’impose dans les villes de plus de 15 000 habitantsavant 2002. Ces coûts d’équipementet
d’assainissementne sontpas révolus.Parailleurs,l’aggravationde la qualité des ressourcesen eau
n’estpasstoppée,mêmesi elle fait l’objet aujourd’hui d’uneplusgrandeattention.

Enfin, uneréglementationde 1991 aobligé les communes à séparerle budget del’eau
et del’assainissementdubudgetgénéral. Cecia entraînéunehaussemécaniqueduprix del’eau.
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A l’heure actuelle,le servicede l’eau représenteenviron40 % du prix de l’eau, le
servicede l’assainissement35 % et le financementdesagencesde Bassinset lesredevances environ
25 %. La SAUR et la CISE encaissentprès de 8 milliards de francsdont 3,2 sont reversésaux
collectivités pourle remboursementde leurs emprunts.Le prix de l’eau englobe doncla part de
l’exploitant, celle descollectivités locales,celle desagencesde Bassinset les taxes.Aussi, dans
certainesrégions,le prix dum3 peut-il dépasserles30 francs.

Monsieur Dominique BAERT

Peut-onparlerd’unecapacitéréelled’entréesur le marchéde l’eau?

Existe-t-il uneentente impliciteou parfois expliciteentre lesdeux grandesentreprises
dominantespour le partage d’uncertainnombredemarchés?

Avons-nousbesoind’uneautoritéderégulationenFrance?

Monsieur Daniel FEURTET

Sommes-nousvéritablementensituationdeconcurrencepour le servicedel’eau?

Ne serait-il pas nécessairede mettre en placeun service publicnationalde l’eau,
comptetenu de la placede l’eau dans la vie quotidienneet dessituationsdisparatesen matièrede
prix ?

Monsieur François AILLERET

Le développementde l’interconnexion sera-t-ilun facteurde baissedesprix ? Est-il
freiné par le fait queles concessionnairesou lesdélégatairesvoisinsn’appartiennentpasà la même
entreprise ?

Passerdel’affermageàla concessiona-t-il uneincidencesurlesprix ?

Enfin, la multiplicité d’intervenants extérieurs n’est-elle pas un facteur
d’augmentationdes coûts degestion?

Monsieur Christian DELLACHERIE

J’aimerais connaîtrevotre analysesur la différencedeprofitabilité entrela France et
l’Angleterre.

Monsieur JeanMICHEL

Le rapport de la Cour des Comptes sur la gestion del’eau relevait beaucoup
d’anomalieset un manquede transparence,que ce soit vis-à-vis des consommateursou des
collectivités territorialesqui ontdéléguéleur distributionà des sociétés privées.Il peut yavoir d’âpres
négociationsen l’absencede délégation,mais cemarchéme sembleépuisé puisqu’iln’y a pasde
grandescollectivités à desservir actuellement.Lors des renouvellementsde contrats,croyez-vous
vraiment qu’il y ait une situation de concurrence lorsquel’un des trois distributeurs étaitdéjà
délégataire?
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Par ailleurs, les grands groupes distributeursont des filiales qui monopolisent
l’exécution des travauxsur les réseaux d’eau.Il n’existera bientôtplus de sociétésprivées locales
susceptiblesd’aller sur ces marchés répartis par avance.La concurrence, queles syndicats
intercommunauxou lescollectivitésterritoriales sontendroit d’attendre, n’existepas. Nepensez-vous
pasquecetteabsenceestun desfacteursde l’augmentationdu prix del’eau, endehorsmêmeducoût
destravauxd’investissementet d’assainissement?

Monsieur JacquesSENNEPIN

En matière de travaux,il existeune concurrencecertaine.La SAUR neréaliseque
300millions de francs par an de pose de canalisationssur un marché deplusieursmilliards. De
nombreuses petites et moyennes entreprises localesdéfendentleurposition dansce secteur.

Dansle domaine dutraitement del’eau, les intervenantssontpeunombreuxcarc’est
un métierdifficile qui obligeà un résultatsur le prix et sur la qualité.La concurrenceest durecarle
marchéfrançais est cyclique.Le marchédestravauxestaujourd’hui celuidesstationsd’épuration.La
Franceest l’un des paysdu mondeoù le coût de l’habitant équivalentest le plus faible, pour la
collectivité ou les fonds publics. Ce résultat est dû à la concurrence etaux progrèstechniques
fantastiquesréalisés, depuisdesdécennies,dansle traitementde l’eau. Ainsi, le secteur dutraitement
de l’eau véhicule l’imagefrançaise,en raison d’un véritable « know how ».Les sociétésétrangères
allemandes ouhollandaisesviennentd’intervenirrécemmentsur le marchéfrançais.

La tendancenaturelled’une collectivité localeest de conserver son« fermier» si, en
bon professionnel,il veille à la compétence deson personnelet àl’écoutedesélus et desclients.Ceci
étant,certains changementsse produisent déjàet seproduiront probablementde plus en plus. La
première sociétéanglaise,ThamesWater, vient de prendre la décision des’intéresserau marché
françaisauregarddesconditionsde renouvellementmisesen placepar la loi Sapin.C’est bienune
preuvedu développementde la concurrencedanscedomaine.En France, certainsélus ontété tentés
parla formuledessyndicatsdépartementauxoudessociétésmixtes,commeà Grenobleparexemple.

Vousne serezpassurprisqueje nedéfendepasl’idée d’un grandservicenationalde
l’eau. L’eau nesetransportepascommel’électricité ou le gaz.Ce n’est pasun serviceen réseaux;
c’est un servicelocal. Les seulesgrandesadductionsfrançaisesdatentdeNapoléon III, pourla ville de
Paris. Parailleurs,il n’existepasde produitde substitution.Le servicede l’eau doit être gérépar des
organismespuissants carc’estun métier complexe.Il obligeen particulier au contrôlepermanentde
soixante-troisparamètres,pourrespecterla réglementationeuropéennesurla qualité.

Sur le marché mondial,nous nesommespas en concurrenceavec les grandes
puissanceséconomiques.Les Etats-Unis,le Japonet l’Allemagne gèrent leur systèmede distribution
en circuit quasi fermé, généralement municipal.Les sociétésfrançaisesdétiennentla premièreplace
mondiale car c’est un domaine où la performancedépendde la taille de l’entreprise etde son
expérience.

L’interconnexion n’est pas un frein au développement;l’exemple de la région
parisiennele prouve.La SAUR était historiquementabsentede cetterégion jusqu’à l’implantation
d’Euro Disney. Pournégocierce marché,nousavons fait appel à la Ville de Paris, pour utiliser
l’aqueducdela Dhuys,etàla GénéraledesEaux, dont l’usined’Annet/sur/Marnepeutnousalimenter.

Les trois distributeurs françaissont dessociétésprivéesmaisqui assurentun service
public depuisdesdécennies.La concessionest certainementun systèmeplus soupleque l’affermage
danslequel laresponsabilitéde l’investissement restele fait des collectivités locales.Si nousdevons
maintenir la qualité de l’eau, nous ne pouvons pas investir contre l’avis du propriétaire des
infrastructures.Il existepeudeconcessionsenFrancemaisellessonttrèscompétitives car,bienque le
coût soit plus élevé,elles permettentun investissementgraduémieux adaptéà la demande.Nous
développonsce systèmedansles pays d’Afrique de l’Ouest pour adapterle servicesanspâtir des
délaisdesfinancementsinternationaux.

La documentation Française :  Quelle régulation pour l,eau et les services publics ? / Haut conseil du secteur public.



La question de la multiplicité des intervenants aux niveaux national,régional,
départementalet local soulèvele problèmede la régulation.Elle nepeuts’établir sansunecomplète
révision du dispositif. Le systèmebritanniquede régulationdisposede trois entitésbien définies,
respectivementresponsablesdestarifs entrele consommateuret la société -l’Ofwat -, desressources
- EnvironmentAgency - etducontrôlede la qualitédel’eau -Drinking WaterInspectorate-. Chaque
organisme estimplanté régionalement.

Le systèmebritanniquede distributiond’eau est totalementprivé ; les privatisations
réaliséespar MadameThatcheront entraînéla ventede tousles actifs. Ainsi,propriétairesdes actifs
sur unpérimètredonné,nousdisposonsenAngleterred’une licencenous autorisantà fournir de l’eau
pendant25 ans, mais, encontrepartie,nous assuronsl’ensembledes investissements.Si le profit
dégagéen Grande-Bretagneest supérieurà celui de la France,le coût de ces investissementsest
considérable.C’est un métier beaucoupplus capitalistique.L’activité françaiseest une activitéde
serviceimportantemaisà faible investissement.

Monsieur Jean MICHEL

Que penserdu systèmefrançais qui distribue de l’eau potable pour les besoins
domestiquestels que la consommationagricole,le lavagedesvoitures...? Ne pensez-vouspas que
cela représentedesinvestissementscolossauxpour des besoinsqui ne nécessiteraientpasune telle
qualité ?

Quel est l’avenir en Europe du systèmeaméricain quiassurela distribution des
entreprisesgrâceà desbonbonnes?

Monsieur JacquesSENNEPIN

Vous soulevezla question dudoubleréseau.L’eau est un produit vivant qui doit
circuler.Le besoineneau potableest infime ;il faudraitalorsmettreenplacedestuyauxtrès minces,
donc fragiles.L’hypothèsed’installer plusieurstuyaux avait été étudiée àParis et avait révélé des
coûtsd’infrastructuresimportants,sansparler desdangersencasde confusionentre lestuyaux.

L’Ofwat, dansla ligne de l’officederégulationdel’électricité, encouragela ventepar
différents distributeurs quiutiliseraient les mêmes canalisations.Cela soulèvele problème dela
responsabilité, encas depollution notamment.

Notre métierestd’assurerunebonnequalitéde l’eau du robinet. Jene comprendspas
que Vivendiait rachetéCulligan. Celapourraitsignifierque l’eaudu robinetn’estpasbonne!

Monsieur Dominique BAERT

Jevousavaisinterrogé surla réalitéd’uneententeimplicite ou expliciteentrelesdeux
majors.

Monsieur Jacques SENNEPIN

L’exempledeNîmesestrévélateur.En 1969,la LyonnaisedesEauxetla Généraledes
Eauxsesontprésentéesentandemà Nîmes,retenantcommechefdefile de l’opérationle Présidentde
leur filiale commune,la sociétédes Eaux de Marseille. Or, parler de Marseilleà Nîmesfut un
désastre !Nous avonsdoncremportéle contrat.

En matièrede traitement del’eau, nous avonssigné,en concurrenceavecles deux
groupes,lesmarchésde Nantes, OrléansetCaen.
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Monsieur Dominique BAERT

Avez-vouspenséà vousimplanterà Paris ?

Monsieur Jacques SENNEPIN

A Paris, la rive droiteestdistribuéeparVivendi et la rive gauche parSuez-Lyonnaise
desEaux. Leur contratarrive bientôt à échéancemaisnos chancesrestentmodestes.En 1985,a été
crééela sociétémixte de productiond’eau - la SAGEP -,détenueà 72 % par la Ville de Paris.Nous
avionsdemandéà bénéficierde la mêmeparticipation quelesdeuxmajors,soit 14%. Nousn’avons
pasétéretenus.

Monsieur Dominique BAERT

Dans l’étude de la problématiquedesmonopolesnaturelssur le marché,nousnous
sommesheurtésà l’importancedesinfrastructures.Commentabordez-vousceproblème?

Monsieur Jacques SENNEPIN

Dans le systèmefrançaisactuelde délégation,il ne présentepasd’obstacledansla
mesure oùles infrastructuresappartiennentauxcollectivitéslocales.
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Audition de MM. JacquesTCHENG et
Jean-Pierre BOREL, Directeur généralet

Directeur technique de la SociétédesEaux deGrenoble
(le 18mai 1999)
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Audition de MM. JacquesTCHENG et
Jean-Pierre BOREL, Directeur général et

Directeur technique de la SociétédesEaux de Grenoble
(le 18mai 1999)

Monsieur Dominique BAERT

L’existence dela SociétédesEaux deGrenoble soulève certainesquestions.Quels
sont, tout d’abord, les fondementsde sa présencesur le marché del’eau ? Commentpeut-elle
intervenir face à la concurrencedes autresentreprises? Enfin, quelles conclusionstirer du « va et
vient » entregestionpublique etgestionprivéeque la collectivité grenobloisea connucesdernières
années?

Monsieur JacquesTCHENG

Issu du Ministère de l’Equipement et du Logement, j’étais Commissaire du
Gouvernementavant deprendre la direction de l’Opal de 1990 à 1997. J’assure aujourd’huila
directiongénéraledela SociétédesEauxdeGrenoble.

Cettesociété d’économie mixte provient del’achat par la ville de Grenoblede 51 %
du capital de la COGESE, filialedu GroupeLyonnaisedes Eaux, alors encharge dela distributionde
l’eau à Grenoble.Ce montagefinancier avait été négociépar Michel Destot,nouveaumaire de
Grenoble, sous forme d’un avenantau contrat de 1989, pour éviter de payer l’indemnité de
380millions de francsprévueencas derupture.

Le mêmeavenant prévoyaitune baissedu prix de l’eauet l’obligation de sous-traiter
avecla Sociétégrenobloised’Eau et d’Assainissement -la SGEA -, détenueà 100 % par le Groupe
LyonnaisedesEaux. Sur les 130 millions de francsde chiffre d’affairesréaliséspar la Sociétédes
EauxdeGrenoble,la partiesous-traitancereprésenteenviron40millionsde francs.

En mars 1999,le conseilmunicipal a décidéde renforcersaprésenceau seinde la
Sociétédes Eaux de Grenoble enacquérant16 % du capital du Groupe Lyonnaise des Eaux.
Actuellement,la ville deGrenobledétient 67,05% de la SociétédesEaux de Grenoble,le Groupe
Lyonnaise desEauxperdant ainsi saminoritédeblocage.

Concomitamment,la SociétédesEauxdeGrenoblea négociéle rachatdu capitaldela
SGEApour un montantde 21,8 millionsde francs.Si la SociétédesEauxde Grenobleavait voulu
romprele contrat de sous-traitancela liant à la SGEA, elle aurait duverser42millions de francs
d’indemnités.

Enfin, nous venonsde supprimerla clausedu contrat de 1996qui prévoyaitque la
Société desEauxdeGrenoblereverse80 %desbénéficesàla SociétéLyonnaisedesEauxet 20 % à la
ville de Grenoble,alors même quecettedernière détenait51 % du capital.

Au cours de cesdernièresannées,la SEG et la SGEA ont fonctionnéde façon très
imbriquée, permettantainsi d’affiner la négociationavec leGroupeLyonnaisedesEaux.L’apport de
grands groupes professionnels,aguerris dans lesdomainestant technique que comptable, est
incontestable.Aujourd’hui, Grenoble dispose de certains outils peu répandus au niveau des
collectivitéslocales.
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La conjugaison desdeux approchesest intéressantemême si les objectifs finaux
diffèrent. Depuis deuxans,la SociétédesEaux deGrenoble n’apasdistribué debénéfices.Elle a
préféréajustersestarifs etplacer la villede Grenobleaudeuxièmerangdes villes françaisesde plus
de20 000habitantles moins chères,avecunprix aum3 d’eau auxenvironsde 12,80francs.Cechiffre
ressort d’uneenquêtefaite par la ville deNanteset confirméepar le magazine« QueChoisir ? »du
mois deseptembre1998,ainsiqueparl’Agencede l’eauRhône-Alpes-Méditerranée-Corse.

Il faut aussi préciserque le conseil d’administrationde la Sociétédes Eaux de
Grenoble comprend troiscenseursdont l’un représente l’oppositionmunicipaleet lesdeuxautres,les
consommateursdéléguéspar le Comitéd’usagers.Il s’agitlà d’un montagejuridique originel.

D’une manière générale,onpeut observerun certainrapprochemententrelesprix au
m3 pratiqués par lescollectivités quidélèguent leursserviceset parcellesqui traitent enrégiedirecte.
Lesgrandsgroupesde distributionsontdeplus enplus contraintsà rechercherdeséconomiesaustade
dela négociationdescontratspourobtenirdestarifs compétitifs.

La structurede type «sociétéd’économiemixte »permetune politiqueplusadaptée
ausouhaitde la collectivité,notammentenmatièrederecouvrement, par oppositionaurecouvrement
publicexercéenrégie directe.

Grenoble bénéficiede l’existenced’un seul distributeurintra-muros, cequi permet
d’adapter lesprocéduresde recouvrementen liaison étroite avec lesecteursocial.La ville a mis en
place unecommission« solidarité-eau »pour aider lesfamilles en difficultés. Ce projet pilote est
impossible à transposer àl’agglomération grenobloise, alourdiepar un nombre important de
distributeurs.

Monsieur Jean-Pierre BOREL

Au servicede la ville de Grenobledepuisquaranteet un ans, je suis enchargedu
secteurde l’eaudepuis 1972.De 1977à 1989,j’ai exercémesresponsabilitésau sein de la régie
directe, puisla ville de Grenobleayant déléguésonservicepublic d’eau et d’assainissementà la
SociétéLyonnaisedes Eaux,j’ai assuré lesfonctionsde directeur techniqueà la COGESE,devenue
parla suitela SociétédesEauxdeGrenoble

Situéeen aval des gorgesdu Dracet en amontdu confluentavec l’Isère, Grenoble,
propriétairede 500ha dechamps decaptageetbénéficiantde2 400hade servitudes,a supréserverun
territoire exceptionnel.Seuleville françaiseàpouvoir servir aurobinetuneeaunaturellene subissant
aucun traitement -la teneur en nitrates est si faibleque l’eau peutêtredonnéeaux nourrissons-, ce site
fait l’objet d’opérations« portesouvertes », devisites scolaires...qui favorisentune information
suiviede la population.

Dans lesannées soixante, lescaptagesont été rénovés, privilégiant lesouvragesde
forte capacitéet la techniqueaméricainedite « à drainsrayonnants ».Aujourd’hui, la plupart des
investissementssontamortis, ce quirenforcela structureduprix aum3.

En matière d’eau potable, nous sommes assurés d’une grande sécurité
d’approvisionnement. Depuisune dizaine d’années,les installationssont équipéesde détecteursà
l’intérieur même des puits permettant notammentde pallier toute défaillance électrique.Nous
possédonsparailleursdesgroupesélectrogènesetbénéficionsd’unedoublealimentationélectrique.

Dans la structuretarifaire du m3, la part de l’eau représente3,60francshorstaxe et
horsprime fixe ; la part de 1’ assainissementreprésente5,30francsHT etpourraitatteindre ledouble
de celle del’eau ; la part des organismespublics est à 2,50francs HT, compte tenu du poids
contraignantdela redevancepollution prélevéepar les agencesde l’eau.En 1994,cetteredevancea
augmentéde80 %. En 1989,elle étaitde52 centimes,elle est aujourd’huià 2,20francs.
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Monsieur JacquesTCHENG

La redevancepollution subit, d’uneagencede bassinà l’autre, des variationsqui
peuventaller de 1 à 3. Cela revientà appliquer uneTVA trois fois plus forte sur un même bien !La
réglementationdecette anomalieseraitduressortd’une autoritéderégulation.

La présence degrandsgroupes,capablesd’investir et d’amortirsur le long terme,peut
conduireà dessurinvestissementsau niveau macroéconomiquedanscertaines localités.C’est pour
cela que nousavonsvoulu ajouter un volet «  eau auschéma-directeur dela ville, pour que soit
utilisée la notion jurisprudentielle« d’infrastructuresessentielles » quiinstaure,quelle que soit la
provenancede l’eau, une rationalisationdans la constructionet l’utilisation desréseauxet permet
d’éviterun gaspillagecertain.

Monsieur Jean-Pierre BOREL

En 1989,la ville de Grenobles’estdotéed’une station d’épurationaumomentmême
oùelle signaitunedélégationde gestion.Lestarifsont enregistréuneaugmentationimportantedu fait
du traitementdeseauxquia faussél’image dela COGESEauprèsdesusagers,imputantcettehausseà
la gestiondu nouveaudélégataire.

En gestionpublique,il est essentielde maîtriser la ressource. Grenoblepossèdeses
propres ressources, bienquerépartiessur descommunes voisines.Nousavonsétabli unpérimètrede
protectionenpubliant les servitudesauprèsduConservatoiredeshypothèques.Ainsi, toute mutation
révèle l’existence de cesservitudesetpérennisel’importance desressources.Nouspouvonsprélever
2,4m3 d’eau parseconde.A l’époquede la rénovationdescaptages,danslesannées soixante,le plan
Bernardprévoyaitunepopulationgrenobloisede400000habitantsà l’horizon de 1975.Aujourd’hui,
l’agglomérationcomprend500000habitantsdont 152000dansGrenobleintra-muros.

Monsieur Dominique BAERT

Dans notresoucid’analyserle cadrageéconomiquedu secteurde l’eau, j’observe que
la baisseduprix del’eaude la ville deGrenoble sembleémanerdela volonté despouvoirspolitiques
et non pas dela mutation dumarché.Me confirmez-vouscetteapproche?

Lorsquevous vous êtes« émancipés »du GroupeLyonnaisedes Eaux, la Générale
desEauxa-t-elletenté d’intervenir ?Cette interrogationtrouve son origine dansles fortes liaisons,
parfois explicites,entrelesdeuxmajorsdusecteur,évoquéesauprèsdenotre instance.

Monsieur François AILLERET

La SociétédesEaux de Grenoblecompte-t-elleet peut-elleseporter candidatepour
distribuerl’eaudanslescommunes voisines?

Monsieur André DARRIGRAND

En 1999, leConseilmunicipala rachetél’intégralité du capitalde la SGEA. N’aviez-
vouspasintérêtà garder un partenaireprivépourbénéficierdel’évolution de sonsavoir-fairedans ce
domaineasseztechnique?
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Monsieur JacquesTCHENG

Depuis six ans,on constateunebaisse continuelledu volume de la consommation
d’eau alors que la population grenobloiseaugmente.Nous sommespassésde 150000à 152000
habitantspour une consommationqui fléchit de 15,5millions de m3 d’eau facturésà 12millions.
Certainesstructuresjuridiques permettentune meilleure adaptationdes chargesaux recettes.Le
systèmeenrégie obligeà équilibrer les posteschaqueannée,cequi entraînedesaugmentationsdeplus
en plusimportantes car aucun lissagen’estpossible.

Les communesavoisinantesde Grenoblesont géréespar un syndicatintercommunal
qui disposed’unefiliale, sousla forme d’unesociété d’économiemixte. La haussemoyennedesprix,
sur les dix dernièresannées,a été de + 8 % par an ! Ceci démontre quela maîtrisepublique a été
moinsbonne qu’à Grenoble.

La baisse duprix del’eau étaitun objectifpolitique essentiel pourla municipalité.Cet
objectif a pu être atteint grâceà une nouvelleméthodede comptabilisationdes amortissementset
provisionsdurédeau.

En 1996, la SociétédesEaux de Grenoblea fait auditer le réseau pouradapterla
politique de provisionsde grossesréparationset d’entretien à l’état réel du réseauet non pas aux
normes pratiquées dansla professionetadmisesparl’administration fiscale.

A la même époque,la Société desEaux de Grenobleprésentaitun découvertde
trésorerie permanentde 70millions de francsalimentépar un compte courant d’associés (Groupe
Lyonnaise des Eaux ) etrémunéréà plus de6 %. Nousavonsrenégociécesintérêtsauprix du marché
auprès d’établissementsfinanciersextérieurset divisépartrois lesfrais financiers.

Dansla structureinitiale, la société-mèreLyonnaisedesEauxfacturaità la SGEAdes
salaires d’experts, des fraisd’encadrement,de siège,d’informatique, de locationde voitures.... mais
aussi destravaux,car certainesfiliales étaientdesentreprisesdetravauxpublics.La SociétédesEaux
de Grenoblea acquis100 % du capital de la SGEA pour gommerces frais et pouvoirrenégocierles
échangesde sous-traitance favorisantainsi une appréhensiondirectedescoûts.

De 1996à 1998,des contactsavec la Saur et Vivendi ont effectivementeu lieu,
notammentdansuneoptiquedeventesd’eauen grossur l’agglomération.

L’objet social de la SociétédesEaux de Grenoblepermetde distribuer l’eau aux
collectivitésavoisinantes.Notre coût de production se situe à 1,30francs du m3 alorsque celui du
syndicatintercommunal està 2,20francs.Malgréce tarif trèspersuasif,les collectivitésont du mal à
sedéterminer.Nousavonseul’occasion de répondreà unappeld’offresenpartenariatavecle Groupe
Lyonnaise desEaux.

Monsieur Jean MICHEL

Votre « révolution »de mars 1999 n’est-ellepas consécutiveà l’arrêt du Conseil
d’Etat?

Lors dela renégociationen 1996,pourquoin’avez-vous pasrésilié le contrat?

Le cadrede la société d’économiemixte évite les inconvénientsdu secteurprivé et
ceuxde la régiedirecte.Pourquoiavoir gardéun partenaireprivé ?Vousavezévoquésacompétence
maisje douteque ces sociétésapportentprincipalementdela compétence.
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Monsieur Alain GOURNAC

Dansle calcul du m3 d’eau, avez-voustenu comptede l’impact des 21,8millions
d’indemnités payéspar le contribuable?

Avez-vous chiffréle coûtde vosdiversespéripéties depuis1972 ?A cetteépoque,qui
étaitpropriétairedesréseaux ?

N’avez-vous pas la possibilité d’assurerla distribution d’eaude l’ensemble de
l’agglomérationgrenobloise?

Enfin et surtout,les Grenobloisont-ils saisi le bien-fondédesrevirementsdont vous
nous avez parlé ?

Monsieur Jean-Pierre BOREL

En matièrederéseaux,la notion d’affermagea prévalu.La ville deGrenoble nes’est
jamaisdéfaitede sonpatrimoinequ’ellea toujoursveillé àconserverdansl’esprit dela régiedirecte.
Cette expérience nes’estjamaisfaite au détrimentdela qualitédu servicepublic.

Monsieur JacquesTCHENG

Plusieursdesquestionsposéesappellentdesréponsestrèstechniquescarles contrats
sontjuridiquement très complexes.Nousnoussommestrouvéstrèsliésparla construction globaledes
différentscontratsde sous-traitance.

L’arrêt du Conseild’Etat a annuléla délibération autorisantla signaturedu contrat
mais,par la théorie des actesdétachables,le contratrestaitexécutoire.Les attendus duConseild’Etat
ont amenéà la renégociationde 1996.Ni les experts auprès duConseil d’Etat, ni ceux auprès
d’instances tellesqueles chambresrégionalesdescomptesnenous conseilléuneaction enannulation.

Le contrat initial prévoyaitune indemnitéderupturede 380millions de francs. Ace
jour, il resteà percevoir87 millions de francs.Le budgetde la collectivité a étéabondéde façontrès
exceptionnelle cequi a évitéuneaugmentationdesimpôtset lestarifsontétécalculésenconséquence.
Le contrat,d’une duréede25ans,déterminaitle « point de bascule »versla douzièmeannéeavant
d’atteindrela rentabilisation del’investissement. Aujourd’hui,nousnesommespasencoredanscette
douzièmeannéeetnousavonsdéjà baisséle prix del’eau.

Suiteà desrecours,les magistratsont demandéà la ville de Grenoble d’engagerles
procéduresprévues parla loi Sapin.En effet, lorsdela renégociationen 1996, il n’y avait pas eude
nouvelleconsultation puisquela ville de Grenoblen’avaitpasdénoncéle contratla liant à la Société
des Eaux de Grenoble. Cettedémarcheentraînait le paiementd’une indemnitéde 280 millions de
francs,ce qui étaitinenvisageable.La sociétédeconseilSP2000avait évaluéà 100millions de francs
minimum le dédommagement dufait de la rupture unilatéraledu contrat,bien que l’autorité de la
puissancepublique puissefaire valoir le fait du prince. C’est la raison pour laquellenous sommes
passéspar le truchementd’un avenantet nonpaspar une résiliation directe.Le fait d’avoir constitué
une sociétéd’économiemixte et d’avoir acceptécetteobligationde sous-traitanceavecunefiliale de
la LyonnaisedesEauxpendantdeuxans nouspermetaujourd’hui d’êtredansune situationfavorable
vis-à-visde l’abonné, toutengardantle savoir-fairedela SGEA.

Le paiementdes21,8millions estprévuparle montagelui-même.Le fait dereprendre
la maîtrisede la SGEA engendredeséconomiesde frais de siègeet de sous-traitance notammentet
permetd’amortir cettesommesur dixans.Le retoursurinvestissementsefera aubénéficedel’usager.
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Vousm’interrogiezaussisur le coûtdes«allers/retours »opérésentre 1989et 1999.
La LyonnaisedesEaux,qui détenait100 % de la COGESE,a débourséen 1989le capital initial de
constitution,soit 36 millions de francs, auxquelson doit rajouter 9 millions de recapitalisationen
1996,ce qui porteà 45millions le déboursement.La ville deGrenoblea acheté 16% du capital dela
Sociétédes Eaux de Grenoblepour 22millions de francs, afin d’acquérir la majorité. La SEG a
rachetéla SGEA 21 millions de francs,ce qui nousamèneà 43 millions de francs.Aujourd’hui, la
Lyonnaisedes Eaux resteà hauteurde 32,95 % dansle capital. L’intérêt des abonnésa donc été
sauvegardé.

Nous avonsun comité d’usagerstrès actif. Il faut rappeler queGrenoblebénéficie
d’uneeaude sourcenontraitéeaurobinetet que sonprix est le deuxièmemoinscher de France,pour
la partie eau. Certainsrecourssont déposéspar principepour soulignerque, si le corrompu a été
condamné,aujourd’huile corrupteurrestesur la place.Il s’agitdenepas allertrop loin, si l’on neveut
pasquecelaseretourne contre l’usager.

Monsieur Daniel FEURTET

Il me sembleque toutes ces décisionsdécoulentde choix politiquesglobaux de
gestion.Au-delà des aspects d’efficacité,de gestion,de coût,de qualité,de durabilité,regrettez-vous
la situation précédente?

Quelleformederégulationdu secteurdel’eau préconisez-vousen France?

Monsieur Jean MICHEL

Un principe dedroit rappelleque : «La fraude corrompttout ».Ne pouviez-vouspas
obtenirla résiliationducontratsansversement d’indemnité ?

Monsieur JacquesTCHENG

Ce n’est passans avoirconsultéd’éminentsexpertsque Grenoblea choisi de ne pas
déposerunrecoursen annulation. Maisje n’étais pasen chargedecedossier,il s’agit d’une décision
du Conseilmunicipal.

Il me semble que la structure actuelle estla plus adaptée.Elle favorise une
contributionavec leprivé, touten la maîtrisant.L’intérêt généralestpréservéet optimisé.

Jesuisfavorableà unerégulationminimaleparune autoritéindépendantequi favorise
l’accèsà la ressourceeaudansdesconditionsplushomogènesd’une communeà l’autre,voire d’une
régionà l’autre.Le secteurpublic et l’administration doiventpeser,detout leur poidssurlesdécisions
locales enprivilégiantla rationalitédeschoixtechniquesetéconomiques pourl’abonné« engénéral».

Le Conseilmunicipal vient dedéciderde romprele contratliant la ville deGrenobleà
la SEG etd’engagerà nouveauune réflexionsurle choixà opérerentrerégieoudélégation.
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